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L I B E R V I C E S I M U S P R I M U S . 

DIGESTE OU PANBECTES, 
LIVRE VINGT-UNIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E L ' É D I T D E S É D I L E S , 

E T D E S A C T I O N S 

Qu'il donne à l'acheteur, soit pour forcer le 
vendeur à reprendre sa chose, soit pour 
lui demander ce qu'il a 'exigé et reçu au-
dessus de la valeur de la chose. 

i . Ulpien au liv. i sur l'Edit des Ediles 
curules. 

L .ABéON écrit que ledit des édiles curu
les embrasse toutes sortes de ventes , tant 
de choses raobiliaires qu immobiliaires, aussi 
bien que la vente des choses qui ont en 
elles-mêmes le principe du mouvement. 

r. Voici les termes de ledit des édiles: 
« Ceux qui vendent des esclaves doivent 
avertir l'acheteur de leurs maladies et de 
leurs défauts , déclarer s'ils sont fuyards, 
coureurs, s'ils n'ont pas causé ci-devant quel
ques dommages ou commis quelques délils , 
à raison desquels ils puissent encore être 
poursuivis par l'action noxale. Toutes ces 
choses doivent être hautement déclarées lors 
de la vente des esclaves. Si un esclave a été 
vendu contre la présente disposition , ou si 
on contrevient à ce qui aura été déclaré et 
promis à cet égard au temps de la vente, 
à raison de quoi il faille indemniser l'ache
teur et tous autres qu'il appartiendra, nous 
donnerons action pour que le vendeur soit 
condamné à reprendre son esclave.' Mais s i , 
lorsque la rédhibition de l'esclave aura lieu , 
l'esclave vendu a été depuis la vente et la 
tradition détérioré par la faute de l'ache
teur , ou de ses esclaves ou de son procu-
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Redhibitione , et quanti minoris, 

i . Ulpianus lib. i ad Edictum JEdiliunv 
curuUum. 

X J A B F . O scribit edictum œdilium enru-
lium de venditionibus rerum esse tain ea-
rum qiue soli sint, quàm earum quye mo
biles , aut se moventes. 

%. i. A'umt asdilcs: Quimancipîa ven
du nt, certioresjuciantemplores, quimorbi 
viliive citique sit, cuis JugitU-us, errove 
sit, noxa.ve solutus non sit. EadcmqWi 
omnia cùm ea mancipia venibunt, palutn 
rectè pronuntianto. Çuod si mancipium 
adversus ea venisset, sive adversus quod 
dictum jyromissianve fuerit, cùm venirct, 

Jliisset: quod ejus prœstari oporiere dtee-
tur emplori, omnibusque ad quos ea res 
pertinel, judicium dabiinus, ut id manci" 
pium redlubeatur. Si quid auteur post ren
dit ionem traditionemque deterius e mp loris 
opéra Jamiliœ, procuratorisve ejus j'actum 
erit: sive quid ex eo post venditionem na-
tum, adquisiturn fuerit, et si quid aliud iiv 
venditione ci accesserit, sive quid ex ea re~ 

fructuspeivenerit ad emplorem, ut ea om
nia restituât. Item, siquas accessiones ipso-
prœsliterit, ut recipiat. Item siquod ma/ici-
pium capitulai! fraudem admiserit}. moïtiss 

b i l i b u s , vcl iiu*-
îliuii.hijus. 

Edictum d** 
venditione uiaa-
cipiorum. 
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consciscendœ sibi causa quid Jeceril, inve 
arcnam depugnandi causa ad bestias in-
tromissus j'uerit: ea omnia in venditlone 
pronuntianto. Ex his enim causis judicium 
dabimus. Hoc amphus, si quis aduersus ea 
sciens dolo malo vendidissG dicetur, judi
ciuin dabimus. 

•Ratio cJicti. %• "• Causa hujus edîcti proponendi 
Du Jolo etjgno- est, ut occuiTatur t'allaciis vendentium, 
rautiavca aons. e^ emptoribus succurratur, quicunque 

decepli à venditoribus fuerint. Dummodo 
sciamus venditorem, etiam si ignoraverit 
ea quœ œdiles praestari jubent, tamen 
teneri debere. Nec est hoc iniquum, po-
iuit enim ea nota habere venditor: neque 
enim iaterest emptoris cuv fallatur, igno-
rantia venditoris, an calliditate. 

,, ,. • • S. 5. Illud sciendum est, edictum hoc 
Lus fiscaiihus, lion pertmere ad vencutiones fiscales. 

Vel faclis 
republica , 

Lu 
Vel pupillari-

Drt \ilio , seu 

$. 4. Si tamen respublica aliqua faciat 
venditionem, edictum hoc locurïi habebit. 

$. 5. In pupillaribus quoque vendilio-
nibus erit edicto locus. 

§. 6. Si intelligalur vitium, morbus-
niorbonianiiesto que maiicipii, ut plerumque signis qui-

busdam soient demonstrare vitia, potest 
dici, edictum. cessare. Hoc enim tantum 
inliieiidum est, ne emptor decipiatur. 

WorLi défini- -:•$• 7. Secl scicndum est, morbum apud 
ti» etiiivisio, an Sainnum sic definitum esse, habitum cu-
differalàvitio. : „ ;„ c o n t r a n a tu ram . jusque corpons qui 

usum 
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reur ; ou si, depuis la vente, l'esclave vendu 
a procuré quelques fruits ou acquis quel
que chose à l'acheteur, s'il s'agit d'une femme 
esclave qui ait mis au monde un enfant, ou en 
général s'il est survenu quelqu'accessoire à 
la chose vendue qui en augmente la valeur, 
l'acheteur sera obligé de tenir compte du 
tout au vendeur. Par la même raison , si 
l'acheteur a été lui-même obligé de payer 
quelque chose à l'occasion de l'esclave ven
du , le vendeur lui en tiendra compte. De 
même , si l'esclave s'est rendu coupable d'un 
délit punissable d'une peine capitale , s'il a 
attenté sur sa vie , s'il a été employé à com
battre contre les bêtes dans l'arène , tout cela 
doit être déclaré par le vendeur : car toutes 
ces causes donneront lieu à l'action redhi-
bitoire. La même action aura lieu aussi con
tre tous ceux qui auront vendu de mau
vaise foi des esclaves en qui ils connois-
soicnt quelques-unes de ces mauvaises qua
lités ». 

2. La raison qui a engagé à porter cet 
édit a été la nécessité de s'opposer aux frau
des des vendeurs, et de venir au secours 
des acheteurs toutes les fois qu'ils auroient 
été trompés par les premiers. Observons tou
jours que le vendeur sera également obligé 
quoiqu'il ait ignoré la disposition de l'édit 
des édiles ; et cela n'est pas injuste , car le 
vendeur a pu s'en procurer la connoissance. 
En effet qu'importe à l'acheteur qui a été 
trompé, qu'il l'ait été par l'ignorance du ven
deur ou par sa mauvaise foi. 

3. On doit encore observer que l'édit des 
édiles ne doit pas être étendu aux ventes 
faites par le fisc. 

4. Cet édit aura cependant lieu dans les 
ventes faites par une république. 

5. Il aura lieu pareillement dans les ventes 
des choses appartenantes à des pupilles. 

6. Si l'acheteur a pu connoîde le défaut 
ou la maladie de l'esclave qui lui a été vendu, 
parce que le vendeur les lui aura montrés 
par signes, comme c'est assez ordinairement 
l'usage, on peut dire que la disposition de 
l'édit cesse ; parce qu'on doit avoir atten
tion simplement à ce que l'acheteur ne soit 
pas trompé. 

y. Voici la définition que donne Sabin de 
la maladie : La maladie es t , dit-il , l'habi
tude , l'affection d'un corps contraire à la 

nature, 
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nature, qui le rend moins propre à rempl 
ies fonctions pour lesquelles la nature l'a-
voit fait. Cette affection frappe quelquefois 
le corps entier, quelquefois elle ne tombe 
que sur une partie du corps. Les maladies 
qui affectent le corps entier sont, par exem
ple , la phfhisie, c'est-à-dire , la maladie qui 
dessèche le corps, la fièvre; celles qui n'af
fectent qu'une partie du corps sont, par 
exemple , la privation de la vue , même de 
naissance. Les défauts sont bien différais 
des maladies ; par exemple , un esclave bè
gue est plutôt vicieux que malade. Je pense 
que c'est pour ôter toute difficulté à cet 
égard , que les édiles se sont servis dans leur 
édit des deux termes de défauts et de ma
ladies, afin de ne laisser aucun sujet de con
testation. 

8. Ainsi, si le défaut ou la maladie est 
tel qu'il empêche qu'on puisse tirer aucun 
usage et aucun service de l'esclave, il y 
aura lieu à la rédhibition. Mais il faut tou
jours observer qu'un esclave ne doit pas 
être censé vicieux ou malade pour des causes 
très-légères ; donc une fièvre peu considé
rable , ou une fièvre quarte ancienne, et qui 
est prête à être guérie , peut être regardée 
comme de nulle considération. Il en est de 
même d'une blessure légère , le vendeur ne 
se rend coupable d'aucun délit s'il ne la 
déclare pas; car ces maladies légères peu
vent être négligées. Nous allons rapporter 
des exemples des défauts et des maladies des 
esclaves. 

g. Vivien élève la question de savoir si 
un esclave regardé comme visionnaire , qui 
cependant ne branleroit pas toujours la tête, 
et tiendroit des discours sensés, devroitêtre 
considéré comme malade? Et il décide qu'il 
doit être regardé comme sain : car , dit-il, 
il y a des personnes qui n'en sont pas moins 
en santé quoiqu'elles aient quelques travers 
d'esprit ; autrement cette raison feroit regar
der comme malades une infinité de person
nes : par exemple une tête légère, un homme 
superstitieux, colère , effronté , et ceux qui 
auraient quelqu'autres défauts d'esprit sem
blables. Le vendeur en effet répond de la 
santé du corps , plutôt que des bonnes qua
lités de l'ame. Quelquefois cependant , ajoute 
ce jurisconsulte , les maladies du corps in
fluent sur l'esprit et l'altèrent : c'est ce qu'on 

Tome III. 
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usum ejus ad id facit détériorera, cujus 
causa natura nobis ejus corporis sanita-
tem dédit. Id autem atiàs in toto corpore, 
aliàs in parte accidere : namque totius 
corporis morbus est, putà, pfosvr, id est , 
tabès, febris : partis , veluti caccilas , licet 
homo itaque natus sit. Vitiumque à mor-
bo multum differre : ntputà si quis balbus 
sit. Nam hune vitiosum magis esse, quàm 
morbosum. Ego puto aediles tollendse du-
bitationis gratia bis KOLJZ ri aîni, id est, 
de eodem idem dixisse, ne qua dubitatio 
superesset. 

g. 8. Proinde si quid taie fuerit vitii, 
sive morbi, quod usum minisleriumque 
hominis impediat, id dabit redliibitioni aut levi 
locum : dummodô meminerimus, non 
u tique quodlibet quàm levissiniumefficere, 
ut morbosus viliosusve habeatur. Proindè 
levis febricula, aut vêtus quartana, quae 
tamen jam sperni potest, vel vulnusculum 
modicum, nullum habet in se deliclum, 
quasi pronunciatum non sit : contemni 
enim hœc potuermit. Exempli itaque gra
tia referamus, qui morbosi vitiosique 
sunt. 

De morljo im-
pedierue i^iim 
et niuiisleruiui, 

$. 9. Apud Vivianum quseritur, si ser-
vus inter f'anaticos non semper caput 
jactaret, et aliqua profatus esset,an nihi-
lominùs sanus videretur? Et ait Vivianus, 
nihilominùs hune sanum esse : neque 
enim nos, inquit, minus animi vitiis ali-
quos sanos esse inteiligere debere : alio-
quin, inquit, futurum, ut in infinito hac 
ratione multos sanos esse negaremus: ut-
putà levem, superstitiosum , iracundum, 
contumacem, et si qua similia sunt animi 
vitia. Magis enim de corporis sanitate, 
quàm de animi vitiis promitli. lnterdùm 
tamen, inquit, vitium corporale usque ad 
animum pervenire, et eum vitiare , veluti 
contingeret çO-IWTIKS , idest, mente capto , 
quia id ei ex febribus accideril. Quid ergo 
est ? Si quid sit animi vilium taie , ut id à, 

•3 

De fanalicijj 
phreneticis, et 
aliis vitiis animi. 
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venditore excipi oporteret, neque id 
venditor cùm sciret pronuntiasset, ex 
empto eum teneri. 

§. IO . Idem Vivianus ait, quamvis ali-
quando quis circa fana bacchatus sit , et 
responsa reddiderit, tamen si nunc hoc 
non faciat, nullum vitium esse: neque eo 
Homine, quod aliquando id fecit, actio 
est : sicuti si aliquando febrem habuit. 
Gsèterùm si nihilominùs permaneret in eo 
vitio , ut circa fana bacchari soleret, et 
quasi démens responsa daret, etiamsi per 
luxuriam id factum est, vitium esse; sed 
vitium animi, non corporis : ideoque 
redhiberi non posse : quoniam aediles de 
eorporalibus vitiis loquuntur : atlamen ex 
empto actionem admittit. 

$. i i . Idem dicit etiam in his qui 
ir«cund»,.Xl prœter modum ijmidi, cupidi, avarique 

De timidis, cvf 
pidis, avaris 
ir 
eW!ci», proier- sunt , aut iracundi, 

gibberesis . 

2. Paulus lib. i adEdictum Md'dium 
•»]S 
eurvjs, pvungi 
x>osis , scabiosis 
smtis el surdité 

curulium, 
Vel melancholici; 

3. Gaius lib. i ad Edictum JEdilium 
curulium. 

" Vel profervi, vel gibberosi, vel curvi, 
Tel pruriginosi, vel scabiosi : item inuli, 
et surdi: 

4. Ulpianus lib. 1 ad Edictum JEdilium 
curulium. 

Ob quse vitia negat redhibitionem esse, 
ex empto dat actionem. 

De vitîo cer- $. 1. Sed si vitium corporis usque ad 
fons penetratiie a n j m u m pénétrât, forte si propter febrem 

loquantur aliéna, vel qui per vicos mose 

E X X I , T I T R E I. 
peut dire d'un frénétique à qui les fièvres 
ont fait perdre l'esprit. Que faut-il donc dé
cider alors , si le défaut de l'âme est tel que 
le vendeur ait dû en avertir , et qu'en ayant 
eu connoissance il ne l'ait point déclaré à l'a
cheteur ? Celui-ci aura contre lui l'actioi> 
provenant du contrat de vente. 

10. Vivien dit encore que , quoiqu'un 
esclave ait couru quelquefois avec fureur 
autour des temples comme un fanatique, et 
qu'il ait prétendu rendre des oracles comme 
s'il étoit inspiré , on ne peut cependant pas 
dire qu'il est vicieux s'il a cessé de se con
duire ainsi, ni que l'édit des édiles donne 
aucune action fondée sur ce qu'il a pu faire 
ces- choses autrefois : de même qu'il n'y au-
roit aucune action dans le cas où cet esclave 
auroit eu autrefois la fièvre. Mais s'il per
sévère toujours à courir ainsi comme un 
furieux autour des temples et à rendre des 
espèces d'oracles comme un insensé, quand 
même il le feroit par méchanceté plutôt que 
par folie, il seroit regardé comme défec
tueux; et ce seroit alors un défaut de l'ame 
et non du corps, qui par conséquent ne 
donnerait pas lieu à la rédhibition ; parce 
que les édiles n'ont entendu parler que des 
défauts corporels de l'esclave ; néanmoins 
l'acheteur pourroit toujours intenter à cet 
égard contre le vendeur l'action qui provient 
tlu contrat de vente. 

î 1. Le même jurisconsulte parle aussi des 
esclaves qui sont timides outre mesure, qui 
ont de mauvaises passions, qui sont avares 
colères , 

2. Paul au liç. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Ou mélancoliques ; 

3. Gaïus au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Ou insolens, bossus, courbés, galeux.,. 
muets , sourds; 

4. XJlpien au li\>. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

ï{ dit que ces défauts ne donnent point 
lieu à la rédhibition , mais seulement à l'ac
tion qui provient du contrat de vente. 

1. Mais si le défaut du corps influe sur 
l'esprit, par exemple, si la fièvre fait tenir 
à un esclave des discours contre le bon sens, 
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ou qu'il courre dans les places publiques 
comme un insensé et y dise des folies , l'es
clave dont l'esprit est aliéné par l'effet de la 
maladie à laquelle son corps est livré doit 
être repris par le vendeur. 

2. Pomponius dit que quelques juriscon
sultes ont pensé que ledit des édiles n'a-
voit point en vue les esclaves passionnés 
pour le jeu ou sujets au vin; de même que 
les gourmands, les imposteurs, les menteurs, 
les querelleurs. 

5. Pomponius dit aussi que, quoique le 
vendeur ne doive pas garantir que son es
clave est très-sage , cependant s'il est telle
ment fou , ou tellement imbécille qu'on n'en 
puisse tirer aucun usage , il doit être re
gardé comme défectueux. Il paroît que par 
les termes de défauts et de maladies dont 
se servent les édiles , nous sommes dans 
l'usage de n'entendre que ceux du corps. 
Le vendeur ne sera obligé à l'égard des 
défauts de l'esprit, qu'autant qu'il aura pro
mis quelque chose à cet égard ; autrejnent 
il ne sera obligé à rien. C'est pour cela que 
k s édits ont fait une exception expresse pour 
un esclave qui seroit sujet à courir, ou à. 
s'enfuir : car ces deux habitudes sont des 
défauts de l'esprit plutôt que du corps. C'est 
ce qui a fait dire à quelques-uns qu'on ne 
devoit pas mettre au nombre des chevaux 
vicieux ceux qui sont ombrageux ou sujets 
k regimber, parce que ces défauts appar
tiennent à l'ame et non au corps. 

4. En un mot , quelque considérable que 
soit le défaut de l'ame , il n'y a pas lieu à 
la .rédhibition , à moins que le vendeur n'ait 
déclaré que l'esclave n'avoit pas ce défaut, 
et qu'il se trouve l'avoir. Néanmoins si la 
rédhibition n'a pas lieu , l'acheteur a l'ac
tion qui provient de la vente contre le ven
deur qui lui a caché ce défaut, s'il en avoit 
connoissance ; mais la rédhibition a lieu lors
qu'il s'agit ou d'un défaut seulement corporel, 
ou d'un défaut qui affecte en même temps le 
corps et lame. 

5. On doit observer que les édiles parlent 
de toute maladie en général, et non pas en 
particulier du mal caduc ou de 1 epilepsie. E t 
Pomponius dit que cela ne doit point pa-
roître étonnant : car il ne s'agit pas ici des 
fonctions auxquelles une pareille maladie 
pourroit porter obstacle. 
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insanorum deridenda loquantur, in quo 
sit animi vitium ex corporis vitio acci-
dit, redhiberi posse. 

$. 2. Item aleatores et vinarios non. _ De aleaiore 
contineri edicto, quosdam respondisse, y1,iano ' fculoso> 

' ^ 1 ' impostore, mcn-
Pompomus ait : quemadmodum nec gu- daci, Hûgioso. 
losos , nec impostures, aut mendaces , 
aut litigiosos. 

$. 3 . Idem Pomponius ait: quamvis De viti;* animi. 
non validé sapientem servum venditor D e fatuo vel mo~ 

. j i . . • -L •• . rione, erroné, 
prsestare debeat, tamen si ita ratuum, f,:„;tiv0. De iu-
vel morionem vendiderit, Ut in eo USUS mentis pavidis, 
nullus sit, videri vitium. Et videmur hoc ^lcalciirosis. 
jure u t i , ut vitii morbique appellatio non 
videatur pertinere, nisi ad corpora : animi 
autem vitium ita demum praestabit ven
ditor , si promisit : si minus non j et ideô 
nominatim de erroné et fugitivo excipi-
tur : hoc enim animi vitium est, non cor
poris. Undè quidam jumenta pavida, et 
calcitrosamorbosisnon esseadnumeranda 
dixerunl : animi enim non corporis lioc 
vitium esse. 

§. 4- ïn summa , si quidem animi tan- De vitio animi 
tùm vitium est, redhiberi non potest, Telc»rP°rw ' 
nisi si dictum est hoc abesse, et non abest. 
Ex empto tamen agi potest, si sciens id 
vitium animi retiCuit : si autem corporis 
solius vitium est, aut et corporis et animi 
mixtum vitium, redhibitio locum habe-
bit. 

§. 5. Illud erit adnotandum, quod de De morLoio»«" 
inorbo generaliter scriptum est, non de tieo rel non. 
sontico morbo. Nec mirum hoc videri 
Pomponius ait : nihil enim ibi agitur de 
ea r e , oui hic ipse morbus obstet. 
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$. 6. Idem ait , non omnem morbum 
dare locum redhibitioni, utputà levis 
lippitudo, aut levis dentis auriculseve 
clolor, aut médiocre ulcus : non deniquè 
febriculam quantulamlibet ad causam hu-
jus edicti pertinere. 

5. Paulus lib. 11 ad Sabinum. 
Et quantum interest inter heec vilia 

quœ Graeci xct/.oj/.brw, id est, vitiositatem, 
dicunt , interque wkSot t id est, perturba-
tionem, aut voaw, id est, morbum, aut 
tfppaçW, id est, œgrotationem, tantùm 
inter talia vitia, et eum morbum , ex quo 
quis minus aptus usui sit, differt. 

6. Ulpianus lib. 1 ad Edictum sEdilium 
curulium. 

Pomponius rectè ait, non tantùm ad 
perpeluos morbos, verùm ad temporarios 
quoque hoc edictum pertinere. 

De impetj'gine. g. 1. Trebatius ait , impetiginosum 
morbosum non esse, si eo membro , ubi 
impétigo esset, asquè rectè utatur. Et 
mihi videtur vera Trebatii sententia. 

De spaaone. § .2 . Spadonem morbosum non esse, 
Do eo qui unum neqne vitiosum, verius mihi videtur , sed 
testlculuiu habet • ,• MI • . .• 

sanum esse : sicuti îllum qui unum testi-
culum habet, qui etiam generare potest. 

y. Ulpianus lib. 11 ad Sabinum. 
Sin aulem quis ita spado est, ut tam 

necessai ia pars corporis ei penitus absit, 
morbosus est. 

8. Ulpianus lib. 1 ad Edictum Mdilium 
curulium. 

Si cui lingua abscissa sit, an sanus esse 
videatur, quscritur ? Et extat hœc quseslio 
apud Otilium , relata apud eum inequo : 
ait enim, hune videri non esse sanum. 

De lingua abs
cissa. 

g. Idem lib. 44 a^ Sabinum. 
De miito et Mutum morbosum esse Sabinus ait. 

eo qui maiè lo- Morbum enim esse, sine voce esse,appa-
' IuUur ' ret. Sed qui graviter loquitur, morbosus 

non est: nec qui à<r*p«?, id est, obscure: 
plané qui ko^j-a» , id est, sine ulla signifi-
calionc vocis, loquvtur, hic utique mor-
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6. Ce jurisconsulte dit aussi que toute 
espèce de maladie du corps ne donne point 
lieu à la rédhibition , par exemple, une lé
gère fluxion sur les yeux, un petit mal de 
dents, une douleur d'oreille peu considé
rable, une légère coupure; en un mot une 
légère fièvre ne peut point non plus donner 
lieu à la disposition de notre édit. 

5. Paul au llv. 11 sur Sabin. 
Il y a autant de différence entre ces der

nières maladies , et celles qui empêchent 
l'usage d'un esclave , qu'il y en a entre les 
défauts que les Grecs appellent défectuosité , 
et ce qu'ils appellent altération de santé t 

maladie , agitation. 

6. Ulpien au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Pomponius décide avec raison, que l'é-
dit dont nous parlons a lieu également dans 
les maladies incurables, et dans celles qui 
ne doivent durer qu'un certain temps. 

1. Trebatius décide qu'une dartre n'est 
point regardée comme une maladie, si l'es
clave s'aide également bien du membre qui 
en est affecté. J'approuve ce sentiment de 
Trebatius. 

2. Un esclave qui a été mutilé n'est à 
mon avis ni malade ni vicieux, et il jouit d'une 
bonne santé. Il en est dé même de celui qui 
n'a qu'un testicule , et qui , malgré ce dé
faut de conformation , est en état d'engen
drer. 

7. Ulpien au liv. i l sur Sabin. 
Mais "si un esclave est tellement mutilé 

qu'il manque absolument de la partie qui 
constitue l'homme , il est regardé comme 
mal-sain. 

8. Ulpien au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Celui à qui on a coupé la langue est-il 
sain? Cette question est rapportée par Ofilius-
à l'occasion d'un cheval. 11 décide qu'un tel 
cheval ne seroit pas regardé comme sain. 

q. Le même au liv. 44 -^7'' Sabm. 
Sabin décide qu'un muet ne jouit pas de 

la santé. En effet, il paroit que c'est une 
maladie de ne pouvoir pas parler. Mais celui 
qui parle difficilement n'est pas regardé 
comme mal-sain , non plus que celui qu'on, 
a quelque peine à entendre j cependant ce-
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lui qui parle de manière que ses sons ne 
puissent avoir aucune signification n'est pas 
regardé comme sain; 

10. Le même au liv. i surl'Edit, des Ediles 
curules. 

Ofilius pense aussi que si on a coupé un 
doigt ou quelqu'autre portion d'un membre 
k un esclave, il ne peut être regardé comme 
sain, même après que la plaie sera guérie , 
si cet esclave est devenu k cette occasion 
moins propre aux usages auxquels un maî
tre peut l'employer. 

i . Je lis aussi dans Caton qu'un esclave 
â qui on a coupé un doigt de la main ou 
du pied n'est pas sain. Ce sentiment doit 
être adopté conformément à la distinction 
rapportée ci-dessus. 

2. Mais si un esclave avoit plus de cinq 
doigts k la main ou au pied , sans que le 
nombre l'empêchât de se servir de sa main 
ou de son pied , il ne seroit pas dans le 
cas de la rédhibition ; parce qu'il ne faut 
pas faire attention au nombre de doigts qu'il 
a , mais seulement si ce nombre , plus ou 
moins grand, l'empêche de se servir de son 
pied ou de sa main. 

3. On a demandé si un esclave qui a la vue 
mauvaise et courte étoit sain ? On a décidé 
qu'il ne l'étoit pas, et par conséquent qu'il 
étoit dans le cas de la rédhibition. 

4. Il y a encore une espèce de maladie des 
yeux qui rend un esclave véritablement mal
sain ; c'est quand elle est telle que l'esclave 
ne voit rien ni le soir ni le matin. Les Grecs 
appellent cette espèce de maladie foiblesse 
de vue. Quelques-uns pensent que cette ma
ladie est celle de ceux qui ne voyent plus 
rien dès qu'on leur approche la lumière. 

5. On a demandé si un bègue , si celui 
qui prononce difficilement, celui qui mange 
les mots , celui qui parle lentement, celui 
qui a les jambes courbées en dedans , ou 
de travers, est sain ? Je pense qu'il doit être 
regardé comme tel. 

11. Paul au liv. 11 sur Sabin. 
Celui k qui il manque une dent n'est pas 

mal-sain : car la plupart des hommes sont 
privés de quelques dents, et on ne les re 
garde pas pour cela comme en état de ma
ladie ; sur-tout si on fait attention que tous 
les hommes naissent sans dents , et n'en sont 
pas moins dans un état de santé jusqu'à ce 
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De dîgito abs-
cisso, et meui— 
bro lacerais. 

10. Idem lib. 1 ad Edictum JEdilium 
curulium. 

Idem Ofilius ait, si homini digitus abs-
cissus, membrive quid laceratum, quam-
vis consanaverit, si tamen ob eam rem 
eô minus ufi possit, non videri sanum 
esse. 

$. 1. Catonem quoque scribere lego, 
cui digitus de manu, aut de pede pracci-
sus sit, eum morbosum esse. Quod verum 
est, secundùm supra scriptam dislinctio-
nem. 

g. 2. Sed si quis plures digitos habeat, 
sive in manibus, sive in pedibus , si nihil 
impedilur numéro eonun, non est in 
causa rédhibitions : propter quod non 
illud spectandum est, quis numerus sit 
digitorum , sed an sine impedimento , vel 
pluribus, vel paucioribus uti possit. 

g. 3. De myope qusesitum est,an sanus De myope, 
esset? Et puto eum redhiberi posse. 

De pluribus, 
vel paucioribus 
digitis. 

§. 4- Sed et vvKrkxamti,, id est, lusci- xitfi vu T«*». 
tiosum, morbosum esse constat, id est, *ui.>hoc est< de 
ubi homo neque matutino tempore videt, "^1"080-
neque vespertino : quod genus morbi 
Grseci vocant, vvx.7cL\w7rd.- Luscitionem 
eam esse quidam puta'nt, ubi homo lu-
mine adhibito nihil videt. 

$. 5. Quaesitum est, an balbus, et Debalbo, bl*-
blœsus, et atypus, isque qui tardius lo- so>.a tyP8 'varo ' 
quitur, et varus, et valius, sanus sit? Et 
opinor eos sanos esse. 

r 1. Paulus lib. 11 ad Sabinum. 
Cui dens abest, non est morbosus : Deeocuidens 

magna enim pars hominum aliquo dente abest. 
caret, neque ideô morbosi sunt: praeser-
tim cùm. sine dentibus nascimur : nec 
ideo minus sani sumus, donec dentés 
habeamus ; alioquin nullus senex sanus 
esset. 
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13. Ulpianus llb. i ad Edlctum Mdlllum 
curulium. 

Dee«qn!ck- Qui clavum habet, morbosus est : sed 
fnn. habet. De e t p 0 j y p o s u s . 

Do mcmbris $. r. Eum qui alterum oculum, aut 
inif(Jualit)us, alteram maxillam majorem habet, si rectè 

iis utatur, sanum videri, Pedius scribit : 
ait enini, inœqualitatem maxillarum, ocu-
lornm , brachiorum , si nihil ex ministeiio 
prsestando subtrahit, extra redhibitionem 
esse. Sed et lattis, vel crus brevius potest 
adferre impedimentum : ergo et hic erit 
redhibendus. 

De gutiurose. $. 2. Si quis natura gutturosus sit, 
De co.quioculos a u t oculos eminentes habeat, sanus vide-
prominentes h*- . 

tur. 
§. 5. Item sciendum est, scœvam non 

esse morbosum, vel vitiosum, prseter-
qnàm si imbecillitate dextrse validiùs si-
nistra utilur. Sed hune non sesevam, sed 
mancum esse. 

hel 

De seaiva et 
iuanco. 

Deoris.fœtore, §. 4- Is cui os oleat, an sanns sit, 
àe hirees», de quaesitum est ? Trebatius ait, non esse 

morbosum, os alicui olere ( veluti hnco-
sum, strabonem ) ; hoc enim alicui ex 
illuvie oris accidere solere. Si tamen ex 
corporis vitio id accidit, veluti quôd 
jecur , quùd pulmo, aut aliud quid simi-
iiter dolet, morbosus est. 

Be cîaudo. 

fie ea fjuociHor-
tuo» pari t. 

15. Galus llb. i ad Edlctum Mdlllum 
curulium. 

Item ciaudus, morbosus est. 

i/j. Ulpianus llb. i ad Edlctum JEdlllum 
curulium. 

Quœritur de ea muliere quse semper 
mortuos parit, an morbosa sit ? Et ait 
Sabinus, si vulvie vitio hoc contingit, 
morbosam esse. 

De prenante. $• i- Si mulier prapgnans venierit, 
inter omnes convenil sanam eam esse. 
Maximum enlm, ac prsecipuum muntis 
fœtninarum. est, concipere, ac tueri con-
eeptum. 
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qu'ils en aient. Autrement aucun vieillard 
ne seroit dans un état de santé. 

12. Ulplen au llv. i sur l'Edlt des Ediles 
curules. 

Celui qui a une tumeur ou un apostême 
au pied n'est pas sain : il en est de même 
décelai qui a u n e tumeur ou un polype dans 
le nez. 

i . Pédius écrit que celui qui a un œil plus 
grand ou une joue plus large que l'autre n e » 
est pas moins sain, s'il en fait également usage : 
car, dit-il, l'inégalité des yeux, des joues, des 
bras , ne donne pas lieu à la rédhibition , si 
l'esclave n'en est pas moins propre au ser
vice. Une hanche ou une cuisse plus courte 
peut incommoder ; ainsi il y aura lieu en 
ce cas à la rédhibition. 

z. Si un esclave a un goitre de naissance, 
ou s'il a naturellement de gros yeux, il n'en 
est pas moins sain. 

5. Un esclave gaucher n'en est pas moins 
sain, à moins qu'il ne se serve de sa main 
gauche préférablement, parce qu'il ne pour-
roit pas tirer de service de sa droite; mais, 
en ce cas, on l'appeleroit manchot, et non 
gaucher. 

4. Celui qui sent mauvais de la bouche 
est-il sain? Trebatius écrit que la mauvaise 
odeur qu'exhale la bouche n'est point une 
maladie , comme cela arrive à ceux qui ont 
les dents couvertes de carie ; car quelqu'un 
peut ainsi sentir mauvais à cause de la mal
propreté de sa bouche ; mais si cette mau
vaise odeur étoit causée par un vice du 
corps , par exemple par un abcès , par une 
maladie de foie , du poumon ou autrement, 
l'esclave seroit mal-sain. 

i 5 . Gaïus au liv. 1 sur l'Edlt des Ediles 
curules. 

Un esclave boiteux n'est pas regardé 
comme sain. 

14. Ulplen au llv. 1 sur l'Edlt des Ediles 
curules. 

On a demandé à l'égard d'une esclave qui 
accouchoit toujours d'enfans morts, si elle 
étoit saine ? Sabin décide qu'elle ne sera pas 
regardée comme telle si ces accidens arrivent 
par un vice de la matrice. 

1. Tout le monde convient qu'une esclave 
qui est vendue pendant qu'elle est enceinte, 
est censée jouir de l'état de santé. En effet, 
la fonction la plus importante et la plus es-
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sentieîle des femmes est de concevoir, et 
de conserver l'enfant qu'elles ont conçu. 

2. Une femme en couche est dans un état 
de santé , pourvu qu'il ne lui arrive point 
d'accident qui la jette dans quelque ma
ladie. 

5. A l'égard d'une femme stérile, Ceelius 
rapporte la distinction de Trébatius , qui 
dit que si cette femme est naturellement sté
ri le, elle est dans un état de sauté; mais 
que si sa stérilité vient d'un vice du corps, 
il n'en est pas de même. 

4. On demande si celui qui a une incon
tinence d'urine est dans un état de santé ? 
Pédius décide qu'un homme n'en est pas 
moins sain pour être sujet à cette incommo
dité , si c'est par la paresse de se lever , ou 
parce qu'il est accablé de sommeil ou de 
vin. Mais si cette incommodité vient du vice 
de la vessie , qui est trop foible pour retenir 
les eaux, il sera réputé malade, non parce 
qu'il laisse aller ses eaux dans son lit , mais 
à cause de l'incontinence de la vessie. Il y 
aura par conséquent lieu en ce cas à la réd
hibition. Et ce sentiment est fort juste. 

5. Pédius prétend qu'un esclave à qui on 
a coupé le filet de la langue , cesse par-Là 
d'être dans le cas de la rédhibition, plutôt 
que de commencer à y être, parce que cette 
opération a diminué la maladie. Pour moi je 
pense qu'à la vérité si cette opération a fait 
cesser la maladie, il n'y a plus lieu à la 
rédhibition; mais si la maladie continue mal
gré cette opération, je suis d'un avis con-
traire. 

6. Si quelqu'un vient au monde avec une 
main faite en patte d'oie , il ne paroît pas 
être en état de santé; pourvu toutefois qu'il 
perde à cette occasion l'usage de sa main. 

7. Si une esclave est tellement étroite qu'elle 
ne puisse devenir m è r e , on convient qu'elle 
n'est pas dans un état de santé. 

8. Si un esclave a les amygdales enflées , 
est-il dans le cas de la rédhibition , et doit-
il être regardé comme défectueux? Si on en
tend , comme je le crois , par cette maladie 
des tumeurs dans la gorge , et une en
flure invétérée et incurable, cet esclave 
n'est pas sain. 

9. Si le vendeur déclare expressément que 
l'esclave qu'il vend a telle maladie, et que 
d'ailleurs il jouit d'une pleine sanlé , on s'en 
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$,2. Puerperam quoque sanam esse, Depuerpera. 
si modo nihil extrinsecus accidit, quod 
corpus ejus in aliquam valetudinem im-
mitteret. 

§. 5. De sterili Cœlius distinguere De sterilî. 
Trebatium dicit : ut si natura^sterilis s i t , 
sana sit : si vitio corporis, contra. 

f, 4- Item de eo qui urinam facit, Deeo«jmuri« 
quaeritur? Et Pédius ait, non ob eara namfacit. 
rem sanum non esse, quod in lecto, 
somno , vinoque pressus, aut eliam pigri-
tia surgendi, urinam faciat. Sin autem 
vitio vesicae collectum humorem conti-
nere non potest, non quia urinam in. 
lecto facit, sed quia viliosam vesicam-
habet, redhiberi. posse : et venus est. 

<$. 5. Quod Pédius idem ait, si uva Deuraprœcija. 
alicujus proecisa sit, tollere magis quàm 
preestare redhibitionem , quod morbus 
minuitur. Ego puto, si morbus desinit, 
non esse rédhibition! locum : sin autem 
vitiinn perseveret, redhibitionem locum 
habere. 

^ $.6. Si quis digitis conjunctis nasca- _ De dirais con-
tur , non videtur sanus esse : sed ita de- ]U,lc u' 
muni, si incommodatur ad usum manus. 

g» 7. Mulierem ita a rc tam,u t mulier , D e ; i ï , S I M ' -
c • •. • 1 . . lier fieri ueiiuit', 
tien non possit, sanam non viden constat. -

§. 8. Si quis kvTi&Jnf ,id est ; tonsillas, . mf] ^ " . / ^ T . 
1 1 . ' 11 •! • id est, de tousil'--

habeat, an redhiberi, quasL vitiosus, iis_ 
possit, quœritur? Et si kvlikJ'if, id est, 
tonsillœ , .lise sunt quas existimo , id est, 
inveteratas, et qui jam discuti non po.s-
sint faucium tuinores : qui kvlwj\aç, id 
est, tonsillas habet, vitiosus est. 

$-. 9. Si venditor nominatim exceperit De nmrïîono*-
de aliquo morbo, et de csetero sanum " " « " « ' • « « î * 
esse dixerit, aut promiserit, itaadum. est 
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eo quod convenit : remittentibus enim 
actiones suas, non est regressus dandus , 
nisi sciens venditor morbum, consulta 
reticuit : tune enim dandam esse de dolo 
malo replicationem. 

Demorboap- $• 10. Si nominatim morbus exceptus 
parente. non sit, talis tamen morbus sit, qui om

nibus poluit apparere, utpulà caecus homo 
veniebat, aut qui cicatricem evidentem , 
et periculosam habebat vel in capite, vel 
in alia parte corporis, ejus nomine non 
teneri Csecilius ait , perindè ac si nomi
natim morbus exceptus fuit : ad eos eiiim 
morbos, vitiaque pertinere edictum sedi-
lium probandum est, quse quis ignoravit, 
vel ignorare potuit. 

i 5 . Paulus lib. n ad Sabinum. 
t De e» <juœlns Quae bis in mense purgatur, sana non 
^ T u n q u a m est. Item quae non purgatur, nisi per 
purgatur. setatem accidit. 

16. Pomponius ïib. 2% ad Sabinum, 
De sanato. Quod ila sanatum est, ut in pristinum 

statum restitueretur, perindè habendum 
est, quasi nunquam morbosum esset. 

17. TJlpianus lib. 1 ad Edictum JEdilium 
curulium-

Quis sit fug'ti» Quis sit fugitivus , définit Ofilius : 
M* Fugitivus est, qui extra domini domum 

fugge causa, quô se à domino çelaret , 
raansit. 

$. 1. Caelius autem fugitivum esse ait 
eum, qui ea mente discedat, ne ad domi-
num redeat, tametsi mutato consilio ad 
eum revertatur : nemo enim tali peccato , 
inquit, pœnitentia sua nocens esse desinit. 

g. 2. Cassius quoque scribit fugitivum 
esse, qui certo proposito dominum re-
linquat. 

S, 3, 
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tiendra à ce qui aura été convenu entre les 
parties. En effet, on ne doit point accorder 
de recours contre le vendeur à celui qui lui 
a fait remise de l'action qu'il pourroit avoir 
contre lui ; à moins que le vendeur n'eût 
connoissance que l'esclave avoit quelqu'autre 
maladie, et qu'il ne l'eût cachée frauduleu
sement : car alors s'il opposoit à l'acheteur 
l'exception tirée de la convention faite entre 
eux , celui-ci lui répliqueroit qu'il a été de 
mauvaise foi. 

10. Si le vendeur n'a pas déclaré expres
sément une maladie , mais qui étoit telle que 
tout le monde pouvoit s'en apercevoir, par 
exemple , s'il a vendu un esclave aveugle , 
ou qui avoit une cicatrice évidente et dan
gereuse à la tête ou à une autre partie du 
corps, Csecilius pense que le vendeur n'est 
point soumis alors à notre action, comme 
s'il eût expressément déclaré cette maladie : 
car on doit penser que l'édit des édiles a 
en vue les défauts et les maladies que l'a
cheteur a pu ignorer, et a ignoré véritable
ment. 

i5 . Paul au liv. 11 sur Sabin. 
Une esclave qui a deux fois par mois les 

écoulemens périodiques de son sexe n'est 
pas dans un état de santé. Il en est de même 
de celle qui n'est point réglée, à moins qu'elle 
n'ait passé l'âge. 

16. Pomponius au liv. 23 sur Sabin. 
Si un esclave a été parfaitement guéri , 

et a recouvré son premier état de santé , il 
ne sera pas plus dans le cas de la rédhibi
tion que s'il n'eût jamais été malade. 

17. Ulpien au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Ofilius donne la définition d'un esclave 
fuyard : il dit que c'est celui qui a demeuré 
hors de la maison de son maître avec in
tention de s'enfuir, et de se soustraire à ses 
recherches. 

1. Caelius dit qu'un esclave est fuyard 
quand il sort de chez son maître avec inten
tion de n'y pas retourner , quand bien même 
il changeroit de dessein, et qu'il y retourne-
roit ; parce que , dit-il, le repentir d'un tel 
crime ne peut pas rendre innocent celui qui 
l'a commis. 

2. Cassius écrit aussi qu'un esclave est 
fuyard , quand il a quitté son maître avec 
une intention réfléchie de ne point retourner 
chez lui. 3f 
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3. Vivien rapporte aussi qu'un esclave est 
estimé fuyard , principalement par l'intention 
qu'il a eue en fuyant, plutôt que par la fuite 
elle-même. En effet, si un esclave s'étoit enfui 
à l'approche des ennemis ou des voleurs , 
ou dans un cas d'incendie ou de ruine , on 
ne'pourroit pas dire qu'il fût fuyard, quoi
que dans le fait il auroit fui. De même un 
esclave qui se seroit enfui de chez un maître 
près duquel on l'auroit mis en apprentissage 
ne sera pas regardé comme fuyard, s'il ne 
s'est enfui qu'à cause des mauvais traitemens 
qu'il recevoit de lui. Il en est de même de 
l'esclave qui s'est enfui pour la même raison 
de chez eelui à qui son maître l'avoit donné 
à garder. Vivien est encore du même avis 
dans le cas où l'esclave auroit été traité trop 
durement par celui chez qui son maître l'a
voit mis. Mais ceci n'a lieu qu'autant que 
l'esclave en fuyant de chez ces personnes 
sera retourné près de son maître : car s'il 
n'y étoit pas retourné , il n'y a point de 
doute qu'il devi-oit être regardé comme 
fuyard. 

4. Proculus, consulté au sujet d'un esclave 
qui s'étoit caché dans la maison de son maî
tre afin de trouver une occasion de s'en
fuir , décide que , quoique cet esclave n'ait 
pas pu trouver cette occasion , il est néan
moins fuyard. Mais s'il île s'étoit tenu ca
ché dans la maison que pour attendre que 
la colère de son maître s'appaisât, il ne 
seroit pas fuyard. Il en seroit de même de 
celui qu i , voyant que son maître vouloit 
le frapper , se sera retiré chez un ami pour 
l'engager à demander grâce pour lui. Celui 
même qui est sorti de la maison de son 
maître dans le dessein de se donner la mort 
en se précipitant, n'est pas fuyard. Autre
ment il faudroit dire qu'un esclave qui se
roit monté au haut de la maison de son maî
tre pour se précipiter r est aussi fuyard, pen
dant qu'assurément un tel esclave doit plutôt 
être mis au rang de ceux qui ont voulu se 
donner la mort : car je n'admets point ce 
que décident quelques personnes , sans y 
avoir assez réfléchi, qu'un esclave est fuyard 
lorsqu'il est sorti de la maison de son maî
tre sans sa volonté , et qu'il a passé dehors 
une nuit entière : c'est par l'intention où il 
a été qu'on doit juger s'il est fuyard. 

5. Vivien écrit encore qu'un jeune es-
Tome 1IIK 
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§. 3 . Item apud Vivianum relatum est, 
fugitivum ferè ab afFectu animi infelli-
gendum esse, non utique à fuga. Nam 
eum qui hostem aut latronem, incen-
dium ruinamve fugeret, quamvis fugisse 
verum est, non tamen fugitivum esse. 
Item ne eum quidem qui à prseceptore 
cui in dï. ciplinam traditus erat, aufugit, 
esse fugitivum : si forte ideô fugit, quia 
immoderatè eo utebatur. Idemque pro-
bat et si ab eo fugerit, cui erat commo-
datus, si propler eandem causam fugerit. 
Idem probat Vivianus, et si sœvius eum 
eo agebat. Haec ita, si eos fugisset, et ad 
dominum venisset : cœterùm si ad domi
nuni non venisset, sine ulla dubitatione 
fugitivum videri ait. 

§. 4. Idem ait interrogatus Proculus 
de eo qui domi latuisset, in hoc scilicet, 
ut fugae nactus occasionem se subtrahe-
ret: ait, tametsi fugere non posset videri 
qui domi mansisset, tamen eum fugitivum 
fuisse. Si autem in hoc tantùm latuisset, 
quoad iracundia domini effervesceret, 
fugitivum non esse : sicuti ne eum qui
dem qui cùm dominum animadverferet 
verberibus se adficere velle, prasripuisset 
se ad amicum, quem ad precandum per-
duceret. Ne eum quidem fugitivum esse, 
qui in hoc progressus est, ut se prœcipi-
taret. Caeterùm etiam eum quis fugilivum 
diceret, qui domi in altum locum ad 
prsecipitandum se , ascendisset, magisque 
hune mortem sibi consciscere voluisse : 
illud enim, quod plerumque ab impru-
denlibus , inquit, dici solet, eum esse 
fugitivum, qui nocte aliqua sine volun-
tate domini emansisset, non esse verum : 
sed ab affectu animi cujusque sestimaiv-
dum. 

§. 5. Idem Vivianus ait, si à raagistro 
20 
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puer recessit, et rursus ad matrem per-
venit, oùm qusereretur, num fugitivus 
esset, si celandi causa quô,nead dominum 
reverteretur , fugisset, fugitivum esse : 
sin verù ut per matrem faciliorem depre-
cationem liaberet delicti alicujus ; non 
esse fugitivum. 

$. 6. Cselius quoque scribit, si servum 
emeris , qui se in Tiberim dejecit, si 
moriendi duntaxat consilio suscepto à 
domino discessisset, non esse fugitivum. 
Sed si fugse prius consilium habuit, 
deindè mutata voluntate in Tiberim se 
dejecit, manere fugitivum. Eadem pro-
bat et de eo qui de ponte se prœcipitavit. 
Hsec omnia vera sunt,. quae Cselius scribit. 

§. 7. Idem ait: Si servais tiuis fugiens, 
vicarium suum secmnabduxit, si vicarins 
invilus, aut imprudens secutus est.neque 
occasionenr ad te redeundi nactus , prse-
termisit, non videri fugitivum fuisse. Sed 
si aut olim cùm fugeret , intellexit quid 
ageretur, aut posteà cognovit quid acti 
esset, et redire ad le cùm posset, noluit, 
eontià esse. Idem putat dicendum de eo 
quem plagiarius abduxit. 

$. 8. Iclem Cselius ai t , si servus cùm1 

in fundo esset, exisset de villa ea mente 
ut profugeret, et quis eum prius quàm 
ex fundo tuo exisset, comprehendisset, 
fugilivum videri : animum enim fugitif 
vum facere. 

$. c). Idem ait, nec eum quiadfugam 
gradum unum , altemmve promovit, vel 
etiam currere cœpit, si dominum se-
quenlem non potest evadere, non esse 
fugitivum. 

De cffeciu-fugœ. S- '«• Idem rectè ait , libertatis cujus-
dam speciem esse, fugissejhoc est,potes-
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clave qui est sorti de chez le maître qui 
l'instruisoit , et qui s'est retiré près de sa 
mère , est fuyard , s'il s'y est retiré pour s'y 
cacher avec intention de ne point retour
ner chez son maître ; mais qu'il n'en seroit 
pas de même si ce jeune esclave ne s'éloit 
retiré chez sa mère qu'afin qu'elle obtînt 
plus aisément pour lui. le pardon de quelque 
faute qu'il auroit faite. 

6. Cselius écrit aussi, que si on vous 
a vendu un esclave qui s'est jeté autrefois 
dans le Tibre , et qu'il n'ait quitté son maître 
que dans l'intention de se donner la mor t , 
cet esclave n'est point fuyard ; mais s'il a 
eu d'abord l'intention de s'enfuir, et qu'en
suite ayant changé de dessein il se soit jeté 
dans le Tibre , cet esclave est censé fuyard. 
11 décide la même chose à l'égard d'un es 
clave qui se sera précipité de dessus un 
pont. Tout ce qu'avance ici Cselius est fort 
juste. 

7. Le même jurisconsulte propose encore 
cette décision: Votre esclave s'est enfui, et 
a emmené avec lui un esclave qu'il avoit 
sous lui et dans son pécule; si cet esclave 
en second n'a suivi l'esclave en chef que 
malgré lui, ou sans connoître son intention, 
et qu'il n'ait laissé échapper aucune occa
sion qui pût lui permettre de retourner chez 
vous , il ne sera pas réputé fuyard ; mais 
s'il a connu l'intention de l'esclave en chef 
lorsqu'il est parti avec lui, ou s'il l'a connue 
depuis , et qu'il ne soit pas retourné chez 
son maître lorsqu'il pouvait le faire , il n'en 
est pas de même. Il pense qu'on doit décider 
la même chose à l'égard d'un esclave qui 
aura été emmené par un voleur d'esclaves. 

8. Cselius décide aussi que si un esclave 
qui étoit dans la terre de son maître, sort 
de la maison dans le dessein de s'enfuir , 
et qu'il soit ramené par quelqu'un qui l'a 
arrêté avant qu'il fût sorti de la te r re , cet 
esclave doit être réputé fuyard : car c'est 
l'intention qui fait le fi^ard. 

9. Ce jurisconsulte est d'avis qu'un es
clave qui n'a fait qu'un pas ou deux pour 
s'enfuir, ou même qui a déjà commencé a 
courir , n'est pas fuyard , s'il ira point été 
hors de la portée de son maître qui le pour-
suivoit. 

10. Suivant ce jurisconsulte, la fuite d'un 
esclave lui procura une espèce de liberté 3 
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parce que , dans le fait, il est libéré poul
ie présent de la puissance de son maître. 

11. Un esclave donné en gage a toujours 
pour maître le débiteur qui l'a engagé ; mais 
s'il s'enfuit de chez le créancier qui a exercé 
le droit qu'il avoit d'en demander la pos
session, il peui être regardé comme fuyard. 

12. Labéon et Caelius traitent la question 
de savoir si un esclave qui s'est enfui dans 
un lieu d'asiie ou clans la place où les es
claves sont exposés en vente , doit être re 
gardé comme fuyard. Je pense qu'il n'est 
pas fuyard , parce qu'il fait une chose qu'on 
croit publiquement que les esclaves ont le 
droit de faire. Je ne crois pas même que 
celui qui court embrasser la statue de l'em
pereur pour y trouver un asile puisse être 
censé fin^ard ; parce qu'il ne le fait pas dans 
le dessein de s'enfuir. Je suis du même sen
timent à l'égard de l'esclave qui se retire 
dans un asile ou dans quelqu'autre endroit. 
Si cependant il a commencé par s'enfuir, et 
s'est ensuite retiré dans cet endroit, il ne 
cessera pas pour cela d'être esclave fuyard. 

i 5 . Caelius dit qu'il est reçu qu'on re
garde comme fuyard un esclave qui se re
tire dans un endroit où son maître ne peut 
pas le reprendre ; à plus forte raison s'il se 
retire dans un endroit d'où personne nepuisse 
le faire sortir. 

i4- Labéon définit ainsi un esclave coureur 
et vagabond : C'est, dit-il , un petit fuyard. 
En sorte que , par la raison contraire , un 
fuyard est un grand coureur. Je définis un 
esclave vagabond , celui qui ne s'enfuit pas 
à la vérité , mais qui sort fréquemment de 
chez son maitre sans raison et pour courir, 
et qui , après avoir perdu son temps à des 
choses inutiles , revient chez son maître plus 
tard qu'il ne doit. 

i 5 . Voici une décision de Caelius : Un 
affranchi demeuroit chez son patron dans 
un logement qu'ils occupoient tous deux en 
commun , et qui étoit fermé par une seule 
clef; l'esclave de l'affranchi est sorti de l'ha
bitation de son maître pour ne plus retourner 
chez lui , mais il est resté dans la partie oc
cupée par le patron de son maitre , et s'y est 
tenu caché toute la nuit. Cselius dit que cet 
esclave est fuyard. Mais si la maison entière, 
occupée par le patron et l'affranchi, n'étoit 
pas ainsi fermée par une seule clef, et crue 
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tate dominica in preesenti liberatum esse. 

§. i r. Pignori datus servus debitorem Quis sit fugi-
quidem dominum habet ; sed si postea- tivus« 
q-uàm jus suum exercuit creditor, ei se 
subtraxit, potest fugitivus videri. 

§. 12. Apnd Labeonem et Caslium. 
quaeritur, si quis in asylum confugerit, 
aut eô se conférât, quô soient venire , 
qui se vénales postulant, an fugitivus sit? 
Ego puto non esse eura fugitivum, qui 
id facit, quod publiée facere licere arbi-
tratur. Ne eura quidem qui ad statuam 
Caesaris confugit, fugitivum arbitrer : 
non enim fugiendi animo hoc facit. Idem 
puto et in eura qui in asylum vel quod 
aliud confugit , quia non fugiendi animo 
hoc facit. Si tamen anfè fugit, et postea se 
contulit, non ideo magis fugitivus ess« 
desinit. 

§. i 3 . Item Caelius scribit, placere, 
eum quoque fugitivum esse, qui eô se 
conférât, undè eum dominus recuperare 
non possit : multoque magis illum fugiti
vum esse, qui eô se conférât, undè ab-
duci non possit. 

§. 14. Erronem ita définit Labeo, pu- Quissiteno» 
sillum fugitivum esse : et ex diverso fugi
tivum, magnum erronem esse. Sed pro-
priè erronem sic definimus, qui non qui
dem fugit, sed fréquenter sine causa 
vagatur , et temporibus in res nugatorias 
consumptis, serius domum redit. 

$. i5 . Apud Caelium scriptum es t : Quù sit fugï-* 
Liberti apnd patronum habitantis sic, ut t""s. 
sub una clave tota ejus habilatio esset, 
servus ea mente, ne rediret ad eum, 
extra habitationem liberti fuit; sed inira 
sedes patroni,et tota nocte oblituit, videri 
esse fugitivum Caelius ait. Plané si talem 
custodiam ea habitatio non habuit, et in 
ea cella libertus habitavit, cui commune 
et promiscuum plurium cellarum iter est, 
contra placere debere Caelius ait : et 
Labeo probat. 

20 * 
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"Nom solutus 
quomodoaccipi-
lur. 

g. 16. Idem Caelius ait, servnm in 
provinciam missum à domino, cùm eura 
jnortuum esse, et testamento se liberum 
relictum audisset, et in eodem officio 
permansisset, tantumque pro libero se 
gererecœpisset, hune non esse fugitivum : 
nec enim mentiendo se liberum, inquit, 
fugitivus esse cœpit : quia sine l'ugae con-
silio id f'ecit. 

$. 17. Quod aiunt œdiles ,noxaso!utus 
non sel, sic intelligendum est, ut non hoc 
debeat pronunciari, nullain eum noxam 
commisisse'; sed illud ,noxa solutum esse: 
hoc est, noxali judicio subjectum non 
esse. Ergo, si noxam commisit, nec per~ 
nianet, noxa solutus videtur. 

%. 18. Noxas accipere debemus priva-
tas , hoc est, eas quaecunque committun-
tur ex delictis, non publicis criminibus , 
ex quibus agitur judiciis noxalibus: deni-
que specialiter cavetur infrà de capitali-
bus tVaudibus: ex privatis autem noxiis 
oritur damnum pecuniarium, si quis forte 
noxse dedere noluerit, sed litis œstimatio-
nem sufferre. 

De servo, qui %. 19. Si qitis talis sit servus, qui om-
manumiui no» u j n o niaïuimitti non possit ex constitutio-
«otesl, vel sub ., 1 • 1 • 1 i-
pœnavinculorum nibus,vel si sub pœna vmculorum dis-
distracto, vel à tractus sit à domino, vel ab aliqua potes-
potestate damna- ( a j e damnatllS, v e [ s\ expOltandllS , Beqilis-
t o , vel exportan . . . ' r 7 Ti 
do. simum erit etiam hoc prsedici* 
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la chambre occupée par l'affranchi fût Ml 
passage commun pour aller à plusieurs au
tres chambres , Caelius pense qu'il n'en se-
roit pas de même. C'est aussi l'avis deLabéon. 

16. Caelius écrit qu'un esclave n'est pas 
fuyard , si ayant été envoyé en province par 
son maître , et ayant appris sa mort et en 
même temps que la liberté lui étoit laissée 
par testament , il reste dans le poste qui lui 
avoit été donné , mais commence seulement 
à s'y conduire comme un homme libre : car , 
dit ce jurisconsulte , cet esclave , en disant 
faussement qu'il étoit libre , n'a pns pu par-là 
commencer à être fuyard , puisqu'il s'est con
duit ainsi sans dessein de s'enfuir. 

17. Quant à ces paroles de l'édit, qui veu
lent que le vendeur déclare si les esclaves 
qu'il vend n'ont pas ci-devant causé quelques 
dommages ou commis quelques délits pour 
lesquels ils puissent encore être poursuivis 
par l'action noxale, elles doivent s'entendre 
dans ce sens , qu il n'est pas nécessaire que 
le vendeur déclare que les esclaves qu'il 
vend n'ont jamais rien commis de sembla
ble , mais seulement que personne n'a à cet 
égard de poursuite contre eux; c'est-à-dire , 
que les esclaves ne sont plus soumis à l'ac
tion noxale. Ainsi , s'ils ont causé quelque 
dommage qui soit réparé,les esclaves ne sont 
plus soumis à l'action noxale. 

i». On doit entendre ici par dommages 
ou délits des esclaves , ceux par lesquels il» 
ont nui à des particuliers, et non pas le cas 
où ces esclaves se seroient rendus coupa
bles de quelque crime qui nuise à l'ordre 
public , et qui donneroit lieu contre eux à 
un jugement noxal : car il y a à la fin de 
l'édit une clause particulière au sujet des 
esclaves qui se seront rendus coupables de 
délits punissables d'une peine capitale;au lieu 
que dans le cas de dommages ou délits des 
esclaves qui ont préjudicié à des particu
liers , il n'y a lieu qu'à une réparation pé
cuniaire , si le maître aime mieux s'y laisser 
condamner que d'abandonner son esclave 
pour tenir lieu de réparation. 

19. Si l'esclave vendu est de nature à ne 
pouvoir pas être affranchi à cause des or
donnances, ou s'il a été vendu par son maî
tre sous la condition d'être retenu dans les 
fers , s'il a été condamné par quelque ma
gistrat et qu'il doive être transporté hors de 
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l'Italie , il est très-juste que le vendeur soit 
obligé d'en avertir. 

20. Si un vendeur affirme que l'esclave 
qu'il vend a quelques bonnes qualités qu'il 
n'a pas , ou qu'on ne lui trouvera pas de 
mauvaises qualités qu'il a véritablement; par 
exemple, s il déclaie qu'il n'est point voleur 
et qu'il le soit , qu'il sait tel métier el qu'il 
ne le sache point , notre action doit avoir 
lieu contre lui : car ces vendeurs qui ne 
fournissent pas ce qu'ils ont déclaré, contre
viennent à leur déclaration et à leur pro
messe. 

18. Gaïus au liv. i sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Si le vendeur a affirmé qu'un esclave avoit 
certaines qualités, et que l'acheteur se plai
gne qu'il ne les a pas . ce dernier a deux 
actions contre lui , l'action redhibitoire pour 
le forcer à reprendre son esclave, et l'ac
tion estimatoire pour se taire rendre par 
lui ce que l'esclave vaut de moins faute 
d'avoir ces qualités; par exemple, si le 
Tendeur a déclaré que cet esclave étoit 
attaché, laborieux , capable de faire de gran
des courses , vigilant, augmentant son pé
cule par sa frugalité, et qu'au contraire l'es
clave se trouve volage, insolent, paresseux , 
endormi, oisif, lent, grand mangeur. Tout 
ceci doit cependant s'entendre de manière 
que l'acheteur ne pourra pas exiger rigou
reusement du vendeur ce qu'il lui a promis; 
mais il y aura certains ménagemens à pren
dre. Par exemple , si le vendeur a déclaré 
que son esclave étoit un homme ferme et 
constant , on n'exigera pas de lui une gra
vité parfaite et une constance à toute épreuve, 
telle que pourroit l'avoir un philosophe ; si 
le vendeur a affirmé que son esclave étoit 
laborieux et vigilant , on ne pourra pas 
exiger que cet esclave travaille continuel
lement nuit et jour; tout cela doit être ré 
glé par la modération et la bonne foi. Il faut 
dire la même chose des autres déclarations 
que peut faire un vendeur. 

i . Si un vendeur assure que l'esclave qu'il 
vend est un excellent cuisinier , il doit four
nir un homme des plus instruits dans cette 
profession. S'il a dit simplement qu'il étoit 
cuisinier , il a rempli son engagement en 
fournissant un cuisinier médiocre. 11 en est 
de même à l'égard des autres talens. 
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§. 20. Si quis affirmaverit aliquid 
adesse servo, nec adsit : vel abesse , et 
adsit, utpufà si dixerit, tu rem non esse, 
et fur sit; si dixerit arlificem esse, et 
non sit : hi enim , quia quod adseverave-
runt non praestant, adversus dictum pro-
missumve lacère videntur. 

18. Gaius lib. i ad Edictum JEdiiium 
curulium. 

Si quid vendilor de mancipio affirma
verit, idque non ita esse emptor quaera-
tur, aut redhibitorio, aut ocslimatorio , ici 
est, quanto minoris judicio agere potest : 
verbi gratia, si constantem, aut laborio-
sum, aut curracem, vigilacem esse, aut 
ex frugalitate sua pcculium adquirentem 
affirmaverit : et is ex diverso levis, pro-
tervus, desidiosus, somniculosus, piger, 
tardus,comessator inveniatur. Hsec omnia 
videntur eô pertinere, ne id quod affir
maverit vendilor, amarè ab eo exigatur , 
sed cura quodam temperamento : ut si 
forte constantem esse affirmaverit, non 
exacta gravitas et constantia, quasi à 
philosopho desideretur : et si laboriosum 
et vigilacem affirmaverit esse, non conti-
nuus labor per dies nociesque ab eo exi
gatur: sed hase omnia ex bono et œquo 
modicè desiderentur. Idem et in cgeteris 
quœ vendilor affinnavexit, intelligimus. 

%. î. Venditor qui optimum cocum esse 
dixerit, optimum in eo artificio prsestare 
débet. Qui verô simpliciter cocum esse 
dixerit, satisfacere videtur, etiam si me-
diocrem cocum prœstet. Idem el in cse-
teris generibus artificiorum. 

De eo quod 
vendilor ailiimu-
vit. 
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g. 2. J ï q u è , si quis simpliciter dixerit 

peculialum esse servum, suffîcit, si is vel 
minimum habeat peculiuin. 

ig. Ulpianus Ub. i ad Edlctum Mdilium 
cuiïtlium. 

Sciendum tamen est, quandam etsi 
dixerit, prœstare eura non debere: scili-
cet ea quae ad nudam laudem servi per
tinent : veluti si dixerit frugi, probum, 
diclo audicntem. Ut enim Pedius scribit, 
muitum interest, commendandi servi 
causa quid dixerit, an vero prsestaturum 
se promiserit quod dixit. 

Quid intersît 
inic-i" «j'ctum et 
promissum. 

g. i. Plané si dixerit alealorem non 
esse, Jurent non esse, ad statuant nun-
quam coitfugisse, oporteteuniidprsestare. 

§. ?,. Dictum h promisse- sic discerni-
tur : dictum accipimus, quod verbo tenus 
pronuntiatum est, nudoque sermone fini-
tur. Promissuni auteni potest reterri et ad 
nudam promissionem, sive poilicitatio-
nem, vel ad sponsum. Secundùm quod 
incipiet is qui ex hujusmodi causa stipu
lant! spopondit, et ex stipulalu posse 
conveniri,. et redhibitoriis actionibus ; 
non novum : nam et qui ex empto potest 
conveniri, idem etiam redhibitoriis actio
nibus conveniri potest. 

Do eo qnod g. 5. Ea autem sola dicta, sive pro-
vcnditor _ dixit, n i ; s s a aclmitteiida sunt, qugecunque sic 

dicunlur, ut prœslentur, non utjactentur. 

%. 4. Illud sciendum est: Si quis artifi-
cent promiserit, vel dixerit, non utique 
peifectum eura propstare débet , sed ad 
aliquem modum peritum, ut neque con-
summata' scientiae accipias, neque rnr-
sum indoctuiu esse in artificium. Sufficiet 
igitur, talem esse quales vulgô artifices 
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2. De même,s'il a dit que l'esclave qu'il 
vendoit avoil un pécule , il suffit qa'il en 
ait véritablement un quelque modique qu'il 
puisse être. 

19. Vlpien au Ui>. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Il faut cependant observer qu'il y a des 
choses que le vendeur n'est point obligé de 
fournir , quoiqu'il ait déclaré à l'acheteur 
qu'il les trouveroit dans l'esclave : ce qui 
doit s'entendre des choses que le vendeur 
a dit simplement pour exalter sa marchan
dise et faire l'éloge de l'esclave ; par exem
ple , s'il a dit que l'tsclave étoit frugal, 
honnête homme, docile aux ordres de soii 
maître. Car , comme l'écrit Pédius, il faut 
bien distinguer si le vendeur a dit quelque 
chose à la louange de l'esclave qu'il ven
doit , ou s'il a promis garantir à l'acheteur ce 
qu'il lui déclaroit. 

1. Mais s'ilavoit déclaré que l'esclave n'étoit 
ni joueur , ni voleur, qu'il ne s'étoit jamais 
enfui de chez son maître pour aller chercher 
nn asile à la statue du prince , il seroit 
obligé de garantir ces choses à l'acheteur. 

2. Ce que dit le vendeur est différent 
de ce qu'il promet, parce que ce que dit le 
vendeur n'est de sa part qu'une simple pa
role et un simple discours ; mau ce qu'il 
promet forme ou une promesse nue , ou une 
promesse faite sur la réquisition et la sti
pulation de l'acheteur. En conséquence, 
celui qui en pareil cas aura promis quel
que chose à l'acheteur qui l'aura stipulé de 
lu i , sera soumis envers l'acheteur et aux 
actions qui naissent de la stipulation et aux 
actions redhibitoires ; et on ne doit pas être 
étonné que toutes ces actions concourrent 
ensemble, puisque le vendeur contre le
quel on a l'action du contrat de vente est 
encore soumis aux actions redhibitoires. 

3. Mais on ne regarde comme dit ou pro
mis par le vendeur , que ce qu'il assure de 
manière à s'obliger, et non pas ce qu'il dit 
pour vanter la chose. 

4. -On doit remarquer que si le vendeur 
a déclaré que l'esclave étoit ouvrier , il n'est 
poinL obligé à fournir un ouvrier parfait, 
mais seulement un ouvrier passablement ins
truit de son métier ; en sorte que cela ne 
doit s'entendre ni d'un ouvrier d'une habileté 
consommée , ni d'un ouvrier tout-à-fait igno-
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rant dans son métier : il suffira donc qu'il 
soit tel que le sont les ouvriers ordinaires. 

5. L'édit des édiles porte ensuite : Nous 
donnerons action à l'acheteur et à tous 
ceux à qui il appartiendra. Par ces paroles , 
les édiles promettent une action à l'ache
teur et à tous ceux qui lui succéderont à 
titre universel. On entend par acheteur ce
lui qui a acquis la chose moyennant un prix. 
En cas d'échange, chaque permutant est en 
même temps vendeur et acheteur , et tous 
deux peuvent intenter l'action introduite pac 
1 édit des édiles. 

6. Le temps dans lequel l'acheteur peut 
faire reprendre la marchandise défectueuse 
est de six mois utiles. S'il ne se sert pas 
de l'action redhibitoire , et qu'il préfère se 
taire rendre ce que l'esclave vaut de moins 
qu'il n'a été vendu , il a un an utile pour 
intenter son action. Mais le temps de la 
rédhibition commence à courir du jour de 
la vente ; ou , s'il s'agit de ce qui a été dit 
ou promis par le vendeur , du jour que le 
vendeur a dit ou promis. 

2,0. Gaïus au Iw. i sur F Edit des Ediles 
curules.-

Si la déclaration du vendeur a été faite quel
que temps avant la vente , et que quelques 
jouis après l'acheteur ait fait sa stipulation, 
Ceelius-Sabinus écrit que l'acheteur commence 
à pouvoir intenter son action en vertu de 
la promesse du vendeur du jour de la vente 
qui a donné l'effet à cette promesse. 

2 i . Ulpien au liv. i sur l'Edit des Ediles 
cundes. 

Se servir de la rédhibition, c'est faire que 
le vendeur reprenne sa chose pour l'avoir 
comme auparavant ; et comme cela se fai-
soit en rendant la chose, cet acte s'est ap
pelle rédhibition , de même que si on disoit 
reddition, 

i. Lorsque l'acheteur rend l'esclave au 
Tendeur, Pomponius pense qu'il doit pro
mettre à ce dernier de réparer le tort qu'il 
pourroit souffrir par la mauvaise foi dont 
il aura pu se rendre coupable pendant qu'il 
aura eu l'esclave. Moyennant quoi l'acheteur 
doit fournir des cautions suffisantes ; parce 
qu'il peut se faire qu'il ait donné l'esclave 
en gage , ou qu'il lui ait ordonné dé voler 
quelqu'un , ou de causer quelque dommage 
à un autre. 

De emptore , 
permutatore 0* 
succcssoribus. 

tor œ et œ«tuaa-
tori». 
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dicuntur. 

%. 5. Deindè aiunt sediles: Emptori, 
omnibusque ad quos ea res pertinet, judi-
cium dabimus. Pollicentuf emptori actio-
n e m , e t successoribus ejus , qui in uni-
versum jus succedunt. Emptorem acci-
pere debemus eum, qui pretio émit. Sed 
si quis permutaveiit , dicendum est 
utrumque emptoris et venditoris loco 
haberi, et utrumque posse ex hoc edicto 
experiri. 

%. 6. Tempus autem rédhibitions sex rje tempore 
menses utiles habet. Si autem mancipium acijonîsreiiuibi-
non redhibeatur, sed quanto minoiïs agi-
tur , annus utilis est. Sed tempus redhibi-
tionis ex die venditionis currit : aut si 
dictum promissumve quid est, ex eo ex 
quo dictum promissumve quid est,-

20. Gaius lib. j ad Edictum JEdiliwn 
curulium. 

Si verô antè venditionis tempus dictum D« dîcto-prw-
kvtercesserit, deindè post aliquot dies ceiiente, et «u-
mterposita fuerit stipulatio , Cœlius Sabi- Pula , io"e ««-

r .. . . r . quente venditio-
nus senbit, ex pnore causa , quse statim, n«m. 
inquit, ut veiiiit id mancipium, eo nomine 
posse agere cœpit. 

21 . Ulpianus lib. i ad Edictum JEdilium 
curulium. 

Redhibere est, facere ut rursus liabeat Kedfcîlmionis 
venditor quod habuerit : et quia redden- defillit;° et eiy-
do id fiebat, idcircô redhibitio est appel- m° °8'a" 
lata, quasi redditio. 

§. i. Cùm reddifur ab emptore man
cipium venditori, de dolo malo promitti 
oportere e i , Pomponius ait. Et ideô 
cautiones necessarias esse, ne forte aut 
pignori datus sit servus ab emptore, aut 
jussuejus furtumsivedamnum cuidatum 
sit. 

Dé cautionihi»»--
in rédhibition»' 
pnïstandis.-
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§. a. Idem Pomponius ait, interdum 

etiam dupliciter cautiones interponi de-
bere : aliàs in prœteritum, aliàs in futu-
r u m : utputà si ejus servi nomine qui 
l'edhibetur , emptor procuratorve ejus 
judicium accepit, vel quod cum eo age-
retur, vel quod ipse ejus nomine agerei. 
Cavendnm autem esse ait, si quid sine 
dolo malo emptor condemnatus fuerit, 
aut dederit, his rébus rectè praestari : 
vel si quid ex eo quod egerit, ad eura 
pervenerit, dolove malo vel culpa ejus 
factura sit, quominùs perveniret, iisdem 
diebus reddi. 

§. 3. Idem ait, futuri temporis nomine 
cautionem , ei qui sciens vendidit, fieri 
solere, si in fuga est homo sine culpa 
emptoris, et nihilominùs condemnatur 
venditor : tum enim cavere oportere, ut 
emptor hominem persequatur, et in sua 
potestate redactum venditori reddat : 

â2 . Gaius lib. i ad Edîctum Mdilium 
curuliwn. 

Et neque per se , neque per heredem 
suum futuiTim , quominùs eum hominem 
venditor habeat. 

23. Ulpianus lib. i ad Edîctum JEdilium 
curuliwn. 

Dcservo dote- Cùm autem redhibitio fit, si deterius 
tôr"10 ab en 'P" m a n c ip ium sive animo, sive corpore ab 

emptore factum est, prœstabit emptor 
venditori: utputà si stupratum sit, aut 
ssevitia emptoris fugitivum esse cœperit. 
Et ideô inquit Pomponius,ut exquacun-
que causa deterius t'actum sit, id arbitrio 
judicis aestimetur, et venditori praostetur. 
Quod si sine judice homo redhibitus si t , 
reliqua autem quee diximus, nolit emp-
lor reddere , sufficiat venditori ex vendito 
actio. 

to 

Pe accejsioni- $• i- Jubent eediles restitui et quod 
l>ur. vendilioni accessit, et si quas accessiones 

iûse 
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2. Ce même jurisconsulte dit qu'il y a 
des cas où les cautions doivent être données 
de part et d'autre, tant pour le passé que 
pour l'avenir : par exemple, si l'acheteur ou 
son procureur s'est chargé- de défendre en 
justice l'esclave qu'il rend au vendeur, r e 
lativement à quelqu'action intentée contre 
l'esclave, ou relativement à quelqu'action que 
celui-ci intentoit lui-même contre un autre. 
On doit également donner caution que si 
l'acheteur est condamné et paye quelque 
chose à cette occasion sans fraude de sa 
pa r t , l'acheteur donnera aussi caution que 
si, par l'événement du jugement, il touche 
ou néglige frauduleusement de toucher quel
que chose, il le rendra au vendeur. 

3, Ce jurisconsulte dit aussi que l'ache
teur donne caution pour l'avenir au vendeur 
qui lui a vendu un esclave qu'il savoit être 
sujet à s'enfuir, si l'esclave s'est enfui sans 
faute de la part de l'acheteur , et que par 
conséquent le vendeur soit condamné envers 
lui : car alors l'acheteur donne caution qu'il 
poursuivra l'esclave, et que s'il vient à le 
recouvrer il le rendra au vendeur; 

22. Gàius au liv. i sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Promettant que ni lui ni ses héritiers ne 
s'opposeront à ce que l'esclave revienne au 
vendeur. 

a3. Vlpien au liv. i sur l'Edit des Ediles 
cuixiles. 

Dans le cas de la rédhibition , si l'esclave 
a été détérioré par l'acheteur ou dans son 
corps ou dans ses mœurs , celui - ci en 
tiendra compte au vendeur : par exemple , 
si une esclave a été corrompue , ou si un 
esclave maltraité par l'acheteur est devenu 
fuyard. C'est pourquoi, suivant Pomponius, 
le juge doit faire l'estimation de la détériora
tion de l'esclave de quelque manière qu'elle 
soit arriyée , et condamner l'acheteur à en 
tenir compte au vendeur. Si l'acheteur rend 
l'esclave au vendeur sans qu'il y ait de con
testation en justice , et qu'il refuse de lui 
tenir compte de tout ce que nous avons dit 
ci-dessus , il suffira au vendeur d'intenter à 
cet égard l'action que lui donne son contrat 
de yente. 

i . Les édiles ordonnent que l'acheteur 
rende au vendeur tous les accessoires sur

venus 
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ven^s à la chose vendue , et que celui-ci 
rende à l'acheteur tout ce qu'il a payé de
puis la vente à l'occasion de cette même chose ; 
en sorte que la rédhibition résout la vente 
de manière que chaque partie se trouve en 
même et semblable état que si elle n'eût point 
été faite. 

2. Les édiles veulent aussi que le ven
deur déclare si l'esclave qu'il vend s'est 
rendu coupable d'un crime capital. On se 
rend coupable d'un tel crime, lorsqu'on com
met un délit qui est puni d'une peine ca
pitale : car les anciens se servent du terme 
de cr ime, pour signifier la peine due au 
crime. On se rend coupable d'un crime ca
pital , lorsqu'il y a mauvaise foi et dessein 
prémédité ; autrement ledit n'auroit pas lieu 
si un esclave se fût rendu coupable d'un 
tel crime ou par erreur ou par accident. 
C'est ce qui fait que Pomponius pense qu'un 
impubère ou un fou ne peut pas se rendre 
coupable d'un crime capital. 

3. Il faut encore une déclaration expresse 
a l'égard d'un esclave qui a attenté sur sa 
vie. On regarde en effet comme un mau
vais esclave, celui qui a cherché à se dé
truire ; par exemple , s'il a préparé une 
corde pour se pendre , s'il a pris du poi
son, s'il s'est précipité d'un endroit élevé, ou 
s'il a fait quelqu'aulre chose par le moyen 
de laquelle il espéroit se procurer la mor t : 
on pense qu'un tel esclave est capable d'en
treprendre sur un autre ce qu'il a osé atten
ter sur lui-même. 

4. Si l'esclave défectueux a été vendu par 
un esclave, on aura les actions redhibitoi-
res ontre le père ou le maître ; car , quoi
que ces actions paraissent pénales, néan
moins comme elles descendent d'un contrat, 
elles ont lieu même dans le cas où ce contrat 
aura été passé par ceux qui sont sous la puis
sance d'autrui. Ainsi ces actions introduites 
par les édiles doivent avoir lieu lors même 
que la vente a été faite par un fils de fa
mille ou par une femme esclave. 

5. Ces actions introduites par l'édit des 
édiles ont lieu contre toute espèce d'héritiers 
du vendeur. 

6. On peut même dire que cet édit doit 
avoir lieu dans le cas où la vente aura été 
faite par une personne libre , ou par l'es
clave d'autrui, qui étoit de bonne foi sous 

Tome III, 
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ipse pracstiterit : ut uterque resoluta emp-
tione, nihil ampliùs consequatnr, quàm 
non haberet, si venditio facta non esset. 

g. 2. Excipitur efiam ille qui capita- r>e capital! 
lem fraudem admisit. Capitalem fraudem fraude, 
admittere , est taie aliquid delinquere, 
propter quod capile puniendus sit. Vete-
res enim fraudem pro pœna ponere sole-
bant. Capitalem fraudem admisisse acci-
piemus , dolo malo et per nequitiam. 
Caeterùm si quis errore, si qnis casu fece
ri t , cessabit edictum. Undè Pomponius 
ait, neque impuberem, neque furiosura 
capitalem fraudem videri admisisse. 

§.5. Excipitur et ille, qui mortissibicons- De sen-o qui 
ciscendse causa quid fecerit. Malus enim "!l)rli!

1
,iil1 c<"";' 

v , , . .. • ! ,. , cisceuil;c caus» 
servus creditus est, qui aliquid tacit quo „uy tecit. 
magis se rébus humanis extrahat, utputà 
laqueum torsit, sive medicamentum pro 
veneno bibit, prsecipitemve se ex alto 
miserit, aliudve quid fecerit, quo facto 
speravit mortem perventuram : tanquàm. 
non nihil in alium ausurus, qui hoc ad-
versus se ausus est. 

$. 4. Si servus sit qui Vendidit, vel Si son-us velfi-
filiusfamilias, in dominum vel patrem de |'"'î|\r,"liasveii-
peculio œdilitia actio competit : quamvis 
enim pœnales videantur actiones, tamen 
quoniam ex contractu veniunt, dicendum 
est eorum quoque nomine qui in aliéna 
potestate sunt, competere. Proindè et si 
îiliafamilias, vel ancilla distraxit, sequè 
dicendum est actiones œdilitias locum 
habere. 

$. 5. Hse actiones quse ex hoc edicto De lierej;i>u*ï 
oriuntur, etiam adversus heredes omnes 
competunt. 

§. 6. Etsi bona fide nobis servient S[ j , o n a fille 

liberi forte hommes, vel servi alieni, qui possessu», ven-
vendideruut, potest dici etiam hos hoc d lde r i t i 

edicto contineri, 
a» 
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DecîTecturcd- $-7- JuUànus ait, judicium redhibito-
Liiuuonis. xlx actioiiis uirumque,id est, venditorem 

et emptorem , quodammodô in integrum 
restituere debere. 

S! Si-
dilcis fi 
se ri t. 

'Vl; •; yen— 

irtuiu fe— 

D e eo quod oh 
s e r r u m perveni t 
ad emp to ren i , 
•vel culpa ejus 
a o n p e r v e n i t . 

$. 8. Quare sive emptori servais fur-
tumfeeerit , sive a'ii cuilibet, ob quod 
furtum emptor aliquid prœstiterit, non 
aliter hominem venditori restituere jub.e-
iu r ,quàmsi indemnem eu m praestiterit. 
Quid ergo , inquit Julianus, si noluerit 
venditor hominem recipere? Non esse 
cogendum ait quicquam prœstare : nec 
ampliùs, quùm pretio condemnabitur : et 
hoc detrimentum sua culpa emptorem 
passurum, qui, cùm posset hominem noxatJ 
ctedere , maluerit litis œslimationem suf-
ferre. Et videtur mihi Juliani senteutia 
humanior esse. 

$. 9. Cùm redhibetur mancipiirm, si 
quid ad emptorem pervenit, vel culpa 
ejus non pervenit, restitui oportet : non 
solùm si ipse fructus percepit, mercedes-
vc à servo, vel conductore ^ervi acre-
pit.sed etiam si à venditorefuerit idcirco 
consecutus, quod tardlus ei hominem res
titua : sed et si à quovis alio possessore 
fructus accepit emptor, restituere eos 
debebit. Sed et si quid frucluum nomme 
consecutus est, id prtestet : item si lega-
tum, vei hereclitas servo obvenerit. Neque 
refert potuerit harc consequi venditor, 
an non potuerit, si servura non vendidis-
set. Ponamus enim taletn esse, qui ca-
pere aliquid ex testamento non pot-uerat: 
nihil haee res nocebit. Pedius quidem 
etiam iîlud non putat esse speotaiidmn, 
cujus conteinplatione testator senum, 
heredem scripserit, vel ei legaverit : quia 
etsi venditio remansisset, nihil luec res 
emptori proderat. Et per contrarium, 
inquit, si conteinplatione venditoris uisli-
kitus proponeretur, tanien diceremus 
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la puissance de quelqu'un lors de la vente. 
7. Julien peivse que le jugement qui in

tervient en matière de rédhibition doit ré
tablir les deux parties , c'est-à-dire le ven
deur et l'acheteur , dans leur premier é ta t , 
comme il arrive dans le cas des restitutions 
en entier, 

8. Ainsi, si l'esclave qui fait le sujet de 
la rédhibition , a fait un vol à l'acheteur t 

ou s'il a fait ce vol à un autre envers le
quel l'acheteur aura été condamné à payer 
quelque chose, l'acheteur ne sera obligé à 
rendre l'esclave au vendeur, qu'autant que 
celui-ci consentira à l'indemniser. Qu'arri-
vera-t-il donc en ce cas , dit Julien , si le 
vendeur fait refus de reprendre son esclave ? 
Il décide qu'il ne pourra pas être forcé à four
nir aucune indemnité à l'acheteur , ni être 
condamné à lui rendre que le prix qu'il en 
a reçu ; moyennant quoi , s'il y a quelque 
perte , ce sera l'acheteur qui la supportera, 
avec d'autant plus de raison qu'il a été le 
maître , lorsqu'il a été actionné relativement 
au délit de son esclave, de l'abandonner en 
réparation, plutôt que de payer l'estimation 
du tort qu'avoit souffert le demandeur. Ce 
sentiment de Julien me paroît conforme à 
l'équité. 

9. En cas de rédhibition d'un esclave , 
l'acheteur doit rendre au vendeur tout ce 
qu'il a touché à l'occasion de cet esclave, 
et tout ce qu'il a manqué par sa faute ; non-
seulement les fruits qu'il aura perçus , ou les 
salaires des journées de l'esclave qui lui au--
ront été remis ou par l'esclave lui-même , 
ou par celui qui avoit reçu ses travaux h. 
loyer, mais encore ce qu'il auroit pu- rece
voir du vendeur lui-même , qui auroit été-
condamné envers lui pour lui avoir fait trop 
tard la délivrance de l'esclave vendu ; aussi 
bien que les fruits qu'il aura perçus de tout 
autre possesseur par lequel il se sera fait 
rendre la chose. L'acheteur rendra de même-
ce qu'il aura perçu à titre de fruits ; il ren
dra pareillement le legs ou la succession qui 
aura été déféré à l'esclave ; et on n'exami
nera pas alors si le vendeur eût pu profiter 
de ces avantages dans le cas où il n'auroit 
pas vendu son esclave. Supposons, par exem
ple , que le vendeur fût du nombre de ceux 
qui sont incapables de recevoir par testament j 
cette incapacité ne lui nuira pas. Pédius 



pense même qu'on ne doit pas examiner en 
considération de qui le testateur a laissé cette 
succession ou le legs à l'esclave ; parce que 
si l'esclave eût resté dans la propriété du 
vendeur, cette considération n'auroit servi 
de rien à l'acheteur. De même que , dit ce 
jurisconsulte , par la raison contraire , si 
l'esclave eût été institué héritier en consi
dération du vendeur , la succession ne de
vrait point lui être remise par l'acheteur, 
si celui - ci ne vouloit pas se servir de la 
rédhibition. 

24. Gaïus au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

En général», on doit décider que tout ce 
qu'un pareil esclave aura acquis à l'acheteur, 
autrement qu'en administrant son bien, doit 
être remis au vendeur. 

25. Vlpien au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Les édiles veulent que l'acheteur indem
nise le vendeur de la détérioration arrivée 
à l'esclave , mais depuis la vente et la tra
dition. Si cette détérioration est arrivée 
avant , elle ne pourra point faire la ma
tière du jugement qui doit intervenir sur 
la rédhibition. 

i. L'acheteur sera donc soumis à cette 
action, si l'esclave a été détérioré par lui-
même , par sa famille ou par son procu
reur. 

2. On entend ici par la famille de l'a
cheteur, tous ceux qui sont en servitude , 
même les hommes libres, et les esclaves d'au-
trui qu'il possède de bonne foi comme ses 
esclaves. Il faut aussi entendre par le terme 
de famille les enfans qui sont sous la puis
sance de l'acheteur. 

3. Il est aussi parlé à l'égard de cette 
action du procureur de l'acheteur. Mais 
Nératius décide qu'on doit entendre ici par 
procureur de l'acheteur , non pas en gé
néral toute espèce de pi'ocureur, mais ce
lui qui est chargé de l'administration de tou
tes les affaires de l'acheteur, ou au moins 
de celle qui a donné lieu à la détérioration 
de l'esclave. 

4- Pédius pense qu'à l'égard des détério
rations arrivées par le fait de la famille ou 
du procureur de l'acheteur , on ne doit lui 
imputer que celles qui ne seroient point ar-
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restituera emptorem non debere vendi-
t o n , si uollct eum redhibere. 

24. Gaïus lib. 1 ad Edictum jEdilium 
curulium. 

Et generaliter dicendum est, quidquid 
extra rem emptoris per eum servum ad-
quisitum est, id justum videri reddi 
oportere. 

25. ZJlpianus lib. 1 ad Edictum JEdilium 
curulium. 

iEdiles etiam hoc prœstare emptorem De manC
;pi» 

volunt, si in aliquo deterior factus sit de le '10ra t«-
servus: sed ita demum, si post venditio-
nem, tradilionemque factus sit. Cseterùni 
si antè fuit, non pertinet ad hoc judicium, 
quod antè factum est. 

$, 1. Sive ergo ipse deteriorem eum 
fecit, sive familia ejus, sive procurator, 
tenebit actio. 

Familiwapjnéï-
latiene qui con-
tineatur. 

$. 2. Familise appellatione omnes qui 
inservitio sunt, continentur, etiam liberi 
homines, qui ei bona fide serviunt, vel 
alieni. Accipe eos quoque, qui in potes-
ta te ejus sunt. 

$. 3. Procuratoris fit mentio in hac Pmcnratorqui» 
actione. Sed Nératius procuratorem hic l l ic dicamr. 
eum accipiendum ait , non quemlibet, 
sed cui universa negotia, aut idipsum, 
propter quod deterius factum sit, man-
dalum est. 

$. 4- Pcdius ait, sequum fuisse id 
duntaxat imputari emptori ex facto pro-
curatoris et familise, quod non fuit 
passurus servus, nisi ei venisset. Quod 

De mancîpi«f 
dcteriorato» 

21 
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autem passurus erat, etiam si non venis-
set , in eo concedi emptori servi sui 
noxse deditionem: et ex eo, inquit, quod 
procurator commisit, solùm actionura 
prasstandarum necessitatem ei injungi. 

$. 5. Quid ergo, si culpa, non etiam 
dolo emptoris servus deterior t'actus sit ? 
JEquè condemnabitur. 

$. 6. Hoc autem,quôd deterior factus 
est servus , non solùm ad corpus, sed 
etiam ad anirni vitia référendum est; ut-
putà si imitatione conservorum apud emp-
torem talis factus est, aleator forte, vel 
vinarius, vel erro evasit. 

§. 7. Sed notandum est quod non 
permittitur emptori, ex hujusmodi causis 
noxae dedere servum suum : nec enim 
f'actum servorum suorum, itemque pro
c u r i o n s praestat. 

r>e Vis aux §• ^' ^ e m sciendum est, haec omnia 
prœcedunt, vel quae exprimuntur edicto œdilium, praes-
sequuntur Hteiu tare eum debere, si ante judicium accep-

tum facta sint : îdcirco enim necesse ha-
buisse ea enumerari , ut si quid eorum 
ante litem contestatam contigisset, praes-
taretur. Cœterùm post judicium accep-
tum, tota causa ad hominem resfituen-
dum in judicio versatur : et tam fructus 
veniunt, quàm id quo deterior factus 
est , caeteraque veniunt. Judici enim, 
statim atque judex factus est, omnium 
rerum officium incumbit, quaecumque in 
judicio versantur. Ea autem quae ante 
judicium coatîngunt, non valdè ad eum 
pertinent, nisi fuerint ei nominatim in-
juncta. 

contestatam* 

AlUverWJicti S- 9- Praeterea in edicto adjïcitur sic : 
de venditione Et quanta pecunia pro eo homme soluta , 
nianeipierum. accessiomsve nomme data erit, non redde-
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rivées , si l'esclave ne lui eût pas été vendu: 
car , à l'égard des détériorations qui seroieut 
également arrivées si l'esclave ne lui eût pas 
été vendu , l'acheteur a la faculté d'aban
donner l'esclave tel qu'il est en réparation ; 
et si le procureur de l'acheteur s'est rendu 
coupable de ces détériorations , l'acheteur 
n'est obligé qu'à transporter au vendeur les 
actions qu'il a à cet égard contre son pro
cureur. 

5. Ainsi, que décideroit-on si l'esclave 
eût été détérioré par la faute du vendeur, 
mais sans mauvaise foi de sa part ? L'ache
teur sera également condamné. 

6. La détérioration arrivée à l'esclave doit 
s'estimer non-seulement par rapport au corps, 
mais encore par rapport à la dépravation des 
mœurs ; par exemple, si séduit par les mau
vais exemples des esclaves qu'il a trouvés 
chez l'acheteur , l'esclave qui fait le sujet de 
la rédhibition est devenu joueur, enclin au 
vin ou vagabond. 

7. Mais il faut observer qu'on ne permet 
pas à l'acheteur d'abandonner son esclave 
pour réparer ces détériorations ; parce qu'il 
n'est pas chargé personnellement du fait de 
ses esclaves ou de son procureur. 

8. Enfin, il faut observer que l'acheteur 
doit tenir compte au vendeur de toutes les 
détériorations dont parle l'édit des édiles, 
pourvu qu'elles soient arrivées avant que 
la cause de la rédhibition soit engagée: 
car les édiles n'ont eu besoin d'en faire 
l'énumération, qu'afin que l'acheteur en fût 
tenu avant la contestation en cause. Mai* 
aussitôt après la contestation en cause , il 
n'est plus question que de la restitution de 
l'esclave que doit faire l'acheteur ; et alors 
la restitution des fruits entre naturellement 
dans le jugement, aussi bien que les dété
riorations de l'esclave, et ce qui est revenu 
à l'acheteur. En effet, dès que le juge a eu 
cette qualité entre les parties , son devoir 
s'étend à tout ce qui concerne la chose li
tigieuse , et qui doit faire la matière du ju
gement. Mais ce qui est arrivé avant la con
testation en cause ne fait point l'objet de 
son jugement, à moins que cela ne lui ait été 
spécialement attribué. 

9. L'édit porte ensuite : L'argent que l'a
cheteur aura payé au vendeur pour l'esclave 
vendu et pour les accessoires de la vente, 
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ne lui sera pas rendu , et il ne sera point 
déchargé du paiement de la somme à la
quelle il se sera obligé lorsqu'il a acquis 
l'esclave. 

io . Pour procéder avec ordre , les édiles 
ordonnent que l'acheteur fournisse au ven
deur tout ce qui a été dit ci-dessus. Après 
quoi on lui rendra son prix. 

26. Gaïus au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

N'est-il pas cependant injuste que l'ache
teur se trouve dépouillé de la chose , de 
sorte qu'il en soit réduit à intenter l'action 
qui naît du jugement contre un vendeur de 
qui il ne pourra quelquefois rien tirer à 
cause de son insolvabilité, et ne vaut-il pas 
mieux arranger les choses de manière qu'on 
fasse donner caution à l'acheteur de rendre 
l'esclave au vendeur s'il lui remet son prix 
dans tel temps ? 

27. Vlpien au liv'. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

L'acheteur doit recevoir du vendeur le 
prix qu'il lui a donné , tant pour l'esclave, 
que pour les accessoires de la vente. On 
n'entend pas seulement ici par le prix donné 
par l'acheteur l'argent qu'il a compté au ven
deur , et qui forme un véritable prix, et les 
intérêts de cet argent ; mais on entend en 
général tout ce que l'acheteur a déboursé 
pour la vente. Cependant il n'aura droit de 
se""laire rendre ces dépenses, qu'autant qu'il 
les aura faites du consentement et par la 
volonté du vendeur : car s'il les avoit faites 
volontairement, il ne pourra pas s'en faire 
tenir compte ; parce que l'acheteur ne doit 
point exiger du vendeur ce qu'il lui a donné 
volontairement et pour son plaisir. Que fau-
droit-il donc décider si l'acheteur avoit paj'é 
quelque redevance due par la chose , et qui 
par conséquent commençoit à 1 être par lui ? 
Le vendeur seroit alors obligé de lui rendre ce 
qu'il auroit payé à cette occasion; car l'ache
teur doit se retirer entièrement indemnisé. 

28. Gaïus au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Si le vendeur n'a point donné de caution 
pour la sûreté de tout ce que ledit des édiles 
exige de l u i , il donne contre lui l'action 
redhibitoire dans les deux mois, et l'action 
pour le faire condamner à indemniser l'a
cheteur dans les sis mois. 

DES ACTIONS REDHIBITOIRES. l65 
fur : cujusve pecuniœ guis eo nomine obli-
gatus erit, non liberabitur. 

%. 10. Ordine fecerunt sediles , ut antè De online eJrEii. 
venditori emptor ea omnia quse supra 
scripta sunt, prsestet : sic deindè pretium 
consequatur. 

26. Gaius lib. 1 ad Edictwn jfàdilium 
curuiium. 

Videamus tamen, ne iniquum sit De redJiibi-
emptorem compelli dîmittere corpus, et , i o n e ' q«omn '» 

i * •• • V •• „ •..• • • ,l ,\ res orduuudasu. 
ad actionem judicati mit h, si interdum 
nihil prsestatur propter inopiam vendito-
r i s , potiusque res ita ordinanda sit, ut 
emptor caveat, si intra certum tempus 
pecunia sibi soluta sit, se mancipium res-
ïituturum» 

27 Zllpianus lib. 1 ad Edictum JÊd'lium 
curuiium. 

Débet autem recipere pecuniam quam QH85 V*™™* 
dédit p roeohomine , vel si quid accès- ^ " « r e u i t u i -
sionis nomine. Dari autem non id solùm 
accipiemus , quod numeratur venditori, 
utputà pretium et usuras ejus, sed et si 
quid emptionis causa erogatum est. Hoc 
autem ita demum deducitur, si ex volun-
tate venditoris datur : cgeterùm si quid 
sua sponte datum esse proponatur, non 
imputabitur : neque enim débet, quod 
quis suo arbitrio dédit, à venditore exi-
gere. Quid ergo si forte vectigalis nomine 
datum est, quod emptorem forte seque-
retur?Dicemus, hoc quoque restituen-
dum : indemnis enim emptor débet dis-
cedere. 

28. Gaius lib. 1 ad Edictum Mdilium 
curuiium. 

Si venditor de bis quœ edicto aedilium Sî veuditor non 
continentur, non caveat, pollicentur ad- cavet-
versus eura ad redhibendum judicium 
intra duos menses; vel quanti emptoris 
intersit ; intra sex menses. 



iGG D I G E S T E , X I V 
ay. Ulpianus lib. i ad Edietum Mdilium 

curulium. 
Si vemlitor, Illud sciendum est, si emptor vendilori 

qu.:- 1,1 hac ac- ] î a e c n o a pr£estat, quae desiderantur in 
tur, prœsut, vel actions , non posse ei veuditorem con-
non. demnari. Si autem emptori venditor ista 

non prœstat, condemnabitur ei. 

De co «ujus g. j . Item emptori praestandum est, ut 
.obligatus est. pecuniœ cu]us_ nomme obligatus erit, 

Qiu'rl conn'neat 
c o r i 4 Ï f n i i j a t i o 

vendiluris. 

îiberetur : sive ipsi venditori obligalus sit, 
sive etiam alii. 

g. ?.. Gondemnatio autem fit, quantiea 
res erit. Ergo , excedet pretium., an non, 
'videamus? Et quidem continet condeni-
natio pretium, accessionesque: an et usu-
ras pretii consequatur , quasi quod sua 
intersit debeat accipere , maxime cùm 
fructus quoque ipse restituât ? Et placet 
•consecuturum. 

fi *niptoi-Jam- g. 7). Si quid tamen damni sensit, vel 
:iiuru sensu, vel sj qL1jL[ pjQ servo impendit, conseuuetur 
pro servoiiupeu- , ' . , . l . . . . . / ' . . 

^i t . arbitno judicis : sic tamea, non ut ei ho-
rum nomine venditor condemnetur , ut 
ait Julianus , sed ne alias compeilatur ho-
minem venditori restituere, quàni si eum 
indemnem pruestet. 

3o. Paulus lib. i ad Edîctum Mdillum 
curulium. 

"Si sen>i reiilii- Item si servi red'iibendi nomine emp-
îjpncU _ nomine \ov judicium accepit, vel ipse ejus nomine 

. «mpler - jud icu im T , •. î , . -. 

accepit' veldic- tuclavit, cavendum ex utraque parte erit, 
u\tt. ut si quid sine dolo malo condemnatus 

sit, vel si quid ex eo quod egerit, ad eum 
perveneiït, dolove malo ejus .factura, sit, 
tjuominùsperveniret, id reddat. 

-De impensis §. i. Quas impensas necessario in cu-
*5ieuiptor«.i*ctis ' r a n u u I U servum, post litem contestatam 
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ag. L'ipien au Iw. i sur l'Edit des Ediles 
cvrules. 

On doit observer que si l'acheteur ne four
nit point au vendeur tout ce qu'exige la 
nature de cette action , le vendeur ne doit 
pas être condamné envers lui. Mais le ven
deur sera condamné envers l'acheteur sHl 
refuse de lui rendre son prix et tous les 
accessoires. 

i . Le vendeur qui reprend son esclave 
doit encore libérer l'acheteur de l'argent 
qu'il peut devoir à l'occasion de la vente ou 
à lui vendeur ou à un autre. 

2. Le vendeur est condamné à tenir 
compte à l'acheteur de tout l'intérêt qu'il peut 
avoir. Examinons donc si l'intérêt de l'acheteur 
peut excéder ou non le prix qu'il a donné, il 
est certain que cette condamnation comprend 
le prix donné par l'acheteur pour l'esclave, 
et pour les accessoires de la vente ( frais et 
loyaux coûts). L'acheteur doit-il aussi rece
voir les intérêts de son' prix, par la raison 
que ces intérêts peuvent être regardés comme 
une indemnité due à l'acheteur , d'autant 
plus qu'il rend les fruits qu'il a perçus ? On 
décide que l'acheteur doit recevoir les inté
rêts du prix. 

3. Si l'acheteur avoit souffert quelque 
dommage de l'esclave, ou s'il a tait quelque 
dépense pour lui, le juge pourra lui en faire 
tenir compte ; de manière cependant, comme 
dit Julien , que te juge ne condamnera pas à 
cet égard le vendeur envers lui , mais l'ache
teur sera autorisé à refuser de rendre l'es
clave au vendeur , si celui-ci refuse de l'in
demniser à cet égard. 

3o. Paul au Uv. \ sur TEdit des Ediles 
eu rides. 

De même, si l'acheteur a intenté quel-
qu'action, ou a entrepris de défendre en 
justice au nom de l'esclave qu'il veut faire 
reprendre au vendeur, les deux parties doi
vent se donner mutuellement caution, le 
vendeur de rendre à l'acheteur ce à quoi il 
pourra être condamné sans mauvaise foi de 
sa part, et l'acheteur de rendre au vendeur 
ce qu'il pourra toucher, ou ce que sa mau
vaise foi l'aura empêché de toucher en con
séquence de l'action qu'il a intentée au nom 
.de l'esclave. 

i . Les dépenses nécessaires que l'acheteur 
aura faites pour la maladie de l'esclave après 
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la contestation en cause, lui seront rendues. 
A l'égard de celles qu'il aura pu faire aupa
ravant pour la même cause , Pédius dit qu'il 
doit en former expressément la demande; 
niais Ariston pense qu'on ne doit pas rendre 
à l'acheteur la nourriture qu'il a donnée à l'es
clave, par la raison qu'on n'exige rien de lui 
pour le temps que cet esclave l'aura servi.. 

5 i . Vlpien uuliv. i sur l'Editdes Editas 
curuk's. 

Si le vendeur refuse de reprendre l'esclave, 
il ne doit être condamné à autre chose envers 
l'acheteur qu'à lui rendre son prix. Ainsi, à 
l'égard du dommage que l'acheteur aura 
souffert par l'esclave, on ne lui accordera que 
le droit de le retenir ; et le vendeur sera dé
chargé de lui en tenir compte s'il renonce à 
l'esclave. Mais cette renonciation ne pourra 
point le soustraire à la nécessité de rendre le 
prix donné par l'acheteur pour la vente , 
ainsi que les accessoires de ce prix. 

i. Si le vendeur a déclaré et garanti qu'un 
esclave n'étoit pas voleur, sa promesse l'o
blige si l'esclave a fait un vol : car on doit 
regarder comme voleur , non-seulement l'es
clave qui vole un étranger, mais encore celui 
qui vole son maître. 

2. Si une femme esclave fait le sujet de 
la rédhibition, l'acheteur doit rendre les 
en fans qu'elle a eus depuis la vente quel qu'en 
soit le nombre. 

5. Si l'acheteur a achetéja nue propriété 
d'un esclave, et que l'usufruit se soit con
solidé à la propriété, il n'y a pas de doute 
qu'il doit rendre l'usufruit avec la propriété. 

4- Si l'esclave a acquis un pécule chez 
l'acheteur, que doit-on décider à cet égard? 
Si l'esclave a acquis ce pécule en adminis
trant la chose de l'acheteur, le pécule doit 
lui demeurer ; si l'esclave a augmenté son. 
pécule d'ailleurs-, cet accroissement doit être 
rendu au vendeur. 

5. Si l'acheteur laisse plusieurs héritiers , 
tous doivent-ils consentir à la rédhibition ? 
Pomponius décide que tous doivent y con
sentir; moyennant quoi tous ces héritiers 
nommeront un même procureur, afin que le 
vendeur ne soutire aucun préjudice en r e 
prenant d'un héritier portion de son esclave, 
et en se trouvant forcé de laisser à un autre 
héritier sa portion dans l'esclave, et néan-
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emplor fecerit, impulabit : praccedente* 
impensas nominatim comprehendas , Pé
dius ; sed cibaria servo data non esse im-
putauda Arislo ait : nam nec ab ipso exigi, 
quod in ministerio ejus fuit. 

5 i . Ulplanus llb. 1 ad Edîclum JEdîllum 
curulium. 

Quod si nolit venditor hominem reci-
pere , non in majorera summam , inquit, 
cjuàni in pretium ei eondemnanduni. Gb 
lucc ergo , cjutc prorder servum damna 
sensit, solam dabLmus ei corporis reten-
tionem ; caderùm poterit evitare praesta-
tionem venditor, si nolit hominem reci-
pere. Quo facto pretii praestationem, eo-
rumque , quas pretium sequuntur , solam.. 
non evitabit. 

%. 1. Si venditor pronunciaverit, vel 
promisent j'urem non esse , tenetur ex 
sua promissione , si furtum servus fecit : 
esse enim hoc casu furera , non tantùm 
enm qui extraneo, sed et eura qui do
mino suo res subtraxit, intelligendum 
est. 

%. 2. Si ancitla redhibeatur, et quod ex 
ea post venditionem natum erit , redde-
tur : sive unus part us sit, sive pluies. 

Si nolit. vemi'toï 
liiininciu re«L— 
père. 

S't servus cmp— 
tori furtum fcco-
rit.. 

De partir; 

g. 5, Sed, et si forte ususfructus pro- De usufructu-
priclati adcreverit, indubitatè hic quoque 
restituetur.-

$. /,. Si peculium quœsiit apud empto- Depeculio.-
rem, quid de hoc dicemus? Et si qui-
dem ex re emptoris accessit , dicendum 
est, apud ipsum relinquendura : si aliundè 
crevit, venditori restituendum est. 

g. 5. Si plures heredes sint etoptoris, ne pluww 
an omnes ad redhibendum consentire de- ^-«libus e»<p,-
béant, videamus ? Et ait Pomponius om- to r : s ' 
nés consentire debere ad redhibendum , 
dareque tinuni procuratorem : ne forte: 
venditor injuriam patiatur, dum afv alio<-
partem recipit hominis, alii in partem pre
tii condemnatur quanti minoris is homo<> 
sit. 
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$. 6. Idem ait, homine mortno , vel 
etiam redhibito, singulos pro suis por-
iionibus reclè agere. Pretium autem , et 
accessiones pro parte récipient : sed et 
fructus et accessiones, et si quo deterior 
homo factus est, pro parte prœstabitur ab 
ipsis : nisi forte taie sit, quod divisionera 
non recipiat ; utputà ancillae partus. In 
hoc enim idem servandum est, quod in 
ipsa matre vendita, quam pro parte red-
hiberi posse negavimus. 

SI servus corn* 
munis emerit. 

De mancipio 
tleleriovato. 

$. 7. Marcellus quoque scribit, si ser
vus communis servum emerit , et si in 
causa redhibitionis, unum ex dominis pro 
parte sua redhibere servum non posse : 
non magis , inquit, quàm cùm emptori 
plures heredes exstiterunt, nec omnes ad 
redhibendum consentiunt. 

$. 8. Idem Marcellus ai t , non posse 
alterum ex dominis consequi actione ex 
empto , ut sibi pro parte venditor tradat, 
si pro portione pretium dabit : et hoc in 
emptoribus servari oportere ait : nam ven
ditor pignons loco quod vendidit,retinet, 
quoad emptor satisfaciat. 

§. 9. Pomponius ait, si unus ex here-
dibus , vel familia ejus , vel procurator, 
culpa vel dolo fecerit rem deteriorem, 
aequum esse insolidum eum teneri arbitrio 
judicis. Hoc autem expeditius esse , si 
omnes heredes unum procuratorem ad 
agendum dederunt : tune et si quo dete
rior servus culpa unius heredum factus 
est, et hoc solutum est : cœteri familiœ 
erciscundœ judicium adversus eum ha-
beut : quia propter ipsum damnum sen-

l iunt , 
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moins de lui rendre une partie du prix de 
cette portion, parce qu'il seroit condamné 
envers lui à lui restituer ce que l'esclave vaut 
de moins que le prix auquel il l'a vendu. 

6. Le même jurisconsulte estime que si 
l'esclave est mort, ou s'il a été repris par le 
vendeur, chacun des héritiers peut intenter 
son action à proportion de sa part dans la 
succession. Ces héritiers recevront propor
tionnellement le prix et les accessoires du 
prix ; ils tiendront compte dans la même 
proportion des fruits et des détériorations 
arrivées à l'esclave ; à moins que les fruits 
dont il s'agit ne soient indivisibles ; par 
exemple, s'il s'agit d'un enfant né d'une es
clave qui fait le sujet de la rédhibition. Dans 
ce cas, il faudra observer la même chose 
qu'on a dit ci-dessus à l'égard de la mère , 
où on a fait voir qu'elle ne pouvoit pas être 
en partie seulement l'objet de la rédhibition. 

7. Marcellus propose aussi cette espèce : 
Si un esclave appartenant à deux maitres 
achète un autre esclave qui se trouve ensuite 
dans le cas de la rédhibition, chaque maître 
en particulier ne peut pas forcer le vendeur 
à reprendre moitié de l'esclave ; comme il 
arriveroit, dit-il, dans le cas où l'acheteur 
d'un esclave qui seroit sujet à la rédhi
bition laisseront plusieurs héritiers , dont 
quelques-uns ne consentiroient pas à la réd
hibition. 

8. Marcellus décide encore dans la même 
espèce, qu'un des copropriétaires de l'es
clave acheteur ne pourroit point intenter 
contre le vendeur l'action de l'achat, à l'effet 
de le forcer à lui faire la délivrance de la 
moitié de l'esclave , pour laquelle il lui off'ri-
roit moitié du prix convenu : car c'est un 
principe que tout vendeur peut retenir la 
chose vendue à titre de gage jusqu'à ce que 
le prix lui en ait été payé. 

9. Pomponius décide que dans le cas où 
un des héritiers de l'acheteur, sa famille ou 
son procureur, auroit par sa négligence ou sa 
mauvaise foi détérioré l'esclave vendu , le 
juge doit, par équité, le condamner à cet 
égard pour le tout. Mais il est plus avanta
geux pour les parties que tous les héritiers 
demandant la rédhibition constituent, un seul 
procureur ; parce qu'alors cette détérioration 
arrivée par le fait d'un seul héritier sera 
payée en commun} et les cohéritiers se fe

ront 
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Tont rendre ce qu'ils auront payé par celui 
qui est l'auteur de la détérioration, lors
qu'ils procéderont avec lui au partage de la 
succession, puisque c'est par le fait de cet 
héritier qu'ils soutirent ce dommage , et 
qu'ils n'ont pu se servir de la rédhibition 
«ju'en réparant la détérioration dont il a été 
l'auteur. 

io . Si le vendeur la'isse plusieurs héritiers, 
l'acheteur pourra faire reprendre l'esclave à 
chacun pour sa part. Il e n t e r a de même si 
l'esclave vendu appartenoit à plusieurs co
propriétaires. Car dans le cas où quelqu'un 
aura acheté de plusieurs copropriétaires, 
ou dans celui où plusieurs auront acheté du 
même propriétaire , ou enfin si on achète 
d'un même propriétaire plusieurs esclaves, il 
est vrai de dire que si les vendeurs ont tenu 
la place de plusieurs coobligés , on peut faire 
reprendre l'esclave à chacun solidairement. 
Si l'acheteur a acquis différentes portions 
dans l'esclave de chacun de ces coproprié
taires , il pourra obliger l'un à reprendre la 
portion qu'il lui a vendue, et l'autre à lui 
rendre ce qu'il a donné de trop pour la por
tion qu'il a achetée de lui. De même , si plu
sieurs personnes achètent chacune séparé
ment un esclave d'un seul vendeur, chacun 
de ces acheteurs pourra séparément intenter 
l'action redhibitoire ; mais si ces personnes 
ont acheté l'esclave conjointement et soli
dairement, chacune pourra intenter l'action 
redhibitoire en entier. 

11. Si l'esclave qui devoit faire le sujet de 
la rédhibition est mort, il s'agit de savoir si 
c'est par la faute de l'acheteur, de sa famille 
ou de sou procureur : car en ce cas il doit 
être regardé vis-à-vis de l'acheteur comme 
vivant; en conséquence il sera obligé de 
fournir au vendeur tout ce qu'il lui devroit 
si l'esclave vivoit. 

12. On entend ici par faute de l'acheteur, 
non - seulement une faute grossière, mais 
toute espèce de faute qui aura pu donner 
occasion à la mort de l'esclave; par exemple, 
s'il n'a point appelé de médecin qui auroit pu 
le guéri r , ou s'il en a appelé un ignorant par 
sa faute. 

13/Mais ceci doit s'entendre du cas où l'es
clave sera mort avant que la contestation 
sur la rédhibition fût engagée : car si cette 
mort est arrivée depuis, ce sera au juge à 

Tome 111. 
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t un t , impediunturque redhibere. 

$. IO. Si venditori plures heredes ex-
titerint, singulis pro portione hereditaria 
poterit servus redhiherj. Et si servus plu-
rium venierit, idem erit dicendum. Nam 
si unus à plui ibus, vel plures ab uno, vel 
plura mancipia ab uno emantur, verius 
est dicere, si quasi plures rei fuerunt ven- dltit-
ditores, singulis insolidum redhibendum. 
Si tamen partes emptee sint à singulis, 
rectè dicetur , alteri quidem posse redhi-
beri , cum allero autem agi quanto mino-
ris. Item si plures singuli partes ab uno 
emant, tune pro parte quisque eorum ex-
perietur : sed si insolklum emant, unus-
quisque insolidum redhibebit. 

De pturllms 
heredibus ventil
ions , aut servo 
communi Yen— 
dénie, aut pliiri-
bus emptoribui, 
aut pluribus 
mancipiis ven-

§. i i . Si mancipium qnod redhiberi 
eportet, mortuum erit , hoc quœretur., 
nunquid culpaemptoris, vel familiae ejus, 
vel procuratoris , homo demortuus sit : 
nam si culpa ejus decessit, pro vivo ha-
bendus est : et praestentur ea omnia, quse 
prsestarentur, si viveret. 

$. i2. Culpam omnem accipiemus, 
non utique latam : propter quod dicen
dum est, quamcunque occasionem morti 
emptor praestitit, debere eum, etiam si 
non adhibuit medicum , ut sanari possit, 
vel malum adhibuit, sed culpa sua. 

$. >i3. Sed hoc dicemus, si antè judi-
cium acceptum decessit : caeterùmsi post 
judicium acceptum decessisse proponalur, 
tune in arbitrium judicis veniet, qualiter 

, De morte man-
cipii redhibeiuli* 



iyo D I G E S T E , L I Y R 
mortuus sit : ut enim et Pedio videtur, ea 
quaccunque post litis contestalionem con-
tingunt, arbitrium judicis desiderant. 

De liis qui es 
oftirio pro emp— 
tyreintci vemunt 

$. 14. Quod in procuratore diximus , 
idem et in tutoie et curatore dicendum 
erit, cœterisque qui ex olricio pro aliis 
interveniunt. Et ita Pedius a i l , et adji-
ci t , quibus administratio rerum , culpam 
abesse pisestare non inique dominum 
cosri. 

Pefamiliaemp" $. i5 . Idem Pedius ait, familise appel-
t o m - latione et filiosfamilias demonstrari : f'acta 

enim domesticorum, redhibitoria agen-
tem preestare voluit. 

Sï sa^pius agalur 
«ustimatoria. 

$. 16. Si quis egerit quanto minoris 
propler servi fugam , deindè agat propter 
morbum, quanti fieri condemnatio de-
beat? Et qnidem ssepiùs agi posse quanto 
minoris, dubiumnon est. Sed ait Julianus, 
id agendum esse, ne lucrum emptor fa-
ciat , et bis ejusdem rei œstimationem 
consequatur. 

De ictîone in g. 17. In factum actio competit ad 
factum ad prc- p r e ^ u m recuperandum,simancipium'red-
tium recuperan- F . , . „ .L - r 

^um , hibitum tuent : in qua non hoc quaenlur, 
an mancipium in causa redhibitionis fue-
ri t , sed hoc tanlùm, an sit redhibitum. 
Nec immérité : iniquum est enim, postea-
quàm venditor agnovit, recipiendo man
cipium , esse id in causa redhibitionis, 
tune quseri utrùm debuerit redhiberi, an 
non debuerit : nec de tempore quseritur, 
an intra tempora redhibitum esse videatur. 

g. 18. IUud plane hsec actio exigit, ut 
sit redhibitum. Cœterùm, nisi fuerit red
hibitum , déficit ista aetio, etiamsi nudo 
consensu placuerit ut redhibeatur. Con-
ventio ergo de redhibendo non facit lo-
cum huic actioni, sed ipsa redhibitio. 

De eo quoa g. ig. Restitui autem débet per hauc 
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examiner, selon sa prudence, comment l'es
clave est mort : parce que, comme le remar
que Pedius,tout ce qui suit la contestation en 
cause devient l'obj.et de l'office et de la pru
dence du juge. 

i/f Ce qui a été dit du procureur doit 
s'étendre aux tuteurs, curateurs et autres 
qui sont chargés par devoir d'en représenter 
d'autres. C'est ce qui fait dire à Pedius 
qu'il y a de la justice à rendre le maître res
ponsable à cet égard de la faute de tous ceux 
à qui il a confié l'administration de ses 
affaires. 

i5 . Pedius dit encore que par le terme de 
famille de l'acheteur, on entend aussi ses 
enfans ; car ledit a voulu que celui qui 
intenteroit l'action redhibitoire fût responsa
ble du fait de tous ceux qui demeurent dans 
sa maison. 

16. Si l'acheteur a actionné son vendeur 
pour se faire rendre par lui ce que l'esclave 
valoit de moins à cause qu'il s'étoit enfui, et 
qu'ensuite il intente la même action à cause 
que ce même esclave est mal-sain, à quoi 
doit-on faire monter cette seconde condam
nation? Il n'est point douteux que celte ac
tion peut être intentée plusieurs fois. Mais 
Julien dit qu'on doit avoir attention que l'a
cheteur ne prenne point de là occasion de 
gagner, et de se faire payer deux fois l'esti
mation du même défaut. 

17. Si l'esclave est.rendu au vendeur , l'a
cheteur a une action expositive du fait pour 
se faire rendre son prix. On n'examinera pas 
dans cette action, si l'esclave étoit dans le 
cas de la rédhibition , mais seulement s'il a 
été repris par le vendeur. Et cela est juste ; 
parce que , dès que le vendeur a reconnu eu 
reprenant son esclave qu'il étoit dans le cas 
de la rédhibition , il n'est plus question d'exa
miner s'il devoit ou ne devoit pas être r e 
pris ; on n'examinera plus même si la réd
hibition a été faite dans le temps fixé. 

r8. Mais cette action demande que l'es
clave ait été repris par le vendeur. Autrement 
l'action n'auroit pas lieu , quand même les 
parties seroient convenues d'un commun 
accord que l'esclave seroit repris. Ainsi, ce 
n'est pas la convention de reprendre l'es
clave, c'est le fait même qui donne lieu h 
cette action. 

19. Cette action a pour but de faire ren-
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dre au vendeur, outre le prix, les fiais et 
loyaux coûts déboursés par l'acheteur lors 
de la vente. 

20. Comme la promesse de la part du 
vendeur, de rendre le double du prix à l'a
cheteur en cas d'éviction de la chose vendue, 
a lieu dans toutes les ventes, on a décidé que 
celui qui acheteroit un esclave auroit l'action 
qui provient du contrat de vente contre le 
Vendeur qui ne lui auroit pas fait cette pro-
ivesse ; parce que les clauses qui sont de stile 
et d'usage entrent toujours dans les actions 
de bonne foi. 

21. Les marchands d'esclaves doivent dé
clarer en les vendant le pays dont ils sont 
originaires ; car souvent le lieu de la nais
sance d'un esclave détermine ou détourne 
l'acheteur: c'est pourquoi il est important 
qu'il connoisse le pays. On présume souvent 
que des esclaves sont bons, quand ils sont 
d'un pays qui n'a pas mauvaise réputation , 
et que d'autres sont mauvais, parce qu'ils 
sont d'une nation dont on a mauvaise opi
nion. Si le vendeur n'a point déclaré le paj's 
de l'esclave, on donnera à cet égard action 
à l'acheteur, et à ceux à qui il appartiendra, 
par laquelle l'acheteur fera reprendre l'es
clave au vendeur. 

22. Si on vend quelque chose sous la con
dition que si l'acheteur ne s'en accommode 
pas dans un temps fixé, le vendeur la re
prendra, cette convention doit avoir son 
etlet. Si on a inséré cette condition sans fixer 
de temps, l'acheteur aura une action exposi
tive du fait dans les deux mois utiles pour la 
faire reprendre au vendeur; au delà de ce 
temps il n'aura plus d'action. Mais si on est 
convenu que le vendeur reprendroil sa chose 
dans tous les temps, je pense que la conven
tion est valable. Dans le cas même où le 
temps de deux mois aura été fixé, on donne
ra encore à l'acheteur l'action redhibitoire 
après ce temps, en connoissance de cause. 

a3 . Dans cette connoissance de causé, on 
examinera si c'est le vendeur qui a empêché 
qu'on ne pût l'actionner dans le délai fixé, 
ou si c'est parce qu'il étoit absent qu'on n'a 
pu lui rendre son esclave, ou s'il y a eu 
quelqu'autre juste raison qui ait empêché 
l'acheteur de rendre l'esclave dans le temps 
marqué, quoiqu'il ne pût pas s'en accom~ 
Bioder, 
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actionein, etiam quod ei servo in vendi- serve in vendi-
tione accessit. tione accessit. 

§. 20. Quia assidua est duplse stipu- Si vemiitor <ie 
latio , idcircô placuit etiam ex*fempto duplammcaveat. 
agi posse , si duplam venditor mancipii 
non caveat : ea enim quue su ni moris 
et consuetudinis , in bonae fidei judiciis 
debent venire. 

natione 
vo-

§. 2r . Qui mancipia vendunt, natio- De 
nem cuiusque in venditione pronunciare m a n c i i" ' P 
j 1 ' , • . nuncianua. 
debent : plerunque enim natio servi aut 
provocat, autdeterret emptorem : idcircô 
interest nostra scire nationem. Prœsump-
tum etenim est , quosdam servos bonos 
esse , quia natione sunt non infamata ; 
quosdam malos videri, quia ea" natione 
sunt, qu;c magis inlamis est. Quùd si de 
natione ita pronunciatum non e i ï t , judi-
cium emptori, omnibusque ad quos ea 
res pertinebit, dabitur : per quod emptof 
vedhibet mancipium. 

$. 22. Si quid ita venierit, ut nisîpla- _pe pacto, nt 
cuerit, intra prcefînilum tenmus rcdhbea- "'^"'^P aci ier , t ' 
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tur, ea conventio rata habetur. Si autem de ii'ms rei re<l» 
de tempoie niiiil convenerit, in factum l«i>iiione> 
actio intra sexaginta dies utiles accommo-
datur emptori ad redhibendum : ultra 
non. Si vero convenerit ut in perpetuum 
redhibitio fiât, puto hanc conventionem 
valere. Item si tempus sexaginta dierum 
prœfinitum redhibitioni prseterierit, causa 
cognita judicium dabitur. 

$. a5. In causée autem cognilione hoc 
versabitur, si aut mora fuit per vendilo-
rem, aut non fuit prsesens, cui reddere-
tur , aut aliqua justa causa iniercessit cur 
intra diem redhibitum mancipium non est, 
quod ei magis displicuerat. 

« 2 
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$. 2.4. In his autem actionibus eadem 
erunt observanda, quse de partu , fructï-
bus , accessionibus , quaeque de mortuo 
redhibendo dicta sunt 

i>e po qnod $• 25. Quod emptioni accedit, partem 
«mptioru acce- e s s e venditionis , prudentibus visum est. 
«ut., L 

32. Gaius lib. 2 ad Ediction sEdilium 
curulium. 

Itaquesicutsuperius venditor de morbo 
Titiove, et ctet'eris quœ ibi eompvehensa 
sunt, praedicere jubetur : et pra'tereà in 
his causis non esse mancipimn, ut pro-
mittat, prœcipitur : ita et cùm accédât alii 
rei homo, eadem et praedicere, et pro-
mittere compellitur. Quod non solùm hoc 
casu intelligendnm es t , quo nominatim 
adjicitur, accessurum J'undb hominemSti-
chum ; sed etiam si generalitev omnia 
maneipia quse iu fundo sint t accédant 
venditioni. 

33 . Ulpianus lib. 1 ad EdictUm JEdilium 
curuiîunr. 

Proindè Pomponius ait, justam causara 
esse, ut quod iu venditione accessurum 
esse dictum est, tam integrum prœstetur, 
quàm illud prsestari debuit, quod princi-
paliter veniit. Nam jure civili, ut intégra 
sint quae accessura dictum fuerit, ex 
empto actio est : veluti si dolia accessura 

Jiindo dicta fueriût. Sed hoc ita , si cer-
tum corpus accessurum fuerit dictum : 
nam si servus cum peculio venierit r ea 
maneipia quse in peculio fuerint , sana 
esse prsestare venditor non débet ; quia 
non dixit certum corpus aceessurum, 
sed peculium taie prsestare oportere. Et 
quemadmodùm certain quantitatem- pe-
culii prarslare non débet, ita nec hoc. Ean-
dem rationem facere Pomponius ait, ut 
etiam si hereditas, aut peculium servi ve
nierit , locus edicto sedilium non sit circa 
ea corpora quse sunt in hereditate, aut 
in peculio. Idem probat, et si fundus cum 
ïnstruniento venierit, et in instrumento 
suancipia sint. Puto hanc sententiam. ve-
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24. Dans cette action, on observera Tes 
mêmes règles que nous avons exposées à 
l'occasion de la rédhibition des enf'ans d'une 
esclave- vendue, des fruits et des autres 
accessoires, aussi bien que ce qui a été dît 
au sujet de la rédhibition d'un esclave qui 
seroit mort chez l'acheteur. 

a5. Les jurisconsultes ont pensé que les-
accessoires de la vente en faisoient partie. 

52. Gaïus au liv. 2, sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Ainsi , de même qu'on a dit plus haut 
que le vendeur devoit avertir l'acheteur des; 

défauts et des maladies , et' promettre que 
l'esclave qu'il vend n'est dan3 aucun de ces 
cas; demênre lorsqu'un esclave passe comme 
accessoire à l'acquéreur d'une terre , le ven
deur sera obligé de déclarer et garantir les 
mêmes choses par rapport à l'esclave. E t 
cela est vrai , non-seulement quand le ven
deur a dit expressément que tel esclave pas-
seroit comme accessoire à l'acquéreur de la 
te r re , mais encore lorsqu'il a dit en gënë* 
rai que tous les esclaves qui étoient dans 
la terre vendue formeroient un accessoire à 
ra vente. 

33. Vlpien au liv. 1 sur l'Edit des Ediles' 
curules. 

C'est ce qui fait dire à Pomponius, qu'il 
est juste que le vendeur soit obligé de four
nir ce qu'il a dit devoir faire l'accessoire de 
la vente en aussi bon état que s'il le ven-
doit principalement et directement. Ca r , 
suivant le droit civil, l'acheteur a l'action qui 
descend du contrat de vente pour forcer 
le vendeur à lui fournir en bon état le3 
choses qu'il a dit devoir faire l'accessoire 
de la vente : comme , les tonneaux , si 
les parties sont convenues qu'ils accéde-
roient à la vente du principal. Mais cette 
action n'appartient à l'acheteur , qu'autant 
que le vendeur aura désigné un corps cer-
tain qui devoit faire l'accessoire de la vente t 
car si un maître vendoit son esclave avec 
son pécule , il ne seroit point obligé de ga
rantir la santé des esclaves qui composeroient 
le pécule de l'esclave principal ; parce qu'il 
n'aura pas désigné un corps certain qui dût 
être l'accessoire de la vente. Il ne doit eu 
ce cas fournir que le pécule de 1 esclave 
principal tel qu'il se trouve. E t , comme oa 
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Be pourroit pas le forcer à fournir un pé
cule montant à une somme déterminée , on 

peut point non plus le contraindre à ga^ ne 
rantir la santé des esclaves qui composent 
ee pécule. C'est par la même raison, suivant 
Pomponius, qu'en matière de vente d'una 
universalité de choses, comme d'une succes
sion, du pécule d'un esclave , il ne peut y 
avoir lien à l'édit des édiles , par rapport 
aux corps.qui composent cette succession ou 
ce pécule. Ce jurisconsulte est du même sen
timent dans le cas où une terre aura été 
vendue avec tout ce qui sert à l'exploiter, 
et qu'il se trouvera dans cette terre des es
claves. J'approuve aussi ce sentiment ; à 
moins qu'on ne prouve que les parties aient 
eu une intention dilïërente. 

i. Si la chose principale est rendue au 
vendeur comme vicieuse , l'esclave qui f'or-
moit l'accessoire de la vente doit aussi lui 
être rendu , quoiqu'il soit sans défaut. 

34. Africain au liv. 6 des Questions. 
Lorsqu'on vend en même temps plusieurs 

choses d'un même genre , par exemple, des 
esclaves comédiens eu musiciens, Julien dé
cide qu'il faut distinguer si on ne reçoit qu'un 
seul prix pour le tout , ou un prix parti
culier pour chacune des choses qui com
posent la ven te ; de manière que, dans le 
premier cas , il n'y aura qu'une vente , et 
dans le second plusieurs ventes séparées. 
Cette distinction est nécessaire pour savoir 
ce qu'on doit décider si quelqu'un de ces 
esclaves est malade ou vicieux, et si en ce 
cas tous les esclaves doivent faire l'objet de 
là rédhibition. 

1. Quelquefois, quoiqu'on ait fixé un prix 
particulier pour chaque tête , il n'y a ce
pendant qu'une vente; en sorte que si un 
seul esclave se trouve défectueux, on peut, 
eu même on doit les rendre tous au ven
deur : c'est ce qui arrive lorsqu'il est évident 
que les parties ont voulu les vendre ou les 
acheter tous ensemble , comme c'est ordi
nairement l'intention de ceux qui achètent 
des esclaves comédiens , ou un attelage de 
quatre chevaux ou des mulets appareillés^ 
de manière que les deux parties aient in
térêt de les avoir tous ou de n'en avoir 
aucun. 
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ram ; nisi si aliud specialiter actum ess.e 
proponatur. 

$. 1. Si vendita res redhibeatur, ser-
vus quoque qui ei rei accessit, licet nul* 
lum in eo vitium s i t , redhibetur. 

34. Africanus lib. 6 Quœstionitm. 
Cùm ejusdem generis plures res simul 

veneant, veluti comœdi, vel chorus, r e 
ferre ait, in universos, an in singulos pre4-
tium constituatur : ut scilicet interdùm 
una, interdùm plures venditiones con
tractée intelligantur. Quod vel eo quœri 
pertinere , ut si quis eorum forte morbo-
sus, aut vitiosus sit, vel omnes simul r«d*-
hibeantur-. 

De plùriEus-
rébus vendais. 

%. 1. Interdùm etsi in singula capît» 
pretium constitutum sit, tamen una emp-
tio est: ut propter unius vitium omnes red. 
hiberi possint, vel debeant : scilicet cùm» 
manifestum er i t , non nisi omnes quem 
empturum, vel vendituium fuisse: ut pie-
runque circa comœdos , vel quadrigas ,. 
vel mulas pares accidere solet, ut n e u t à 
non nisi omnes habe.re expédiât. 
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55. Vlpianus lib. i ocZ Ediclum sEdilium 

curuliwn. 
Pleninque propter morbosa mancipia 

ctiain non morbosa redhibentur , si sepa-
rari non possunt sine magno incommodo, 
vel ad pietalis rationem oflensara. Quid 
enim si iiiio retento parentes redhibere 
maluerint, vel contra? Quocl et in fratri-
bus , et in personis contubernio sibi con-
j'imctis, observari oportet. 

36. Pomponias lib. 25 ad Sabinum. 
Si plura mancipia uno pretio venierint, 

et de uno eorum œdilitia actione utamur, 
ita demum pro bonitate ejus austimatio 
fiet, si confuse universis mancipiis cons-
titulum pretium fuerit. Quôd si singulo-
rum mancipiorum constituto pretio , uni-
versa tanti venierunt, quantum ex eon-
summatione singulorum fiebat, tune cu-
jusque mancipii pretium , seu pliais , seu 
minoris id esset, sequi debemus. 

57. Vlpianus lib. 1 ad E die Mm JEdilium 
curulium. 

Preecipiunt œdilçs ne veterator pro 110-
vitio veneat. Et hoc edictum lallaciis 
venditorum occurrit : ubique enim curant 
œdiles , ne emptores à venditoribus cir-
cumveniantur. Ut ecce plerique soient 
mancipia quae novitia non sunt , quasi 
novitia distrahere , ad hoc scilicet , ut 
pluris vendant : prsesumptum est enim , 
ea mancipia quie rudia sunt, simpli-
ciora esse , et ad ministeria aptiora , et 
clociliora , et ad omne ministerium habi-
lia; tiita vero mancipia et veterana diffi
cile est reformare, et ad su os mores for-
mare. Quia igitur venalitiarii sciunt fa
cile decurri ad novitiorum emptionem : 
ideirco interpolant yeteratores , et pro 
novitiis vendunt : quod ne fiât, hoc edicto 
a'diles denunciant : et ideo si quid igno
rante emptore ita venierit, redhibebitur. 
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55. V/pien au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curulcs. 

Il arrive souvent qu'à l'occasion des escla
ves que l'acheteur fait reprendre au vendeur 
comme malades , il doit même rendre ceux 
qui ne le sont pas , par exemple, lorsque 
ces esclaves ne peuvent être séparés sans 
un grand inconvénient . ou sans blesser de 
justes raisons d'attachement. En effet si fa-
cheleur vouloit retenir le fils et faire repren
dre le père au vendeur , et réciproquement. 
On doit observer la même règle à l'égard des 
frères, et de deux personnes esclaves ma
riées ensemble. 

36. Pomponius au liv. 23 sur Sabin. 
Si on a acheté plusieurs esclaves moyen

nant un seul prix pour tous, et qu'on intente 
l'action redhibitoire relativement à un deux , 
on ne fera l'estimation de la bonté de cet 
esclave que dans le cas où le prix aura été 
donné indistinctement pour tous les escla
ves. Si après avoir fixé le prix de chaque 
esclave en particulier, tous ont été vendus 
pour le prix résultant des différentes esti
mations particulières , alors on doit suivre 
l'estimation faite pour chaque esclave , sans 
examiner s'il vaut plus ou moins. 

57. Ulpien au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Les édiles défendent qu'on vende un es
clave qui a déjà servi, pour un esclave qui 
n'a pas encore servi. Et par cet article de 
leur édit , les édiles veulent s'opposer aux 
ruses des vendeurs : car leur principal soin 
est d'empêcher que les acheteurs ne soienï 
trompés par les vendeurs. Par exemple beau
coup de vendeurs vendent pour novices des 
esclaves qui ont déjà servi , afin d'en avoir 
un meilleur prix , parce qu'on présume que 
les esclaves novices sont plus simples et plus 
propres à être employés à toutes sortes d<î 
fonctions ; au lieu que les esclaves qui ser
vent depuis long-temps sont difficiles à cor
riger et à former comme on le désire. C'est 
pourquoi, comme les marchands d'esclaves 
savent qu'on court plus volontiers aux escla
ves novices, ils ont soin d'en mêler d'anciens 
avec eux , et de les vendre pour novices : 
c'est ce que les édiles ont voulu empêcher 
par cet article de leur édit; en sorte que si 
on vend ainsi des esclaves anciens pour des 
nouveaux, et que l'acheteur n'ait pas eu 
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connoissance de cette tromperie, il y aura 
lieu à la rédhibition. 

38. Le même au liv. i surl'Edit des Ediles 
curules. 

L'édit des édiles porte : « Ceux qui ven
dent des chevaux doivent déclarer publi
quement quelle maladie ou quel défaut ils 
ont 5 s'ils les ont bien harnachés pour les ven
dre mieux, il les livreront au vendeur en 
l'état où ils sont. En cas de contravention, 
nous donnerons action contre le vendeur1 

dans le cours de deux mois, à l'effet de le 
forcer à rendre les harnois, ou à repren
dre leurs chevaux. En cas de maladie ou 
de défaut , nous donnerons action contre le 
vendeur dans les i ;x mois pour le forcer à 
résoudre la vente ou dans l'année pour 
lui faire rendre la somme dont les che
vaux étoient inférieurs au prix lors de la 
vente. Si on vend une paire de chevaux, 
et que l'un se trouve dans 1G cas de la réd
hibition , nous donnerons action à l'eliet 
de faire reprendre les deux chevaux au ven
deur >i. 

i. Les édiles entendent parler dans cet 
article de la rédhibition des chevaux. 

2. La raison qui a fait porter cet éclit est 
la même que celle qui a donné lieu à l'édit 
porté sur la rédhibition des esclaves. 

3. On observe à-peu-près à l'égard des 
maladies et des défauts des chevaux , les 
mêmes règles que nous avons exposées à 
l'égard des esclaves. Ainsi on doit appliquer 
ici ce que nous avons dit plus haut ; et si 
le cheval de la rédhibition duquel il s'agit 
est mor t , la rédhibition se fera de la môme 
manière que nous avons dit que se feroit en-
pareil cas celle d'un esclave. 

4- Doit-on entendre ici par le terme de 
chevaux tout le gros bétail en général ? Il 
paroît difficile de donner à ce terme une si
gnification aussi étendue ; car on entend par 
le terme de chevaux ou bêtes de somme, 
autre chose que par celui de bétail. 

5. C'est ce qui fait qu'on a ajouté cet 
article à l'édit : Les vendeurs sauront qu'on 
doit étendre à toutes sortes de bétail ce qui a 
été dit de la santé des chevaux. 

6. Depuis , on n'a pius mis en délibéra
tion si l'édit devoit s'entendre des bœufs ; 
car , quoiqu'on pût dire qu'ils étoient com
pris dans l'article qui concernoit les chevaux, 
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mentorum >cn— 

53. Idem lib. 2 ad Ediclum ALdilium 
curuiium. 

JEdiles aiunt : Qui jumenla vendunl : ËJlctnm <?<• |u-
nalam recta dicunlo quid in quoque eo- ",,eiltoru 

' , . .,-. '., ,.' ' . . uuione. 
rmri morbi, vilnque sit : 11U quœ optime, 
ornula vendendi causa fuerint, ita empto-
ribus tradentur. Si quid ita fuctum non 
ait, de ornamentis restituendis , jumcii-
tisve ornamenlorum nomine redliibcndis, 
in die bus sexaginla: morbi aulem vhiiva 
causa inemplis faciendis, in sex mensibus, 
l'el quo minoris, ciun venirent, fuerint, in 
anno judicium dabimus. Si jumenla paria 
siniul venierint, et alterum in ca causa 

Jlierit ut redhiberi debeat, judicium da
bimus , quo utrumque redhibeatur. 

%. 1. Loquuntnr aediles in hoc edicto Argumcntum, 
de jumentis redhibendis. 

$. 2. Causa autem hujus edicti eadem E t P".sa .S,T 
1 • • 11 M 1 prascrinti edicti, 

est, quac mancipiorum redhibendorum. l 

$. 5. Et ferè eadem sunt in his , quee Colktio îi»;», 
in mancipiis, quod ad morbum vitiumve e";. Slll,ei'101'18 

altinet. Quidquid igitur hîc diximus, hue 
erit transferendum : et si mortuum fnerit 
jumentum, pari modo redhiberi poteritj 
quemadmodùm mancipium potest. 

$. 4- Jumentornm autem appellatione QUîJ mie^h 
an omne pecus contineatur , videamus? 1,Ueri"»»entuiu, 
Et difficile est ut contineatur : nam aliud 
significant jumenta, aliud significatur pe-
coris appellatione. 

$. 5. Idcircô elogium huic edicto sub- Daverlis dicta 
jectum est, cujus verba h;ee sunt : Quœ de ed l c los"%c tis. 
jumenlorum sanilale diximus, de calera 
c/uoque pécore ornai vendiforcsjdciunlo. 

%. 6. Undè dubitari clesiit , an hoc Debolms, 
edicto boves quoque contineantur : ete-
nim jumentornm appellatione non conti-
neri eos verius est : sed pecoris appelia-



De animal! 
(î*strato. 
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tione continebuntur. 

g. 7. Sed enim sunt quœdaîa, quae in 
hominibus quidem morbum faciunt, in 
jumenlis non adeô, utputà si niulus cas-
tratus est, neque morbi, neque vitii quid 
Iiabere videtur : quia neque de fortitudine 
quid ejus detrahitur, neque de utiiitate, 
cùm ad generandum nunquam sit habilis. 
Cseliusquoquescribit ,nonomniaanimalia 
castrata ob id ipsum vitiosa esse, nisi prop-
1er ipsam castrationem facta sunt imbecil-
liora : et ideô mulum non esse vitiosum. 
Idem rel'ei t Ofilium exislimasse, equuin 
castraluni sanum esse ; sicuti spado quo
que sanus est : sed si emptor ignora vit, 
venditor scit, ex empto esse actionem. Et 
jç/erum est quod Ofilius ait. 

De mula ou* $. 8 Quaesilum est, si mula talis sit, ut 
ncv. pett-sl tiaus- t r a n s j u n „ i n o n p o s s j t a n s a l i a s j t ? Et ait 

Pompouius sanam esse : plerasque deni-pomus sanam esse : plerasque 
que car ru carias laies esse , ut non possint 
transjungi. 

vd altcrum S- 9- Idem ait , si nafa sit eo ingenio , 
îugiiiu uonpati- au tcorpore , ut alterum jugum non pa-

tiatur , sanam non esse. 

"Quvî>usex eau-
sis juincuUim 
redl'ibetur. 

Dp tempore et 
causa jutueiiti 
.orcati. 

,Ç. 10. Non tantùm autem ob morbum 
vitiumve redhibitio locum habebil in ju-
raentis : verùm etiam si contra dictum 
promissumve , erit locus redhibitioni, 
exemplo mancipiorum. 

§. 11. Vendendi autem causa ornatum 
jumentum videri Cuelius ait, non si sub 
tempus venditionis, h o c « s t , biduo anlè 
veuditkmem ornatum sit ; sed si in ipsa 
vendilione ornatum sit : .aut ideô , inquit, 
vénale cùm essel, sic ornatum inspicere-
tur. Semperque cùm de ornamentis agi-
tur, et in actione et in edicto adjectum 
est , vendendi causa ornata duefa esse : 
poterit enim jumentum ornatum itineris 
causa duci , deindè venire. 
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il est encore plus certain qu'ils sont renfer
més dans le terme de bétail. 

7. Mais il faut observer qu'il y a des 
sortes de maladies par rapport aux hommes, 
qui ne sont regardées dans les chevaux ni 
comme défaut ni comme maladie, par exem
ple , si un cheval est hongre; parce que cette 
opération ne lui ôte rien de sa force, «t n'em
pêche pas son utilité, quoiqu'il ne puisse plus 
engendrer. Cselius écrit aussi, que tous les 
animaux qui ont été coupés ne sont pas 
vicieux pour cela, à moins que cette opé
ration ne les ait rendus plas foibles ; ainsi 
un cheval coupé n'est point vicieux. Ce ju
risconsulte rapporte l'avis dOfilius, qui 
pensoit qu'un cheval coupé étoit sain ; de 
même qu'un eunuque est aussi regardé comme 
sain ; mais si le vendeur en a eu connois-
sance , et que l'acheteur l'ait ignoré, ce der 
nier a à cet égard l'action qui descend du 
contrat de vente. Ce sentiment d'Ofilius est 
juste. 

8. On a demandé si un cheval qui seroit 
tel qu'on ne pût pas le changer de place 
dans un attelage , seroit vicieux ? Pompo-
nius décide qu'il ne l'est pas ; parce qu'il y 
a beaucoup de chevaux de voiture qui sont 
tels que le cocher ne peut pas les changer 
de main. 

9. Le même jurisconsulte décide que si 
un cheval est né avec une telle humeur ou 
une telle conformation qu'il ne puisse soufïrir 
d'ètre attelé avec un autre , il sera regardé 
comme vicieux. 

10. Il y aura lieu a la rédhibition dans le 
cas de la vente des chevaux, non-seulement 
à cause de leurs défauts ou de leurs mala
dies, mais encore lorsqu'ils n'auront point 
les qualités que le vendeur aura déclarées ou 
promises, à l'exemple des esclaves. 

r 1. Csclius entend ce qui est dit du cheval 
que le vendeur a bien harnaché pour le ven
dre, du cas où ce cheval aura été ainsi har
naché non pas aux approches de la vente , 
comme deux jours avant, mais au temps 
même de la vente ; ou s i , dit-il, le vendeur 
l'a ainsi montré harnaché à ceux à qui il le 
proposoit en vente. Et toutes les fois qu'il 
s'agit des harnois, on ajoute , et dans la for
mule de l'action et dans l'édit, que les che
vaux ont été conduits tout harnachés pour 
être vendus : car le cheval pourroit avoir été 

£. 12. harnaché 
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harnaché pour faire le chemin, et ensuite 
être vendu simplement. 

12. Si on a vendu plusieurs chevaux, tous 
ne seront pas dans le cas de la rédhibition à 
cause que le harnois de l'un n'aura pas été 
fourni : car si on avoit vendu plusieurs atte
lages de chevaux dont un fût vicieux, les 
autres ne seroient pas pour cela dans le cas 
de la rédhibition. 

i 5 . Si on a vendu un attelage de chevaux, 
et qu'il n'y en ait qu'un des deux de vicieux, 
pour estimer ce que ce cheval vaut de moins 
que le prix qu'il a été vendu , on ne considé
rera pas seulement le prix qu'a coûté le 
cheval vicieux, mais le prix de l'attelage ; 
car les deux chevaux ayant été vendus 
ensemble pour un seul prix , il ne faut 
pas le diviser par moitié, mais examiner 
combien le vice d'un de ces chevaux dimi-
nuoit du prix auquel l'attelage a été vendu , 
et non combien celui qui étoit vicieux valoit 
de moins. 

14. Lorsqu'on vend deux chevaux.pareils, 
l'édit veut que si un se trouve dans le cas de 
la rédhibition, tous les deux soient rendus 
au vendeur ; et par-là les édiles font égale
ment le bien du vendeur et de l'acheteur, 
parce que les chevaux ne sont point dépa
reillés. De même , si on a vendu un attelage 
de trois ou de quatre chevaux pareils, ils 
doivent être rendus tous ; mais s'il y a deux 
paires de chevaux, et que l'une de ces paires 
soit vicieuse, ou seulement un cheval de la 
paire, il n'y aura que cette paire dans le cas 
de la rédhibition, l'autre n'y sera pas. Si 
cependant les chevaux n'étoient pas encore 
appareillés, mais qu'on eût vendu quatre 
chevaux pour un seul prix, il n'y auroit que 
le cheval vicieux qui seroit dans le cas de la 
rédhibition; car si on avoit vendu un haras de 
chevaux, et qu'il s'en trouvât un seul de 
vicieux , tout le haras ne seroit pas pour 
cela dans le cas de la rédhibition. On en dira 
autant de plusieurs esclaves qui auront été 
vendus tous ensemble pour un même prix 5 
à moins qu'ils ne puissent pas être séparés, 
comme seroient des esclaves comédiens ou 
bouffons, 
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$. 12. Si plura jimienta venierint, non 
omnia erunt redhibenda propter unius 
oruamentum : nam etsi vitiosuni sit unum 
jugum, non tamen propter hoc cœlera 
juga redhibebuntur. 

$. i 3 . Si forte jugum mularum sit , 
quarum altéra vitiosa est , non ex pretio 
tantum vitiosae , sed ex uWiusque erit 
componeudum , quanti minoris sit : cùm 
enim 11 uo prelio utrœque venierint, non 
est separandum pretium , sed quanto mi
noris cùm veniret, ut ru m que fuit, non, 
alterum quod erat viliosum. 

Dfl pîuriljus ju« 
m en ils veuditis. 

5. i4- Cùm autem jumenta paria ve-
iriunt, edicto expressum est, ut cùm al
terum in ea causa sit, ut redhiberi debeat, 
utrumque redhibeatur : in qua re tani 
emptori, quàm vendilori consulilur, dura 
jumenta non separantur. Simili modo et 
si triga venierit, redhibenda erit tota : et 
si quadriga, redhibeatur. Sed si duo paria 
mularum sint, et una mula vitiosa sit, vel 
par, solum par redhibebitur, alterum non. 
Si tamen nondum sint paria constituta, 
sed simpliciter quatuor mulae uno pretio 
venierint, unius erit mula; redhibitio, non 
Omnium : nam et si polia venierit, dice-
inus, unum equum qui vitiosus est, non 
omnem poliam redhiberi oportere. Hrec 
et in hominibus dicemus , pluribus uno 
pretio distractis : nisi si separari non pos-
sint, utpulà si tragœdi, vel mirai, 

59. Paul au Us>. 1 5i/7* l'Edit des Ediles 
cuntlcs. 

Ou frères : 
Tome III, 

39. Paulus Ub. 1 ad Edîctum /Ed/làim 

curuiium. 
Vel fratres 

a j 
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40. Ulpianus lib. 2 ad Ediclum JEdilium 
curulium. 

Hi enim non erunt separandi. 

Edlctum déco g. 1. Deindè aiunt œdiles : Ne quis ca-
qui a-iunal, qua verrcm, telminorcm apruni, lupum, 
• v u i t O l i e r f i l , t a ' , ' ' - ' ' 

Label, utnocere ursum. pantnera, leone/n, 
passit. 

41. Paulus lib. 2 «r/ Ediclum JEdilium 
curulium. 

Et generaliter , aliudve quod nocerct 
animal, sue soluta sint, sive alligata, ut 
contineri vinculis , quominùs damnuin in~ 

j'erant non possint, 

42. Vlpianus lib. 2 ad Ediclum JEdilium 
curulium. 

Çuà vulgb iterfiel, ita habuisse velil, 
ut cuiquam nocere, damnumve daripossit. 
Si adversus eafactum erit, et homo liber 
ex ea re perierit, solidi ducenti prœsta-
buntur : si nocitùm homini libero esse 
dicelur, quanti bonum et aquum judici 
videbitur, condemnetur : cœlerarum re~ 
ru m , quantum dairmum datum factumve 
&it, dupli. 

43. Paulus lib. 1 ad Ediclum ^Êdilium 
curulium, 

Bovem , qui cornu petit, vitiosum esse 
plerique dicunt. Item mulas quae cessum 
dant. Ea quoque jumenta qnse sine causa 
turbaulur , et semetipsa êVipiunt, vitiosa 

De l e v é , qui 
cornu petit, niu-
lis cessmii danti-

quœ 
tu ri» 

Jiimentis, 
ine causa 

mur, etsf- e s s e dicuntur. 
jjielip.',aer piunt. 

De eo qui ad §• i. Qni ad amicum domini depreea-
•mcuni dcïu.ni t u m s coiituait , non est fugitivus: imô 
coulucit. . . • 

etiam.-i ea mente su , ut non impetrato 
auxilio domuni non revei talur , nondùin 
fugitivus est : quia non solùm eonsilii, sed 
et facli, fugue nonien est. 

D« ta qui per- §. 2. Qui persuasu alterius à domino 
sua-u alterius à reecssît, fugitivus est, licet id non fuerit 
domino îeccisit. 

facturus titra consilium ejus qui persuasil. 
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/(o. Vlpien au liv. 2 sur l'Edil des Ediles 
curules. 

Car ces esclaves ne doivent point être sé
parés. 

1. Ensuite l'édit porte, qu'un chien, un 
porc, un petit sanglier, un loup, un ours y 
une panthère, un lion , 

41. Paul au liv. 2 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Et en général toute autre espèce d'ani
maux nuisibles, soit qu'ils soient en liberté, 
soit qu'ils soient liés , mais incapables d'être 
retenus dans des chaînes pour qu'ils ne cau
sent aucun dommage , 

42. Vlpien au liv. 2 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Ne pourront être tenus par personne dans-
un endroit où on passe publiquement, et 
où ces animaux pourroient nuire ou causer 
du dommage à quelqu'un ; à peine contre 
les conti evenans , dans le cas où un homme 
libre seroit mort à cette occasion, de payer' 
deux cents sous ; s'il n'a reçu que du dom
mage, la condamnation sera laissée à la pru
dence et à 1 équité du juge. Si le tort a été 
causé à tout autre individu qu'à une per
sonne libre , ou à toute autre chose , les 
contrevenans seront condamnés au double 
du dommage. 

43. Paul au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

La plupart des jurisconsultes pensent qu'un* 
bœuf qui frappe de la corne est vicieux ; 
aussi bien que les chevaux qui donnent des 
ruades. Les cheyaux qui s'effarouchent sang-
aucune raison et s'emportent d'eux-mêmes ,. 
sont aussi vicieux. 

1. Un esclave qui s'enfuit chez l'ami de' 
son maître pour l'engager à obtenir sa grâce, 
n'est pas fuyard ; et quand même il seroit 
dans l'intention de ne point retourner chez 
son maître s'il n'obtient pas sa grâce , il n'est 
pas encore fuyard ; parce que ce terme de 
fuyard ne désigne pas ceux qui ont eu l'in
tention de fuir, mais ceux qui se sont enfuis 
réellement. 

2. L'esclave qui , à la sollicitation d'un 
autre , s'est enfui de chez son maître est 
fuyard , encore bien qu'il n'eût point pris la 
fuite , s'il n'y eût pas été excité par les 
conseils de l'autre. 
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5. Si vous possédez de bonne foi comme 
votre esclave un esclave qui m'appartient, 
et qu'il s'enfuie de chez vous , il est fuyard , 
soit qu'il ail su qu'il m'apnartcnoit , soit qu'il 
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$. 3. Si servus meus bona fide tibi ser- si servus aîie-
viens fugerit, vel sciens se meum esse, n u s b o n a {><}« 
vel ignorans, fngitivus est : nisi animo ad Pos*e"u<> uëcnt-
me revertendi id fècit. 

l'ait ignoré ; à moins qu'il ne l'ait fait dans 
l'intention de revenir chez moi. 

4. Un esclave a attenté sur sa vie , lors
qu'il a voulu se donner la mort par mé
chanceté , ou à cause de ses mauvaises in
clinations, ou à cause de quelque crime dont 
il s'éloit rendu coupable ; mais non pas s'il 
ne t'a fait que parce qu'il ne pouvoit plus 
supporter les douleurs qui l'accabloient. 

5. Un particulier a acheté un esclave , et il 
lui a été enlevé avec violence 5 en consé
quence il a dirigé contre le ravisseur l'ac
tion à laquelle ce délit donne lieu , et s'est 
fait payer par lui le quadruple de l'esclave. 
Ensuite il veut faire reprendre au vendeur 
cet esclave comme vicieux : il doit rendre 
ce qu'il' a reçu à cette occasion. Mais si 
•quelqu'un l'eût iujurié dans la personne de 
son esclave , et qu'il eût poursuivi cette in
jure en justice , il ne seroit point obligé de 
rendre au vendeur ce que celte action lui 
auroit procuré. 11 n'en seroit peut-être pas 
de même de ce qu'auroit procuré à l'ache
teur l'action qu'il auroit intentée contre celui 
qui auroit frappé son esclave à coups de 
courroie, ou qui l'auroit mis à la torture sans 
raison , pour lui donner la question. 

6. Il y a des cas où le vendeur doit re
prendre son esclave, quoique l'acheteur n'in
tente que l'action à l'effet de se faire rendre 
partie de son prix : car si cet esclave est 
absolument de nulle valeur, en sorte que 
le maître n'ait aucun intérêt de le garder, 
par exemple s'il est fou ou lunatique , quoi
que l'acheteur ait intenté l'action à l'effet de 
faire estimer l'esclave, et de se faire ren
dre ce qu'il auroit donné de trop , cepen
dant le juge pourra ordonner d'office que 
le vendeur reprendra son esclave et rendra 
le prix en entier. 

7. Si quelqu'un use de la rédhibition dans 
l'intention de frauder ses créanciers, et qu'il 
fasse reprendre au vendeur un esclave qu'il 
ne lui auroit pas rendu sans cette intention, les 
créanciers ont action contre le vendeur qui 
devient détenteur de l'esclave qui leur étoit 
•obligé. 

8. Le gage auquel sera affecté l'esclave 

$. 4. Mortis consciscendae catisa sibi . Qu'â sîtmov-
# . - . . , . . . , t i s c o t i s c K c c i i i l a e 

tacit , qui propler neqmtiam , malosque CMIS.X i(1 fa_ 
mores, flagitiumve aliquod admissum, ceie. 
mortem sibi consciscere voluit : non si 
dolorem corporis non sustinendo id fe-
cerit. 

§. 5. Si quis servum emerit, et rapto 
eo, vi bonorum raptorum actione quadru-
plum consecutus est, cleindè servum red-
hibeat. reddere dcbebit quod accepit. Sed 
si per eum servum injuriam passus , in-
juriae nomine egerit , non redclet vendi-
tori : aliter forsilan alque si loris ab aiiquo 
cœso , aut quœstione de eo habita , emp-
tor egerit. 

De eo quod 
emptor euuséeu-
tus est , .servi 
redhibendl iio~" 
mine. 

$. 6. Aliquando etiam redhiberi man- D e mancipio 
cipium debebit, licet testimatoria , id est, u 'a,fie "* 
quanlo minoris , agamus : nam si adeô 
nullius sit pretii, ut ne expédiât quidem 
taie mancipium domino habere , veluti si 
furiosum aut lunaticum sit , licet aesti-
matoria actum fuerit, officio tamen judi-
cis continebitur, ut l'eddito maiicipio pre-
tium recipiatur. 

g. 7. Si quis , ciim consilium inisset De rédhibitions 
fraudandorum creditorum, redhibuerit, in f r anJ™ we-
non redhibiturus alias, nisi vellet eos frau-
dare : tenetur creditoribus propter man
cipium venditor. 

§. 8. Pignus manebit obligatum, etiamsi 5i emptor j«r-
2 3 * 



vum pignerave-
r i t , vel eum alie-
naveiit,velusum-
fl'UClUill cjus. 
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redhibitus fuerit servus : quemadmodùm 
si eum alienasset, aut usumfructum ejus, 
non rectè redhibetor, nisi redemptum sit, 
et pignore liberatuni redhibeatur. 

De emptione §• g. Si sub condilione homo emptus 
condiiioiiali. sit, redhibitoria actio aniè conditionem 

existentem inutiliter agitur : quia nondùm 
perfecta emptio , arbitrio judicis imper-
fecta fieri non potest : et ideô, et si ex 
empto, vel vendito , vel redhibitoria antè 
actum fuerit, expleta conditione3 iterum 
agi poterit. 

Si servus in ^ . r o . Interdùm, etiamsi pura sit ven-
quo alienus est ditio, propter iuris conditionem in sus-
rit. penso est : veluli si servus, in quo altenus 

ususfructus, alterius proprietas est, ali-
quid emerit : nam dum incertum est , ex 
cujus re pretium solvat, pendet cui sit 
adquisitum : et ideô neutri eorum redhi
bitoria competit. 

44- Idem lib. 2 ad Edictum JEdilium 
curulium. 

De no qnod Justissimè œdiles noluerunt hominem 
venditioni acce- e i r e i , quas minoris esset, accedere : ne 

qua fraus aut edicto aut juri civili fieret, 
ut aitPedius, propter dignitatem homi-
num : alioquin eandem rationem fuisse, 
et in cœteris rébus. Ridiculum namque 
esse , tunicse fundum accedere. Caeterùm 
hominis venditioni quidvis adjicere licet : 
nam et plerumque plus in peculio est , 
quàm in servo : et nonnunquam vicarius 
qui accedit, pluris est cruàm is servus qui 
venit. 

diu 

De piuribus T«- §. 1, Proponitur actio ex hoc edicto ia 
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subsistera toujours , même après, la rédhi
bition ; de même que si l'acheteur eût aliéné 
l'esclave, ou l'usufruit sur l'esclave, le ven
deur ne pourroit pas le reprendre utilement, 
à moins qu'il ne fût racheté des mains du 
second acquéreur , ou affranchi du droit que 
le créancier du premier acheteur a sur lui. 

g. Si un esclave est vendu sous condition, 
c'est inutilement qu'on intenteroit l'action 
redhibitoire avant l'événement de la condi
tion ; parce que le juge n'est point le maître 
de résoudre une vente qui n'est pas encore 
parfaite : moyennant quoi si les actions qui 
descendent du contrat de vente ont été in
tentées par le vendeur ou par l'acheteur, 
ou si on a intenté l'action redhibitoire avant 
l'événement de la condition, oti peut, lors
qu'elle sera arrivée , intenter de nouveau 
ces actions. 

10. Il y a des cas où une vente contractée 
purement se trouve suspendue par une con
dition de droit ; par exemple si un esclave , 
sur lequel une personne a le droit de pro
priété et une autre le droit d'usufruit, 
achète quelque chose : car, en attendant qu'on 
sache des deniers de qui il paiera, on ne 
sait point au profil de qui il acquiert. Ainsi 
aucune de ces personnes ne peut encore in
tenter l'action redhibitoire. 

44- Le même au liv. 2 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

C'est avec raison que les édiles ont dé
fendu qu'un esclave fût regardé comme l'ac
cessoire d'une chose de moindre valeur que 
lui , afin d'éviter par-là les fraudes qu'on 
auroit pu imaginer pour éluder la disposi
tion de leur éclit ou celle du droit civil, 
et suivant Pédius par honneur pour l'hu
manité : car d'ailleurs on observe cette rè
gle par rapport à toutes les autres choses. 
Ne seroit-il pas ridicule qu'un fonds déterres 
fût regardé comme accessoire, et un man
teau comme la chose principale ? Mais tout 
peut être regardé comme l'accessoire d'un es
clave vendu; puisque souvent, lorsqu'on vend 
un esclave avec son pécule, le pécule est 
d'un prix plus considérable que l'esclave lui-
même , et l'esclave qui est dans ce pécule 
est quelquefois d'un prix, plus considérable 
que l'esclave en chef, dont il n'est cependant 
que l'accessoire. 

1. Cet édit donne action à l'acheteur con-
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tre le marchand qui aura eu une plus grande 
part dans l'esclave ; parce que les marchands 
d'esclaves se mettent ordinairement en so
ciété , de manière que tout ce qu'ils font ils 
sont censés le faire en commun, O r , il a 
paru très-juste aux édiles que les actions 
qu'ils ont établies par leur édit pussent être 
intentées contre celui de ces marchands qui 
auroit dans l'esclave la plus grande par t , ou 
du moins une part qui ne seroit inférieure 
à aucune autre , afin que l'acheteur ne fût 
pas obligé de poursuivre plusieurs personnes ; 
quoique l'action qu'a l'acheteur en consé
quence du contrat de vente , puisse être di
rigée contre chaque marchand proportion
nellement à leurs portions dans la société : 
car ces sortes de gens sont avides, et cher
chent à gagner à quelque prix et par quelque 
moyen que ce soit. 

2. En matière d'action redhibitoire, et 
d'action à l'effet de faire estimer l'esclave 
vendu, on peut douter si celui qui a vendu 
l'esclave d'autrui doit être soumis en même 
temps à l'action qui a lieu contre le vendeur 
en cas d'éviction, et à celle que les édiles don
nent contre lui en cas de défaut ou de ma
ladie de l'esclave, ou dans le cas où l'es
clave" est fuyard. On peut dire qu'il n'im
porte plus à l'acheteur que l'esclave dont il 
a été évincé soit ou ne soit pas sain ou 
fuyard ; mais il a eu intérêt que cet esclave 
fût sain lorsqu'il l'a'possédé, à cause des ser
vices qu'il auroit pu tirer de lui , et l'obli
gation ne peut point se diminuer par ce qui 
arrive après ; car la stipulation qui soumet 
le vendeur aux actions établies par les édiles 
a son effet du moment de la tradition de 
l'esclave, autant que peut l'exiger l'intérêt 
de l'acheteur. 

45. Gaïus au liv. i sur i'Edit des Ediles 
curules. 

L'action redhibitoire donne lieu à deux 
sortes de condamnations ; car il y a des cas 
où le vendeur est condamné à rendre le prix 
au simple, et d'autres où il est condamné 
à le rendre au double. En effet, si le ven
deur refuse de rendre à l'acheteur le prix 
qu'il en a reçu , avec les'frais d'acquisition 
et autres loyaux coûts , ou s'il ne veut point 
dégager l'esclave de l'hypothèque à laquelle 
il l'a soumis, il sera condamné au double du 
prix, frais et loyaux coûts, S'il rend le prix et 
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eum cujus maxima pars in venditione nalidariis sociis. 
fuerit : quia plerumque venaliciafii ita 
societatem coëunt, ut quidquid agunt in 
commune videantur agere : sequum enim 
œdilibus visum est, vel in unum e x h i s , 
cujus major pars aut nulla parte minor 
esset, œdilitias actiones competere : ne 
cogeretuî emptor cum multis litigare : 
quamvis actio ex empto cum singulis sit 
pro portione qua socii fuerint : nam id 
genus hominum ad luerum potius, vel 
turpiter faciendum, pronius est. 

%. 2. In redhibitoria , vel sestimatoria De servo alieno 
potest dubitari, an quia alienum servum ven i t 0 , 

vendidit, et ob evictionem, et propter mor-
bum forte, vel fugam simul teneri potest. 
Nam potest dici nihil interesse emptoris, 
sanum esse, fugithnm non esse eum qui 
evictus sit : sed interfuit emptoris, sanum 
possédasse propter opéras : neque ex post-
facto decrescat obligatio : statim enim ut 
servus traditus est , committitur stipula-, 
t io , quanti inteiest emptoris. 

45. Gaius llb. 1 ad Edlctum ttdïïium 
curulium. 

Redhibitoria actio duplicem habet con-
demnationem : modo enim in duplum, 
modo in simplum condemnatur venditor. 
ISam si neque pretium, neque accessio-
nem solvat, neque eum qui eo nomine 
obligatus erit liberet, dupli prelii et ac-
cessionis condemnari jubetur. Si vero 
reddat pretium et accessionem , vel eum 
qui eo nomine obligalus est liberet, sim-
pli videtur condemnari. 

De eondcmna-
tione in duplutn., 
vel sinipliciter. 
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46. Pomponius lib. 18 ad Sabinum. 
Qui caveatred' Cùni mihi redliibeas, furlis noxisnue 

soiulum esse promittere non debes, prae-
tercjLiam quod jussu tuo iecerat, aut ejus 
cui tu eum alienaveris. 

î?e msnumis-
oicue , 

47. Pauïus lîb. 11 ad Sabinum.. 
Si homiuem emptum manumisisti, et 

redhibitoi'iain, et quand minons denegan-
dam tibi Labeo ait : sicut duplye actio pe-
rirel. Ergo et quod adversus dicLum pro-
missumve sit, actio peribit. 

Tri morte man« S- T- Posl mortem uutem hominis œdi-
eijni empti. litice actiones marient : 

48. Pomponius /ib. ?.5 ad Sabinum. 
Si tamen sine culpa actoris, iamiliaeve 

ejus , vel procuratoris mortuus sit. 

Si ((mille moi-- $• i- Audiendus est is qui de vitio vel 
lu. «ervi ciurcrens m orbo servi quaerens retinere eumvelit. 
reliuere eum ve- x 

lit. 

Si temporered- S- 2- Non nocebit emptori, si sex nien-
Lihitoria exclu- s u m exceptione redhibiloria exclusus, 
K|StiJaioria!Sere v e ^ ' u l ^ r a anniim aestimatoria agere. 

De servo vlncio §. 3. Ei qui servum vinctum vendide-
veuditq. r ; t ^ yedilitium ediclum remitti œquum'est: 

multo enim ampjius est id facere, quàiu 
pronuiiciare , in vinculis fuisse. 

T)e scientia 
eaipltris. 

$. 4. In sedi'.itiis actionibus exceptio-
nem opponi a\junm est, si emptor sciret 
de fuga, aut vinculis, aut creteris rébus 
simiiibus , ut veuditor absolvatur. 
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les accessoires , ou s'il dégage l'esclave de 
l'hypothèque à laquelle il l'a soumis , il pa-
roit ne devoir être condamné qu'au simple. 

4<J. Pomponius au liv. 18 sur Sabin. 
L'acheteur qui rend l'esclave au vendeur, 

n'est point obligé de lui garantir que cet 
esclave est libre et franc de toutes poursuites 
relativement aux vols qu'il auroit faits, ou 
aux dommages qu'il auroit causés à quel
qu'un; à moins que l'esclave n'eût commis 
ces délits par l'ordre de l'acheteur ou de 
celui à qui ce dernier l'auroit vendu. 

47. Paul au liv. i l sur Sabin. 
Si l'acheteur a affranchi -l'esclave qui lui 

a été vendu , Labéon dit qu'on ne doit plus 
lui accorder contre le vendeur ni l'action 
redhibitoire , ni l'action à l'effet de faire esti
mer l'esclave ; de même qu'en ce cas l'ac
tion à laquelle se seroit soumis le vendeur 
en promettant le double en cas d'éviction 
cesserait d'avoir lieu. Par conséquent l'ac
tion qui a lieu contre le vendeur relative
ment à ce qu'il a fait contre ses déclarations 
ou ses promesses, sera aussi éteinte en ce cas. 

1. Mais les actions établies par l'édit des 
édiles subsistent même après la mort de l'es
clave ; 

48. Pomponius au liv. 25 sur Sabin. 
Pourvu toutefois que l'esclave soit mort 

sans faute de la part de l'acheteur, de ceux 
qui sont sous sa puissance, ou de son pro
cureur. 

1. On doit admettre l'acheteur qui se 
plaint du défaut ou de la maladie d'un es
clave vendu , à retenir cet esclave jusqu'à 
ce qu'on lui ait fait raison. 

2. L'acheteur qui aura été débouté de 
l'action redhibitoire parce qu'il l'aura inten
tée après les six mois, n'en sera pas moins 
admis à intenter dans l'année l'action à l'ef
fet de faire estimer l'esclave. 

3. Il est juste de remettre les actions de 
l'édit à celui qui a vendu un esclave en
chaîné ; car il est bien plus fort de vendre 
l'esclave en cet état, que de déclarer qu'il 
a été dans les chaînes. 

4. En matière d'actions établies par les 
édiles , il est juste que le vendeur soit admis 
h opposer ses exceptions, fondées sur ce que 
l'acheteur a eu conuoissance que l'esclave 
éloit fuyard, qu'il avoit été dans les chaînes, 
ou avoil quelques autres délauts. 
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5. t e s actions établies par l'édit des édiles 
fassent pour et contre les héritiers ; on aura 
cependant égard aux faits survenus de la 
part des héritiers , et au temps où ils ont pu 
intenter ces actions. 

6. Ces actions ont lieu non-seulement en 
matière de vente d'esclaves, mais encore par 
rapport à la vente de toutes sortes d'animaux ; 
en sorte qu'elles peuvent être intentées même 
par celui qui n'a acheté que l'usufruit d'un 
esclave. 

7. Quand on intente l'action redhibitoire 
relativement à l'infirmité d'un esclave, on 
peut exposer le vice qui donne lieu à l'action, 
et se réserver d'intenter de nouveau cette 
action relativement aux autres défauts qu'on 
découvrira par la suite. 

8. On est dans l'usage de faire des A'entes 
toutes simples, c'est-à-dire sans louer ni 
blâmer la chose, afin d'empêcher l'effet de 
la rédhibition. 

49. Vlpien au liv. 8 des Disputes. 
Il n'est pas douteux que la rédhibition a 

lieu même en matière de vente d'un immeu
ble ; par exemple , si on a vendu une terre 
dont l'air est pestiféré : car il y aura lieu à la 
rédhibition. Et on doit avoir l'humanité de 
décider que dans ce cas de rédhibition , les 
redevances des impôts publics, dues par la 
t e r re , cesseront pour la suite d'être à la 
charge de l'acheteur. 

50. Julien au liv. 4 sur Minicius, 
Un esclave qui a des tumeurs ou des en

flures aux jambes n'est pas sain. 
5 i . Africain au liv. 'S des Questions. 

Si un esclave achète un autre esclave 
mal-sain ou défectueux, et que son maître 
veuille intenter à cet égard l'action redhibi
toire , ou faction qui descend du contrat 
de vente, Julien pense qu'il faut examiner 
non si le maitre , mais si l'esclave a eu con-
noissance de ces défauts; en sorte qu'on ne 
fera pas alors attention si l'esclave a acheté 
l'autre esclave au nom de son maître, ou 
pour le faire entrer dans son pécule, s'il a 
été chargé par son maître d'acheter un 
esclave en général, ou tel esclave en particu
lier ; parce que la bonne foi demande d'un 
côté que l'esclave n'ait point été trompé par 
le vendeur dans l'affaire qu'ils ont laite en
semble, et de l'autre que le délit dont l'es
clave s'eot rendu coupable en achetant un 
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$. 5. vEdilîtiœ actiones e t h e r e d i , et D« Wedifcus. 
in heredem competunt : ut tamen et facta 
heredum quae postea accesserint , et 
quod experiri potuerint, quserantur. 

$. 6. Non solùm de mancipiis , sed de De manc'pn» 
omni animali hœ actiones competunt : ita fl all 's aniBiall~ 

r . uni. De imuiuc» 
n t , etiamsi usumiruetum in homme eme- m empio. 
r im, competere debeant. 

Si de Tino vil!» $. 7. Cùm redhibitoria actione de sa-
nitate agitur , permittendum est de uno ?sal„u'"',et ""'f'1" 
vitio agere . et pradicere , ut si quid appai-cam. 
aliud posteà apparuisset, de eo iterum 
agerelur. 

§ .8 . Simplariarum venditionum causa fie sîmpiarïîs 
ne sit redhibitio , in usu est. waditionibw. 

4g. TJlpîanus Uh. 8 Disputationum. 
Etiam in f'iuido vendito redhibitionem De rédhibition 

procedere, nequaquam incertum est; ve- n« lundi, 
luti si pestilens fundus distractus sit : nam 
redhibendus erit. Et benignum est dicere, 
vectigalis exactionem futuri temporis post 
redhibitionem adversus emptorem ces-
sare. 

5o. Julianus lib. 4 ex Minicio, 
Varicosus sanus non est. 

5r . Africanus lib. 8 Quœslionum. 
Cùm mancipium morbosum , vel vi-

tiosum servus emal, et redhibitoria, vel 
ex empto deminus experiatur, omnimodo 
scientiam servi, non domini spectandani 
esse ait: : ut nihil intersit, peculiari, an 
domini no mi ne emerit, et certum incer-
tumve mandante eo einerit : quia tune et 
illud ex bona fide est, servum cum quo 
negotium sit gestum, deceptum non esse : 
et rursus delictum ejusdem quod in con-
trahendo adniiseril , domino nocere dé
bet. Sed si servus , mandatu domini, ho-
miuem emerit , quem dominus vitioium 
esse sciret, non tenelur vendilor. 

Si servus, 
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Vel procurator 
Cm cri t. 

$. r. Circa procuratoris personam, 
cùm quidem ipse scierit morbosum vitio-
sumve esse, nondubitandum, quin, quam-
vis ipse domino mandati vel negotiorum 
gestorum actione sit obstrictus nihilo ma-
gis eo nomine agere possit. At cùm ipse 
igiiQians esse vitiosum, mandatu domini 
qui id sciret, emerit, et redhibitoria agat 
ex persona domini utilem exceptionem ei 
non putabat opponendam. 

§2. Marcïanus Ub. 4 Regularum. 
si servus ven- Si furtum domino servus fecerit, non 

ditorifuriumfe- e s t necesse hoc in venditione servi prsedi-
cere, nec ex hac causa redhibitio est. Sed 
si dixerit, hune Jiirem non esse, ex illa 
parte tenebitur , quod dixit promisitve. 

53. Javolenus Ub. x ex Posterioribus 
Labeonis. 

. Qui tertiana aut quartana febri, aut 
tiaJauMuaî^ podagra vexarentur , quive comitialem 
na De podagra, morbum habereiit, ne quidem his diebus 
de morbo comi- qUibus morbus vacaret, rectè sani di-

centur. 
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esclave qu'il savoit être vicieux nuise à son 
maître. Si cependant il avoit été chargé par 
son maître d'acheter un esclave que celui-ci 
savoit être vicieux, le vendeur ne seroit sou
mis à aucune action. 

i . S'il s'agit d'un esclave vendu à un 
fondé de procuration, il n'est pas douteux 
que si celui-ci a su que l'esclave étoit 
malade ou vicieux, il ne peut point alors 
intenter d'action à cet égard contre le ven
deur , quoiqu'il se trouve lui-même soumis à 
une action envers celui par qui il a été 
chargé ou dont il a entendu faire les affaires. 
Mais si le fondé de procuration a ignoré le 
défaut d'un esclave, et qu'il ait été chargé de 
l'acheter par quelqu'un qui avoit connois-
sance de ce défaut, Julien pense que le 
fondé de procuration, intentant l'action red-
hibitoire contre le vendeur au nom de son 
constituant, ne peut être repoussé par aucune 
exception. 

52. Marcien au liv. 4 des Règles. 
Si un esclave a volé son maître, il n'est 

pas nécessaire de le déclarer lors de la vente, 
et ce délit même ne donneroit pas lieu à la 
rédhibition. Mais si le vendeur déclare que 
cet esclave n'est point voleur, il y aura action 
contre lui, à cause de la déclaration expresse 
et de la promesse qu'il a faite. 

55. Javolenus au liv. 1 des Postérieurs de 
Labéon. 

Si un esclave a la fièvre tierce ou quarte, 
ou la goutte aux pieds, ou s'il tombe du haut 
mal, il n'est pas réputé en état de santé les 
jours mêmes où il *ne souffre pas de ces 
maux. 

54. Papînianus lib. 4 Responsorum. 
si jîiancîpmm Actioni redhibitorise non est locus , si 

al) emptorefuge- mancipium bonis conditionibus emptum 
r" ' fugerit, quod antè non fugerat. 

T3e emptore 

55. Idem Ub. J2 Responsorum. 
ve emptore Cùm s e x meiises utiles, quibns expe-

ignorantevitium riundi potestas fuit, redhibitoriae actioni 
serviempti. prœstantur: non videbitur potestalem ex-

periundi habuisse , qui vitium fugitivi la-
•tens ignoravit. Non iclcirco tamen disso-
lutam- iguoratiouem emptoris excusari 
oportebit. 

54. Papinien au liv. 4 des Réponses. 
Il n'y a pas lieu à l'action redhibitoire, si 

un esclave acheté à un prix raisonnable s'en
fuit , s'il ne s'étoit pas encore enfui aupara
vant. 

55. Le même au liv. 12 des Réponses. 
On accorde pour intenter l'action redhibi

toire six mois utiles, à compter du jour où on 
a eu la faculté d'agir ; on ne sera point censé 
avoir eu cette faculté quand on aura ignoré 
le défaut d'un esclave sujet à s'enfuir, qui a 
été caché par le vendeur. On n'excusera 
pourtant point l'ignorance grossière de l'a
cheteur à cet égard. 

56. 56, 
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56. Paul au liv. i des Questions, 
Latinus-Largus : Je demande si on peut 

faire reprendre l'esclave vicieux à celui qui 
a répondu pour le vendeur? Je réponds : Si 
ce répondant a été donné pour la sûreté de 
tout ce qui pouvait concerner la vente, 
Marcellus pense qu'on pourra lui faire r e 
prendre l'esclave vicieux. 

§7. Le même au liv. 5 des Questions. 
-Si un esclave a acheté un autre esclave, 

et que son maître intente à cet égard l'action 
redl)ibitoire,le vendeur ne lui remettra le prix, 
qu'autant qu'il sera prêt de lui rendre tout ce 
qu'exige la nature de cette action , et même 
en entier, et non pas seulement jusqu'à con
currence du pécule de l'esclave. En effet, si 
ce maître vouloit intenter l'action qui des
cend du contrat de vente, il ne réussiroit 
pas s'il n'off'roit de payer le prix en entier. 

1. Si la vente a été faite par un esclave ou 
un fils de famille, l'acheteur intentera l'action 
redhibitoire contre le père ou le maître , sur 
le pécule du fils ou de l'esclave,et la cause de 
la rédhibition fera partie du pécule. On ne 
peut pas objecter que l'esclave vendu ne 
doit point faire partie du pécule avant d'être 
rendu : car il est bien vrai que l'esclave ap
partenant encore à l'acheteur ne peut pas 
faire partie du pécule ; mais la cause qui doit 
donner lieu à ia rédhibition est censée faire 
partie du pécule. Ainsi, si l'esclave qui a été 
vendu dix mille n'en vaut que cinq, ces cinq 
mille seront dans le pécule. Tout ceci n'est 
vrai qu'autant que l'esclave ne devra rien à 
son maître, ou que son pécule ne lui aura 
pas été ôté. S'il doit davantage à son maître , 
il arrivera que l'acheteur rendra l'esclave, et 
ne retirera rien. 

58. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Je demande si un esclave s'étant enfui de 

la maison de l'acheteur, on a prononcé qu'il 
y avoit lieu à la rédhibition, le vendeur doit, 
avant que l'esclave lui soit rendu, payer 
l'estimation des effets que,l'esclave a empor
tés delà maison de l'acheteur ?Paul a répondu 
que le vendeur étoit obligé à rendre non-
seulement le prix qu'il avoit reçu , mais en
core l'estimation des effets que cet esclave a 
emporté de la maison de l'acheteur ; à moins 
qu'à l'égard de ces effets volés, il n'offrît 
d'abandonner l'esclave pour tenir lieu de 
réparation. 

Tome III. 
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56. Paulus lib. 1 Quœstionum. 

LatinusLargus: Qusero an fidejussori Au fi<iejus»ri 
emptionis redhiberi mancipium possit ? redhibeatur. 
Respondi : Si in universam causam fide-
jussor sit acceptus, putat Marcellus posse 
ei fidejussori redhiberi. 

57. Idem lib. 5 Quœstionum. 
Si servus mancipium émit, et dominus Siienm em«« 

redhibitoria agat, non aliter ei venditor n t ' 
daturus est , quàm si omnia prsestiterit 
quae huic actioni continentur : et quidem 
solida, non peculio tenus. Nam et si ex 
empto dominus agat, nisi pretium totum, 
solverit, nihil consequitu>r. 

$. 1. Quod si servus vel filius vendi- g; se rvn, »ut 

derit, redhibitoria in peculium competit: filiasjamiiiai 
in peculio autem et causa redhibitionis v e n d l d e n U 

continebilur. Nec nos moveat, quod an-
tequam reddatur servus, non est in pe
culio-- non enim potest esse in peculio 
servus, qui adhuc emptoris esk ; sed causa 
ipsius redhibitionis in peculio computa-
tur. Igitur si servus decem millibus emp-
tus, quinque millibus sit, hsec quoque in 
peculio esse dicemus. Hoc i ta , si nihil 
domino debeat, aut ademptum peculium 
non est. Quod si plus domino debeat , 
eveniet uthominem praestet, .et nihil cou-
sequatur. 

58. Idem lib. 5 Rcsponsorum. 
Qusero , an si servus apud emptorem De servo r\ni 

fugit, et in causa redhibitionis esse pro- r?b"s ablaU'i fu~ 
nunciatus fuerit, non prius venditori res- fil 

titui debeat , quàm rerum ablatarum à 
servo œstimationem praestiterit ? Paulus 
respondit , venditorem eogendum non 
tantùm pretium servi restituere, sed etiam 
rerum ablatarum sestimalionem : nisi si 
pro his paratus sit servum noxas nomine 
relinquere. 

git ab euiplyre» 

nk 
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$. i. Item, qusero, si nolit sestimationem 
et pretia reruin restituere, an servus r e -
tinendus sit, et danda sit actio de peculio, 
vel de pretio redhibiti servi ex duplae sti-
pulatione ? Pau lus respondit , de pretio 
servi repetendo competere actionem , 
etiam ex duplœ stipulatione. De rébus per 
furtum ablatis-jam responsum est. 

De pretio servi 
redhibendi. 

De duorju* uno 
pretio emptis. 

$. 2. Servum dupla emi , qui rébus 
ablatis fugit. Mox inventus, praesenfibus 
honeslis viris , interrogatus, an et in do-
jnum vendiloris fugisset,respondit fugisse. 
Qusero, an standum sit responso servi? 
Paulus respondit : Si et alia indicia prioris 
fugse non deficiunt, tune etiam servi res-
ponso credendum est. 

59. TJlpianus llb. 74 ad Edictum. 
Cum in ea causa est venditum manci-

pium , ut redhiberi debeat, iniquum est 
venditorem pretium redhibendae rei con-
sequi. 

§. 1. Si quis duos homines uno pretio 
emerit, et alter in ea causa est ut redhi-
beatur, deindè petatur pretium totum , 
exceptio erit objicienda. Si tamen pars 
pretii petatur, magisdicetur non nocere 
exceptionem : nisi forte ea sit causa, in 
cjua, propler alteiius vitinm , ulrumque 
mancipium redhibendum sit. 

De effectu red-
hibitiuuis. 

Si de servitute 
agatur. 

60. Paulus lib. 69 ad Edictum. 
Facta redhibitione, omnia in integrum 

resliUiuntur, perindè ac si neque emptio, 
neque venditio intercessit. 

61. TJlpianus lîb. 80 ad Edictum. 
Quotiens de servitute agitur, victus 

tantum débet praestare , quanti minoris 
emisset emptor, si scisset hanc servitu-
tein impositam. 

E X X I , T I T R E I. 

1. On demande encore si, en cas de refus 
de la part du vendeur de rendre le prix et 
l'estimation des choses volées par l'esclave, 
l'acheteur peut retenir l'esclave, et intenter 
l'action sur le pécule, ou l'action pour de
mander le double du prix de l'esclave qui 
fait le sujet de la rédhibition, aux termes 
de la stipulation qui aura été faite à cet 
égard? Paul a répondu qu'on pouvoit se 
servir de l'action que donnoit la stipulation 
pour demander le double du prix de l'es
clave. A l'égard des effets volés par l'esclave, 
on a déjà répondu. 

2. J'ai acheté un esclave sous la stipulation 
de restitution du double du prix. Cet esclave 
s'est enfui et m'a emporté des effets. Depuis 
il a été arrêté ; et interrogé devant des gens 
dignes de foi, s'il s'étoit déjà ainsi enfui de 
la maison du vendeur, il a répondu qu'il 
s'en étoit déjà enfui. On a demandé s'il fal-
loit s'en rapporter à cette réponse de l'es
clave ? J'ai répondu qu'il falloit s'en rapporter 
à cette réponse, s'il y avoit d'ailleurs quelques 
indices de cette première fuite. 

5g. Ulpien au lii>. 74 sur l'Edit. 
Tant que l'esclave vendu est dans le cas 

d'être rendu au vendeur comme vicieux, il 
seroit injuste que le vendeur en reçût le prix. 

r. Si un particulier a acheté, pour un seul 
et même prix, deux esclaves, dont l'un est 
dans le cas de la rédhibition, et que le ven
deur l'actionne à l'effet de se faire payer le 
prix en entier, l'acheteur a une exception à 
lui opposer. Mais si le vendeur ne deman-
doit que partie du pr ix, l'acheteur ne pour-
roit point lui opposer d'exception ; à moins 
que l'esclave qui est dans le cas de la réd
hibition ne dût donner lieu à la rédhibition 
de tous les deux. 

60. Paul au liv. 69 sur l'Edit. 
Lorsque la rédhibition est faite, toutes les 

choses doivent être rétablies au même état 
que s'il n'y avoit point eu de vente. 

6 1. Ulpien au Iw. 80 sur l'Edit. 
Quand on a vendu un fonds qui devoii 

une servitude qu'on n'a pas déclarée, le 
vendeur est obligé de payer à l'acheteur ce 
que celui-ci auroit acheté la chose de moins 
s'il eût su que cette servitude étoit due par 
le fonds qu'il acquenoit. 
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62. Modestin au Iw. 8 des Différences. 
L'édit des édiles curules ne doit pas être 

étendu aux choses données. En effet, com
ment le donateur pourroit-il s'obliger à ren
dre quelque chose puisqu'il ne reçoit aucun 
prix? Si donc le donataire avoit amélioré la 
chose, pourioit-il demander quelque chose 
au donateur relativement à ces améliorations? 
Non sans doute ; autrement le donateur 
seroit puni de sa libéralité. Ainsi, en matière 
de donation, le donateur ne sera pas obligé 
de promettre les garanties que les édiles 
exigent des vendeurs. Le donateur a coutume 
et doit même s'obliger relativement à ce que 
le donataire pourroit souffrir par son dol, 
afin qu'il ne soit pas le maître de révoquer 
par sa mauvaise foi ce qu'il a donné par un 
motif de bienveillance. 

63. U/pien au lie. 1 sur l'Edît des Ediles 
curules. 

11 faut remarquer que cetédit ne concerne 
que les ventes, non-seulement celles qui ont 
pour objet des esclaves, mais même les ven
tes de toute autre chose. Il paroît étonnant 
que ledit ne fasse aucune mendon des lovers. 
La raison qu'on donne de ce silence est que 
]a juridiction des édiles ne s'est jamais éten
due à ces sortes de contrats ; ou parce que 
les locations ne se font point sous les mêmes 
cautions que les ventes. 

64- Pomponius au liv. 17 des Lettres. 
Labéon écrit que si celui qui a acheté plu

sieurs esclaves pour un seul et même prix, 
veut intenter l'action établie par les édiles 
relativement à un seul de ces esclaves, on 
doit faire l'estimation de tous les esclaves 
vendus, de la même manière qu'on fait celle 
de toutun fonds, relativement auquel l'acqué
reur intente une action fondée sur ce qu'il a 
été évincé d'une parti'e du fonds. 

1. Labéon dit encore, que quand on a 
vendu plusieurs esclaves pour un seul prix , 
et qu'on les a garantis sains , si une partie 
seulement de ces esclaves ne se trouve pas 
saine, on peut intenter contre le vendeur, 
relativement à tous les esclaves, l'action fon
dée sur ce que le vendeur n'a pas satisfait à 
sa déclaration ou à ses promesses. 

2. Le même jurisconsulte dit qu'un cheval 
ou une bête de somme peut s'égarer et s'en
fuir , sans qu'on puisse dire de lui comme 
des esclaves, qu'il a le défaut d'être vaga
bond ou fuvard, 
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62. Modestinus lib. 8 Dijf'erentiarum. 
Ad res donatas edictum cedilium curu- De domuione. 

liuni non perlinere dicendum est. Etenim. 
quid se restituturum donator repromiitit, 
quando nullum pretium inlerveniat? Quid 
ergo, si res ab eo cui donata est, melior 
facta sit? Nunquid quanti ejus qui me-
liorem fecit, inleiest, donator convenia-
tur ? Quod minime dicendum est : ne eo 
casu liberalitatis suae donator peenam pa-
tiatur. Itaque si qua res donetur, necesse 
non erit ea repromittere , quae in rébus 
venalibus rcdiles repromitti jubent. Sanè 
de dolo donator obligare se et débet et 
solet : ne quod bénigne contulerit, frau-
dis consilio revocet. 

63. Vlpianus lib. 1 ad Edictum JEdilium 
curulium. 

Sciendum est, ad venditiones solas hoc De locations, 
edictum pertinere, non tantùmmancipio-
runi , verùm cœterarum quoque rerum. 
Cur autem de locationibus nihil edicatur 
mirum videbatur. Hœc tamen ratio 1 ed-
ditur .- vel quia nunquam istorum de hac 
re fuerat jurisdictio : vel quia non simili-
ter locationes ut venditiones fiuut. 

64. Pomponius lib. 17 Epistolarum. 
Labeo scribit , si uno pretio pluies ser- De plurilnis 

vos emisti,et de uno agere velis, inter servis uno pretio 
emplis. œstimationem servorum proindè fieri de-

bere , atque ut fieret in œstimationem bo-
nitatis agri, cùm ob evictam partem lundi 
agatur. 

%. 1. Idem ait , si uno pretio plures 
servos vendidisli, sanosque esse promi-
sisti, et pars duntaxat eorum minus sana 
si t , de omnibus adversus dictura, pro-
missum, rectè agi. 

$. 2. Ibidem ait , errare et fugere ju- De j-mimt» 
mentum posse , nec tamen erronem aut crr ; , lUc ' 
fugitivum esse agi posse. 

cl hl-
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65. Venuleius lib. 5 Aclionum. 
Deanimivitiis.. Animi potius , quàm corporis vitium 

est, veluti si ludos assidue velit spectare, 
aut tabulas pictas studiosè intueatur , sive 
etiam meudax, aut civilibus. vitiis tenea-
tur. 

Do raorbo son-
lit o. 

De vetoratore 
et. MùviUo. 

De évictions 
teti»s,vel partis. 

$. i . Quofie'ns morbus sonticus nomi-
natur , euni significari Cassius ait , qui 
noceat. Noeere autem intelligi, qui per-
petuus est, non qui tempore iîniatur. 
Sed raojbum sonticum eum videri , qui 
inciderit in hominem postquàm is nalus 
sit : sonies enkn nocentes dici. 

§. i. Servus tam veterator, q u à m n o -
vitius dici potest. Sed veteralorem, non 
spatio serviendi, sed génère et causa.aes-
timandum , Caelius ait : nara quicunque 
ex venalicio novitiorum emptus , alicui 
ministeiïo prcepositus sit, statim eum ve-
teratorunv. numéro esse : novitium autém 
non tyrocinio animi, sed condilione ser-
vitutis intelligi. Nec ad rem perlinere, 
latine sciât, necne : nam nec ob id vete-
ratorem esse , si.liberalibus studiis erudi-
ditus sit. 

T I T U L U S IL 

D E E V I G T I O N I B U S , 

E T D U P L . E S T I P U L A T 1 0 N E . 

r-i Vlpîanus Ub. 28 ad Sabînum. 

L_>IVF, tota res evincatur , sive pars, ha~ 
bet regressum emptor in venditorem. Sed 
cùm pars evincatur, si quidem pro indi
viso evincatur , . regressum habet pro 
quantitate evictse partis. Quôd si certus 
locus sit eviclus, non pro indiviso portio 
lundi, probonitatelocierit regressus, Quid 
enim , si quod fuit in agro pretiosissi-
niiim , hoc evictum est, aut quod fuit in 
agro vilissimurni'vEstimabitur loci quali-
teSj et sic eril regressus.. 

E X X I , T T T R E I L 

65. Vénuléius au liv. 5 des Actions. 
C'est un défaut de l'esprit plutôt que dii-

eorps, pour un esclave, d'aimer à assiste? 
fréquemment aux spectacles , ou d'être cu
rieux de voir des tableaux. 11 en est de 
même s'il est menteur ou s'il a d'autres vices 
semblables. 

1. Quand on parle de maladie épileptique , 
Cassius dit qu'on doit entendre celle qui 
peut nuire , qui est incurable , et. non celle 
qui n'a qu'un temps. On n'entend ce terme 
que d'une maladie qui arrive à l'homme après 
sa naissance : car le mot sontes signifie cou
pables. 

2. Un esclave est ou ancien ou novice^ 
L'ancienneté d'un esclave s'estime non par le 
temps pendant lequel il a servi, mais par 
son talent et la qualitéde son service. Tel esi 
le sentiment de Colins: en effet, si on achète 
un esclave exposé en vente parmi les novi
ces, et qu'on l'emploie à quelque fonction, 
il deviendra à l'instant esclave ancien. Peu 
importe s'il sait ou non la langue du pays ; 
ear un esclave n'est point censé ancien par 
cela seul qu'il aura l'esprit orné des sciences 
auxquelles s'appliquent les personnes libres. 

T I T R E I I. 

D E S É V I C T I O N S , 

ET DE LA S T I P U L A T I O N PAR L A Q U E L L E 

t e vendeur s'oblige à rendre à l'acheteur 
le double du prix s'il est évincé de la chose. 

1. Vlpien au tir. 28 sur Sabîrt. 

J L / A C H E T E U R qui a été évincé de la chose 
en tout ou en partie, a son recours contra 
son vendeur. S'il n'en est évincé qu'en partie , 
ou il est évincé d'une portion indivise dans 
le fonds, auquel cas il a un recours relative
ment à la quotité de la portion de laquelle il' 
est évincé ; ou il est évincé d'une portion cer
taine et déterminée de ce fonds , auquel cas 
il exercera son recours contre le vendeur , 
eu égard à la qualité du terrain qui lui a 
été enlevé..En effet, il se peut faire que l'é
viction tombe en ce cas sur la meilleure oiv 
sur la plus mauvaise partie du fonds. On 
aura donc égard à la qualité de la portion 
évincée, et on réglera sur elle le recours 
que doit avoir l'acheteur. 
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a. Paul au liv. 5 sur Sabin. 

Si le vendeur ne veut point s'engager à 
promettre le double du prix à l'acheteur en 
cas d'éviction de la chose qu'il lui vend , et 
que l'acheteur l'actionne à cet égard, il 
doit être condamné au double. 

3. Le même au liv. 10 sur Sabin. 
En matière de vente d'esclaves , le ven

deur est toujours censé s'être réservé le pé
cule. Un esclave qui avoit été vendu , a em
porté avec lui une certaine somme de son 
pécule. Si ce délit a donné lieu à une ac
tion pénale du vol contre l'acheteur, celui-ci 
ne pourroit revenir contre le vendeur pour 
exiger l'exécution de la stipulation par la
quelle il s'est soumis à lui rendre le double 
en cas d'éviction ; parce que le vendeur ne 
doit garantir l'esclave franc de toutes pour
suites à raison des vols qu'il auroit laits'ou 
des torts qu'il auroit causés , que relative
ment air temps où il le vend. Et dans l'es
pèce proposée , l'acheteur n'a été soumis à 
L'action pénale du vol que depuis la vente. 

4. Ulpren au liv. 5a surl'Edit. 
On demande si celui qui vend un esclave 

doit donner un répondant pour assurer avec 
lui à l'acheteur ia restitution du double de 
«on prix en cas d'éviction de l'esclave, ce 
qu'on appelle ordinairement une seconde sû
reté? On a décidé qu'il ne le devoit'pas , 
à moins que les parties n'en soient expressé
ment convenues. 

1. Lorsque la vente est faite par un tu* 
leur au nom de son pupille, Papinien dé
cide au livre trois des réponses, qu'en cas 
d'éviction de la chose vendue , l'acheteur 
a une action utile contre le pupille. Et il 
ajoute que le pupille ne sera condamné par 
cette action que relativement à ce qui sera 
entré dans ses biens à l'occasion de cette 
Vente. Mais le pupille pouiroit-il même être 
condamné pour le tout dans le cas où son 
tuteur ne seroit pas solvable ? Je le pense 
ainsi : car le contrat passé avec les tuteurs 
est valable. 

5. Paul au liv. Vh sur l'F.dit. 
Un particulier en vendant un esclave, a 

déclaré que son pécule seioitun accessoire à 
la vente. Si un esclave en second, qui i'ai-
aoit partie de ce pécule, a été é\incé, La-
béon décide que le vendeur ne sera obligé 
à. rien à cet égard envers l'acheteur 3 parce 
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2. Paulus lib. 5 ad Sabinum. 

Si dupla mm promilteretur, et eo no- si dupla non 
mine agetur , ciupli condemnandus est promiuatui. 
reus. 

3. Idem lib. 10 ad Sabinum. 
Cum in vendilione servi peculium sem-

per exceptum esse ititelligittir, is homo 
ex peculio sumrnam quandam secum abs-
tulerat. Si, propter hanc causam, furti 
cum emptore actum sit, non revei teretar 
emptor ad. venditoreui exstipulatione du-
plse : quia furtis, noxisque solntum esse 
pia'stari débet veuditionis tenipore. Hœû 
autem actio posteà esse cœnerit. 

De servo ven* 
ditO; qui ex [>e. 
cuho suniiiiauv 
secum abstuliu. 

4. Ulpianus lib. 32 ad Edicliim. 
Illud quaeritur , an is qui mancipium Quomedb cs<-

vendidit, debeat fidejussorem ob evictio- veuduni.. 
nem dare, quem vulgô auctorem secuu-
dum vocant ? Et est relatum , non debere,, 
nisi hoc ïiominatim actum est. 

$. 1. Si impuberis nomine tutor venui- Si tutor Tentlî>-
derit, evictione secuta, Papinianus libro ierit-
tertio responsorum ait , dari in eum cujus 
tutela gesla s'il, utilem actionem. Sed ad-
jicit, in id démuni, quod rationibus ejus 
acceplo latum est. Sed an in totum , si 
tutor solvendo non sit, videamus? Quod 
magis puto : neque enim malè contrahitux-
cum tutonbus. 

5. Paulus lib. 33 ad Edictum. 
Servi venditor peculium accessurum sî servo veff-

dixit. Si vicaiius evictus sit, nihil prœs- «'itocumpecuiïo» 
taturuiii venditorem Labeo ait : quia sive ^c

r
aru'|S eVul,-tv** 

non fuit in peculio , non accesserit : sive 
fuerit, injurianr à judice emptor passus 
est : aliter atque si nominaUm, servunv 
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accedere dixisset : tune enim preestax-e 
deberel in peculio eum esse. 

6. Gains lib. 10 adEdictum provinciale. 
Quomodo ca- Si fundus venierit, ex consuetudine ejus 

regionis in qua negotium gestum est, 
pro evictione caveri oportet. 

vendum 

7. Julianus lib. i3 Digestorum. 
Sipupillusser- QLU 'à pupillo substitutum ei servum 

vuin sibi substi- emeril, agere cum substituto ex empto 
tutumvendiderit p o t e s t . e t e x s t j p U ] a t u de evictione, cùm 

neutram earum actionum adversus pu-
pillum habere potuerit. 

8. Idem lib. 15 Digestorum. 
Quia prêtât Vcnditor hominis emptori prœstare 

honiniisvenditor débet , quanti eius interest hominem 
venditons tinsse, yuare sive partus an-
cillse, sive hereditas quam servus jussu 
emptoris adierit, evicta fuerit , agi ex 
empto potest. Et sicut obligatus est ven-
ditor, ut prœstet licere habere hominem 
que m rendidit, ita ea quoque quœ per 
eum adquiri potuerunt, prœstare débet 
emptori ut habeat. 

«). Paulus lib. 76 ad Edictum. 
Si vemlita ve Si vendiderismihi servumTitii, deindè 

aliéna, emptor Titius heredem me reliquerit, Sabinus 
«lomino succès- . . . ' 

5e,it, ait amissam actionem pro evictione : quo-
niam servus non potest evinci ; sed in ex 
empto actione decurrendum est. 

E X X I , T I T R E I I . 

que si cet esclave ne faisoit pas partie du 
pécule, comme le juge l'a prononcé, il ne ibr-
moit point non plus l'accessoire de la vente ; 
si l'esclave faisoit partie du pécule et que 
le juge ait mal jugé , c'est de la part du 
juge que l'acheteur souffre cette injustice. 
Il n'en seroit pas de même si le maître avoit 
déclaré expressément que l'esclave en second 
fbrmeroit un accessoire à la vente : car alors il 
seroit obligé de garantir que cet esclave 
fait partie du pécule de l'esclave en chef. 

6. Gaïus au liv. 1 o sur l'Edit provincial. 
En matière de vente d'un fonds , la cau

tion que le vendeur doit donner pour assurer 
l'indemnité de l'acheteur en cas d'éviction, 
doit se faire suivant la coutume du lieu où 
se fait la vente. 

7. Julien au liv. i3 du Digeste. 
Un particulier achète d'un pupille un es

clave qui étoit substitué pupillairement à ce 
même pupille. Si cet acheteur se trouve 
évincé de l'esclave, et que , par la mort du 
pupille , il ait acquis sa liberté, il dirigera 
contre cet esclave substitué lui-même l'ac
tion qu'il a en conséquence du contrat de 
vente , et celle que lui donne la stipulation 
par laquelle le vendeur se sera engagé en 
cas d'éviction , encore bien qu'il ne pût in
tenter utilement ni l'une ni l'autre de ces 
actions contre le pupille. 

8. Le même au liv. i5 du Digeste. 
Celui qui vend un esclave qui ne lui ap

partient pas, doit indemniser l'acheteur de 
l'intérêt qu'il a que l'esclave eût appartenu 
au vendeur. Ainsi, si l'acheteur a été évincé 
de l'enfant dont une esclave sera accouchée 
chez lui , ou s'il perd une succession qu'un 
esclave avoit acceptée par son ordre , il aura 
contre le vendeur l'action que lui donne son 
contrat de vente. Et de même que le vendeur 
est obligé envers l'acheteur à lui procurer 
l'esclave qu'il lui a vendu, il est aussi obligé 
à lui faire avoir ce qu'il auroit pu acquérir 
par cet esclave s'il n'en eût pas été privé. 

9. Paul au liv. 76 sur l'Edit. 
Si vous m'avez vendu un esclave appar

tenant à Titius , et que ce même Titius 
m'ait depuis institué son héritier , Sabin est 
d'avis que l'action que j'aurois pu intenter 
contre vous en cas d'éviction est éteinte ; 
parce que la chose ne peut plus m'être évin
cée j mais, alors je dois recourir a l'action 
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que me donne contre vous le contrat de 
vente. 

io. Celss au liv. 27 du Digeste. 
Si quelqu'un me vend le droit de passage 

par un fonds, comme s'il en étoit seul le 
maître, pendant que ce fonds lui étoit com
mun avec un autre ; s'il me cède son droit, 
et que les autres copropriétaires refusent de 
me céder le leur , j'aurai contre lui l'action 
à laquelle l'éviction de la chose vendue donne 
lieu. 

11. Paul au liv. 6 des Réponses. 
Lucius-Titius a acheté des fonds dans la 

Germanie au delà du Rhin, et il a payé 
une partie du prix. Son héritier ayant été 
actionné par le vendeur à l'effet d'être con
damné à payer le reste du prix, celui-ci a 
formé lui-même contre le vendeur la de
mande en restitution du prix qu'il avoit reçu, 
prétendant que ces possessions avoient été 
en partie aliénées par le prince , en partie 
assignées aux soldats vétérans pour leur te
nir lieu de récompense. On a demandé si 
ces risques dévoient regarder le vendeur ? 
J'ai répondu que les causes d'éviction qui 
arrivoient après la vente n'étaient point à 
la charge du vendeur, et qu'en conséquence , 
dans l'espèce proposée, le vendeur étoit bien 
fondé à demander ce qui lui restait dû du 
prix. 

1. Les clauses ou stipulations par lesquel
les le vendeur garantit sous la peine de la 
restitution du double ou du simple , que 
l'esclave qu'il vend est franc et quitte de 
toute poursuite à raison de ses délits , ne 
donnent point action contre le vendeur r e 
lativement aux délits qui sont punis par l'au
torité publique. 

ia . Scéi'ola au liv. 2 des Réponses. 
Un particulier, quin'éloit institué héritier 

que pour moitié, a vendu les fonds de la 
succession en entier ; et ses cohéritiers 
ont reçu le prix de leurs parts. Ces fonds 
ayant été évincés à l 'acheteur, je de 
mande s'il a contre les cohéritiers l'action 
à laquelle un vendeur est soumis en ce cas 
en vertu du contrat de vente? J'ai répondu 
que si les cohéritiers avoient été présens à 
la vente, sans s'y opposer, ils étaient censés 
avoir vendu chacun leurs portions. 

i3 . Paul au liç. 5 sur Sabin. 
Proculus pensoit avec raison, que dans 
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10. Celsus lib. 27 Digestorum. 
Si quis per fundum quem cum alio De «crvituîe 

communem haberet, quasi solus dominus fhuno « Plur>-
.. x .. . . . bus doinini* 

constituU. 

. ,.' x .. . . . ,. bus domini* 
ejus esset, jus eundi.agendi, mini venui-
derit, et cessent, tenebitur mihi evictio 
nis nomine, cœteris non cedentibus\ 

1 r. Paulus lib. 6 Responsorum. 
Lucius Titius prœdia in Germania 

trans Rhenum émit : et partem prètii in-
tulit. Cùm in residuam quantitatem hères 
emptoris conveniretur, qusestionem retu-
lit, dicens has possessiones ex prsecepto 
principali partim distractas, partira vete-
ranis in preemia adsignatas. Quœro , an 
hujus rei periculum ad venditorera per-
tinere possit? Paulus respondit, futuros 
casus evictionis post contractam emptio-
nem ad venditorem non pertinere : et 
ideô secundùm-eaquse proponuntur , pre-
tium prœdiorum peti posse. 

De futuris c a -
s'.bus. Evictionis 
noxaj solulus 
quomodo açci-
pitur. 

$. 1. Ex bis verbis stipulationis duplae, 
vel simplee, ewn hominem quo de agitur, 
noxœ esse solutum, venditorem conveniri 
non posse, propter eas_noxas quse publiée 
coërceri soient. 

12. Scœvola lib. 2 Responsorum. 
Quidam ex parte dimi'dia hères insti-

tutus,universapraedia vendidit: et colie-
redes pretium acceperunt. Evictis his, 
qusero an coheredes ex empto actione 
teneantur ? Respondi, si coheredes pree-
sentes adfuerunt, nec dissenserunt, videri 
unumquemque partem suam vendidisse. 

i 3 . Paulus lib. 5 ad Sabinum. 
Bonitaiisœstimationemfaciendam ;cùm De parte evkta. 

De kerede ven-
dentc, et lasito 
consensucohere-
dum. 
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De usufruclu. 
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pars evincitur, Proculus rectè putabat, 
quue fuisset venditionis tempore, non 
cùm evinceretur : 

14. Vlmanuslib. 18 ad Edictum. 
•Non in dimidiam quantitatem pretiu 

i 5 . Paulus lib. S ad Sabinurn. 
Sed si quid postea alluvione accessit. 

tempus quo accedit inspicienduiaa. 

%. 1. Si ususfructus evincatur, pro 1)0-
nilate fructuum eestimatio facienda est. 

De sprvo qui §• a- ^ed et si servais evincatur, qnanti 
accessit fund«. minoris ob id prsedium est, lis eestimanda 

est. 

De eo quod 
«renditioui acces
si t . 

16. Pomponius lib. o, ad Sabinurn. 
Evicta re vendita, ex empto erit agen-

dum de eo quod accessit : quem'admodùni 
ea quoe empto fundo nominatim accesse-
runt, si evicta sint, simplum preestatur. 

•QuibiK casibus $. i. Duplse stipnlatio committi diéitur 
<tipuiatio (im>lœ \unc c u m r e s restituta est petitori, vel 
(commutitur. damnatus est litis aestimatione, vel pos-

sessor ab emptore coaventus abselulus 
est. 

An agî possît $. 2. Si servus eu jus nomme ckiplam 
,<y}> vitiuna servi stipulati sumus , evictus fuerit à nobis ob 

id quod fugitivns , vel sanus non fuerit, 
anagere nihilominùs possimus, quseritur? 
Proculus videndum ait, ne hoc qupque 
•intersit,utrum tum evictus sit, cùm meus 
i'actus non esset ; an tum eùm meus 
fectus esset : iu eo enim casu. quo meus 

factus 
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le cas où une moitié d'un fonds étoit évincée 
à l'acquéreur , on devoit en fixer la qualité 
en se rapportant au temps où le fonds avoit 
été vendu , et non à celui où cette portion 
du fonds avoit été évincée , 

14. Ulpien au liv. 18 sur î'Edit. 
Et qu'on ne devoit pas ^n ce cas se con

tenter de rendre la moitié du prix qu'on a 
reçu pour le fonds entier. 

i 5 . Paul au liv. 5 surSabin. 
Mais si depuis la vente , le fonds étoil 

accru par quelque augmentation insensible , 
on remonteroit pour fixer la bonté de la 
portion évincée , au temps de cet accrois
sement. 

i. Si l'acquéreur est évincé de l'usufruit 
de la chose vendue, on fera l'estimation de 
ce qui peut être dû à l'acquéreur à cet-
égard , en fixant la qualité et la bonté des 
fruits. 

2. Si même l'acquéreur d'un fonds se 
trouve évincé d'un esclave qui le faisoit 
valoir , il peut faire estimer combien Je 
fonds perd de sa valeur par la perte de cet 
esclave , et la condamnation suivra cette 
estimation. 

16. Pomponius au liv. g sur Sabin. 
En cas d'éviction de la chose vendue , 

l'acheteur doit intenter., à l'égard de ce qui 
a été depuis ajouté à la chose, l'action que 
lui donne son contrat de vente. De même 
que , lorsque les choses qui ont fait expres
sément l'accessoire d'une vente viennent à 
être évincées, le vendeur ne rend à leur égard 
que le simple. 

i. La stipulation en vertu de laquelle le 
vendeur s'est soumis au double en cas d'é
viction a son effet, lorsque l'acheteur évincé 
a rendu la chose en entier au demandeur, 
ou lorsqu'il a été condamné à lui en payer 
la valeur , ou enfin lorsque l'acheteur for
mant la demande de cette chose contre un 
tiers détenteur, ce possesseur a été maintenu 
dans sa possession par un jugement. 

2. Si un esclave qu'on a acheté sous la 
stipulation du double en cas d'éviction, est 
évincé à l'acheteur, peut-il néanmoins inten
ter contre le vendeur les actions redhibiioj-
res , fondées sur ce que l'esclave vendu n 'é-
toit pas sain, ou étoit fuyard? Proculus dit 
qu'il faut distinguer si eet esclave a été évincé 
à l'acheteur dans un temps où il faisoit partie 

da 
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de ses biens, ou dans un temps où il n'en 
faisoit point encore partie. Dans le premier 
cas, c'est-à-dire, si l'esclave lors de l'éviction 
faisoit partie des biens de l'acheteur, il a 
eu intérêt d'intenter cette action aussitôt 
que l'esclave qu'on lui avoit vendu s'est 
trouvé de moindre valeur à cause de ses 
défauts ou maladies ; et cette action lui ayant 
une fois appartenu en vertu de sa stipulation, 
il ne peut la perdre, ni par l'éviction, ni 
par la mort, ni par l'affranchissement, ni par 
la fuite de l'esclave, ni par toute autre cause 
semblable. Mais si l'esclave n'a jamais fait 
partie des biens de l'acheteur, on ne peut 
pas dire que celui - ci ait rien perdu à 
l'occasion de ses défauts , puisqu'il n'a ja
mais été dans ses biens. Si l'acheteur a sti
pulé du vendeur une garantie que l'esclave 
se portoit bien, ou n'étoit pas vagabond, il 
n'a d'intérêt que relativement à l'usage pré
sent qu'il doit en tirer tant qu'il l'aura , quoi
qu'un semblable intérêt ne soit pas bien 
déterminé, parce que l'acheteur ignore com
bien de temps il aura l'esclave, et s'il ne sera 
pas évincé ou sur lui-même, ou sur celui à 
qui il l'aura vendu, et à qui il aura donné la 
même garantie. En un mot, l'avis de Procu-
lus est que l'acheteur ne pourra exiger en 
véftu de cette stipulation, que l'intérêt qu'il 
a, ou qu'il aura après la stipulation, que l'es
clave qui lui a été vendu n est point fuyard. 

17. Ulpien au liv. 29 sur Sabin. 

Il n'y a pas de doute que le vendeur , 
venant à revendiquer comme lui apparte
nante une chose qu'il a vendue lui-même, 
doit être repoussé par l'exception de la mau
vaise foi , quoique depuis il en ait acquis 
la propriété à un autre titre : car il 
y a de la mauvaise foi de la part du ven
deur de vouloir évincer l'acheteur d'une 
chose qu'il lui a vendue lui-même. L'ache
teur en ce cas est le maitre ou de garder la 
chose en repoussant le vendeur par l'excep
tion de la mauvaise foi, ou de la lui laisser 
reprendre, et de diriger ensuite contre lui 
l'action qui naît de la stipulation par laquelle 
le vendeur s'est soumis à rendre le double du 
prix de la chose en cas d'éviction. 

18. Paul au liv. 5 sur Sabin, 
Mais si l'acheteur a négligé d'opposer 

l'exception de la mauvaise foi, ou si le juge 
n'y a point eu égard, celui-ci n'en aura pas 

Tome III, 
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factusest, statim mea interest, quanto 
ob id dèterior est ; et quam actionem se-
mel ex stipulatu habere cœpi, eam nec 
evictione, nec morte, nec manumissione, 
nec fuga servi , nec ulla simili causa 
amitti. At si in bonis meis factus non sit, 
nihil ob ea quôd fugitivus sit, pauperior 
sim : utpole cùm in bonis meis non sit. 
Quôd si sanum esse, erronem non esse , 
stipulatus essem, tantum mea interesse, 
quantum ad prsesentem usum perlineret, 
tametsi in obscuro esset, utpote ignoran-
tibus nobis quandiu eumhabiturus essem, 
et an futurum esset, ut eura quisquam 
aut à me, aut ab eo cui vendidissem, cuive 
similiter promisissem , evinceret. Suni-
mamaulem opinionis suœ hanc esse, ut 
tantum ex ea stipulatione consequar, 
quanti mea intersit, aut post stipulationem 
interfuerit, eum servum fugilivum non 
esse. 

17. Vlpianus lib. 29 ad Sabinum. 
Vindicantem venditorem rem quam 

ipse vendidit, exceptione doli possesum-
moveri, nemini dubium est, quamvis 
alio jure dominium quaesierit : improbà 
enim rem à se distractam evincere cona-
tur. Eligere autem emplor potest, utrum 
rem velit retinere , intentione per excep-
tionem elisa : an potius re ablata , ex> 
causa stipulationis duplum consequi. 

De vend'tor* 
rem vendilarii 
vindicanle. 

18, Paulus lié. 5 ad Sabinum. 
Sed etsi exceptio omissa sit, aut oppo-

sita ea , nihilominùs evictus sit, ex duplse 
quoque stipulatione, vel ex empto potest 
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eonveniri. 
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19. TJlpîanus lib. 29 ad Sabînum. 
Si à bonœ fiJei Sed et si stipulalio nulla fuisset inter-

posiessore vendi- p 0 S ^ a ^g e x empto actione idem dicemus. 

%. 1. Si bomo liber, qui bona fide ser-
viebat, venierit mihi a Titio , Tiliusque 
eum heredem scripserit quasi liberum, 
et ipse mihi sni faciat controversiara, 
jpsum de se obligatum habebo. 

T)e eviatione 
e>b lactuiu emp— 
ttiris. 

ï)e causa prop-
ler quàin raipio-
ri retii hajjere 
acu lie et. 

20. Pomponius lib. 10 ad Sabinum. 
Fundum meura obligavi ; deindè alie-

navi tibi, ut eo nomine non obligaveris. 
Si eum postea abs te emam , et satis pro 
evictione mihi des, excipiendum cautione, 
quôd pro me obligatus sit : quia etiam 
non excepto eo, agendo eo nomine contra 
te , doli niali exceptione possùn summo-
v e r i 

21. Ujpîanus lib. 29 ad Sabînum. 
Si servus venditus decesserii ante-

quam evincatur, stipulatio non commit-
tilur : quianemo eum evincit, sed fatum 
humanae sortis. De dolo tamen. poterit 
agi, si dolus intercessent. 

§~ 1. Inde Julianus libro quadragesimo-
tertio eleganter définit, duplse stipulatio-
aem tune commilti, quoliens res ita amit-
titur , ut eam emptori habere non liceat 
propter ip.sani evictionem. 

%. 2. Et ideo ait , si emptor hominis 
Biola sibi controversia venditorem dede-
ritpiocuratorem,isque v ictus litisœstima-
iionem sustulerit , stipulationem duplae 
non commitli : quia nec mandati actio-
»em procurator hic idenique venditor. 
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moins contre le vendeur après l'éviction, 0« 
l'action qui vient de la stipulation dont nous 
venons de parler , ou l'action que lui donne 
le contrat de vente. 

19. Ulpien au llv. 29 sur Sabin. 
Il en faut dire autant de l'action que pro

cure à l'acheteur son contrat de vente, si 
celui-ci n'a que cette action, parce qu'il 
n'aura pas stipulé la restitution du double du 
prix en cas d'éviction. 

1. Si Titius m'a vendu un homme libre 
qu'il possédoit de bonne foi comme son 
esclave, et qu'il l'ait institué son héritier 
comme libre , cet homme, réclamant sa 
liberté contre moi , sera obligé envers moi en 
qualité d'héritier du vendeur , et par rapport 
à lui-même s'il réussit dans sa demande. 

20. Pomponius au liv. 10 SUT'Sabin. 
J'ai engagé un fonds qui m'appartenoit ; 

ensuite je vous l'ai vendu , sous condition qua 
vous ne l'engageriez à personne. Si par la suita 
je rachète ce fonds de vous , et- que vous ma 
donniez caution de garantie en cas d'éviction , 
il faudra déduire de la caution que vous 
m'aurez donnée l'engagement du fonds qui a 
été fait pour moi même. En effet, si on na 
faisoit point cette déduction , et que je vou
lusse intenter quelqu'action contre vous à 
cet égard , vous me repousseriez par l'excep
tion tirée de la mauvaise foi. 

2 1. ZTlpien au liv. 29 sur Sabin. 
Si l'esclave vendu est mort avant l'éviction,. 

la stipulation par laquelle le vendeur s'est 
soumis en ce cas à la restitution du double 
du prix, ne peut plus avoir d'effet; parce que 
cet esclave n'est évincé par personne, et que 
c'est un accident de l'humanité qui en prive 
l'acheteur. Mais l'acheteur pourra intenter 
l'action de la mauvaise foi, s'il y a fraude de 
la part du vendeur. 

1. C'est ce qui fait que Julien décide avea 
beaucoup de raison, au livre quarante-trois, 
que le vendeur n'est soumis à la restitution 
du double du prix aux termes de la stipula
tion , que lorsque l'acheteur'est privé de la 
chose à cause de l'éviction elle-même. 

2. C'est pourquoi il dit encore , que si un 
tiers contestant à l'acheteur la propriété d'un 
esclave ,. ce dernier charge de sa procura
tion pour suivre cette contestation le ven
deur lui-même , et qu'il soit condamné , mais 
qu'au lieu de rendre l'esclave, il paye la 



DES ÉVICTIONS , ET DE LA 
somme portée dans la condamnation , la 
stipulation de la restitution du double du 
prix ne peut avoir son effet ; parce que le 
vendeur, qui a été chargé de la procura
tion de l'acheteur , n'a acquis par ce man
dat aucune action à l'effet de se taire ren
dre par le consiituant la somme qu'il a 
payée pour satisfaire à la condamnation. 
Ainsi, l'acheteur n'étant privé à cette occa
sion ni de l'esclave , ni d'aucune somme d'ar
gent , cette stipulation ne doit point avoir 
d'effet. Mais si l'acheteur eût lui-même sou
tenu le procès , qu'il eût succombé et payé 
la somme portée par la condamnation au 
lieu de rendre l'esclave , la stipulation au-
roit son effet ; c'est ainsi que le décide Ju
lien au même livre : car l'acheteur n'est pas 
censé avoir dans ses biens un esclave qu'on 
lui auroit ôté s'il n'en eût point payé la va
leur. Et c'est plutôt en vertu de la seconde 
vente., qui s'est faite par le paiement de la 
valeur de l'esclave, que l'acheteur acquiert 
l'esclave , qu'en vertu de la première vente. 

3. Le même jurisconsulte écrit au même 
livre : Si on conteste à un acheteur la pro
priété d un esclave, et que, pendant la con
testation , cet esclave se soit enfui par la 
faute de l'acheteur qui en étoit en posses
sion , l'acheteur sera condamné; mais ce n'est 
pas une raison pour décider qu'il aura son 
recours contre son vendeur , et qu'il pourra 
en exiger le double du prix aux termes de la 
stipulation faite entre eux; parce que ce n'est 
point l'éviction qui le prive de l'esclave 
acheté , c'est sa fuite. Mais si l'acheteur re
couvre la possession de cet esclave fugitif, 
suivant Julien, la peine portée par la sti
pulation sera exigible : car si cet esclave 
s'étok enfui sans la faute de l'acheteur contre 
lequel on le revendiquoit , le juge auroit 
absous l'acheteur, défendeur en cette partie, 
en lui faisant donner caution de rendre l'es
clave au demandeur s'il venoit à en recou
vrer la possession ; et dans ce cas la peine 
portée dans la stipulation faite entre le ven
deur ei l'acheteur ne sera exigible, qu'au
tant que l'acheteur , après avoir recouvré 
l'esclave, l'aura rendu au demandeur. Ainsi, 
lorsque l'acheteur à qui on a contesté la 
propriété de l'esclave en a payé la valeur 
fixée par la condamnation, la peine portée 
dans la stipulation entre lui et le vendeur 
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habe t ,u t ab emptore lilis sestimationem 
consequatur. Cùm igitur neque corpus, 
neque pecunia emptori absit, non oportet 
committi stipulationem : quamvis, si ipse 
judicio accepto victus esset, et htis aesti-
mationem sustulisset, placeat committi 
stipulationem: ut et ipse Julianus eodem 
libro scripsit. Neque enim habere licefc 
eum, cujus si pretium quis non dedisset, 
ab adversario aufenetur. Propè enim 
hune ex secunda emptione, id est, ex 
litis aeslimatione, emptori habere licet, 
non ex prislina. 

$. 3. Idem Julianus eodem libro scvï~ 
bit ; Si lile contestata fugerit horno culpa 
possessoris , damnatus quidem erit pos-
sessor ; sed non statim eum ad vendito-
rem regressurum, et ex duplae stipulatione 
aclurum : quia intérim non propter evic-
tionem , sed propter fugam, ei liominem 
habere non licet. Plané, inquit, cùm ad-
prehenderit possessionem fugitivi, tune 
cominitti stipulationem Julianus ait. Nam 
et si sine culpa possessoris fugisset, deindè 
cautionibus interpositis absolutus esset, 
non aliàs committeretur stipulatio, quàm 
si adprehensum hominem restituisset. 
Ubi igitur litis sestimationem obtulit, 
sufficit adprehendere: ubi cavit, aort 
prius, nisi restituent. 

35 
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Si tutor emerit, 
et litls îeuiiiia— 
tionem solverit» 

Si mulisr fun-
«liim eiupium in 
dutem dederit, 

Ipsi domino. 

22. Pomponius lib. i ex Plautio. 
Si pro re pupilli quam émit, litis sesti-

mationem tutor non ex pecunia pupilli, 
sed ex suo preestiterit , stipulatio de evic-
tione pupillo adversus venditorem com-
mittitur. 

%. î. Si pro evictione fundi quem 
émit mulier, satis accepisset, et eundem 
fundum in dotem dedisset, deindè aliquis 
eum à marito per judicium abstulissel, 
potest mulier statim agere adversus fide-
jussores emptionis nomine , quasi mino-
rem dotem habere cœpisset, vel etiam 
nullam, si tantù.m maritus obtulisset, 
quanti fundus esset. 

23. Ulpianus lib. 29 ad Sabînum. 
Sed et si post modem mulieris evinca-

tur , regressus erit ad duplae stipulatio-
nem : quia ex promissions maritus ad
versus heredes mulieris agere potest , et 
ipsi ex stipulatu agere possunt. 

24. Africanus lib. 6 Qumstionum. 
Non tamen ei consequens esse, ut et si 

ipsi domino nuptura , in dotem eum de-
derit, committi stipulationem dicamus : 
quamvis œqnè indotata mulier f'utura sit : 
quoniam quidem etiamsi verum sit, ha
bere ei non licere servum, illud tamen 
verum non sit, judicio eum eviclum esse : 
ex empto tamen contra venditorem mu
lier habet actionem. 
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est exigible à l'instant; quand il n'a fait que 
donner caution de rendre l'esclave au de
mandeur après qu'il l'auroit recouvré , cette 
peine n'est exigible qu'après qu'il le lui a 
rendu. 

22. Pomponius au liv. 1 sur Pîautius. 
Si un pupille a acheté une chose qui lui a 

été évincée, et que le tuteur en ait payé la 
valeur fixée par la condamnation , non des 
deniers du pupille , mais des siens propres, 
la peine de la restitution du double du prix 
portée dans la stipulation est exigible contre 
le vendeur. 

1. Si une femme en achetant un fonds qui 
n'appartenoit point au vendeur, s'est fait don
ner par ce dernier des répondans pour s'assu
rer la garantie en cas d'éviction, et qu'ayant 
donné ce même fonds en dot à son mari, le 
véritable propriétaire ait fait condamner en 
justice le mari à lui rendre son fonds , la 
femme peut à l'instant intenter son action 
contre les répondans qui lui ont été don
nés pour la sûreté de la vente ; parce que 
cette éviction fait que cette femme a une 
dot moins considérable , ou même qu'elle 
n'en a plus du tout , si on suppose que le 
mari ait payé au demandeur la valeur en
tière du fonds contesté. 

25. TJlpien au liv. 29 sur Sab/h. 
Si même le fonds n'est évincé qu'après la 

mort de la femme, la peine du double por
tée dans la stipulation devient exigible contre 
le vendeur; parce que le mari a contre les 
héritiers de la femme une action pour exiger 
la dot qui lui a été promise ; et ces mêmes 
héritiers ont contre le vendeur l'action en 
conséquence de la stipulation faite entre 
lui et la défunte. 

24. Africain au liv. 6 des Questions. 
Mais si la femme qui a acheté l'esclave 

d'un vendeur à qui il n'appartenoit pas , l'a-
voit porté en dot au véritable maître de l'es
clave à qui elle devoit se marier, on ne 
pourroit pas dire que la peine portée par 
la stipulation fût exigible contre le vendeur; 
car , quoiqu'il soit vrai dans ce cas que cette 
femme perd sa dot , et qu'elle cesse d'avoir 
l'esclave dans ses biens , cependant ce n'est 
pas par un jugement que l'esclave lui est 
évincé ; néanmoins la femme aura toujours 
contre le vendeur l'action que lui procure 
son contrat de vente. 
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25. Vlpien au liv. 29 sur Sabin. 
Si l'acheteur affranchit l'esclave à l'occa

sion duquel il s'étoit fait promettre le dou
ble du prix en cas d'éviction , cette stipu
lation ne lui procurera aucun avantage ; 
parce que l'acheteur n'est point évincé ni 
privé d'une chose , quand il s'en prive lui-
même volontairement. 

26. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
Mais l'aclieteur pourroit avoir en ce cas 

action contre le vendeur qui lui a vendu 
un esclave qu'il sa voit appartenir à autrui, 
par la raison que l'acheteur, en donnant la 
liberté à un pareil esclave, n'en fait pas son 
affranchi, comme il le comptoit. De même, 
si l'acheteur a été obligé de l'affranchir , 
parce que la liberté lui avoit été laissée ori
ginairement par un de ses maitres à titre 
de fidéicommis, il aura contre le vendeur 
l'action que lui donne son contrat de vente. 

27. Pomponius au liv. 11 sur Sabin. 
Nous tenons pour règle que si la chose 

est évincée à l'acheteur par son fait, le ven
deur n'est obligé en rien envers lui; si c'est 
par le fait du vendeur , il est obligé à l'a
cheteur. Assurément, si l'acheteur n'a pu se 
faire rendre la chose, parce que le posses
seur lui a opposé une exception à laquelle 
son propre fait a donné lieu, l'acheteur ne 
pourra avoir à cet égard contre le vendeur, 
ni l'action du contrat de vente , ni l'ac
tion de la stipulation de garantie au double 
ni au simple. 

28. Ulpien au liv. 80 sur l'Edit. 
Mais si le possesseur de la chose vendue 

oppose à l'acheteur une exception fondée sur 
le fait du vendeur et sur celui de l'acheteur, 
pour savoir si la stipulation doit avoir son 
effet, il faut examiner quelle est l'exception 
qui a déterminé le juge à prononcer contre 
l'acheteur. On décidera par-là si la stipu
lation doit avoir son effet ou non. 

29. Pomponius au liv. 11 sur Sabin. 
Si vous m'aviez vendu la chose d'autrui, 

et que je l'eusse achetée une seconde fois du 
véritable maître , Celse le fils désapprouve le 
sentiment de Nerva , qui pensoit que vous 
aviez action contre moi pour me demander 
le prix , par la raison que je suis en état 
de garder la chose. En effet, ce sentiment 
est contraire à la bonne foi , puisque l'a
cheteur a la chose à un autre titre que celui 
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25. Vlpianus lib. 29 ad Sabinum. 
Si servum cujus nomine duplam sti- De manumis-

pulatus sis, manumiseris, nihil ex stipula- sione. 
tione eonsequi possis : quia non evincitur 
quominùs habere tibi liceat, quem ipse 
antè voluntate tua perdideris. 

26. Paulus lib. 5 ad Sabinum. 
Sed hoc nomine, quôd libertum quis 

non habeat, ex vendito actionem habet, 
si scierit venditor alienum se vendere. 
Sed et si ex causa fideicomm'issi emptor 
coactus fuerit eum manumittere, ex emp
to actionem habebit. 

27. Pomponius lib. 11 ad Sabinum. 
Hoc jure utimur, ut exceptiones ex Deexceptioni-

persona emptoris objectée si obstant, b u s ex. Perso"a
1 

x ,. . l ' . ' emptoris , tel 
venditor ei non teneatur : si vero ad per- venditons: 
sonam venditons respicient, contra. Certè 
nec ex empto , nec ex stipulatione duplas, 
nec simplse, actio competit emptori, si 
exceptio ei ex facto ipsius opposita, obs-
titerit. 

28. Ulpianus lib. 80 ad Edictum. 
Sed si ex utriusque persona et auctoris, "Vel utnusque. 

et emptoris exceptiones objicientur, in-
tererit, propter quam exceptionem judex 
contra judicaverit : et sic aut committe-
tur, aut non committetur stipulatio. 

29. Pomponius lib. 11 ad Sabinum. 
Si rem quam mihi alienam vendideras, 

à domino redemerim, falsum esse quod 
Nerva respondisset, posse te à me pre-
tium eonsequi ex vendito agentem,quasi 
habere mihi rem liceret, Celsus filius 
aiebat : quia nec bonœ fidei conveniiet, 
et ego ex alia causa rem haberem. 

Si emptor rem 
a domiuu rede-
m o i t. 
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Siomptor poç- S- r- Si duplae stipulator , ex possessore 
seisionem, quam petitor factus, et victus sit, quam rem 
" iê , , o r e pSt°" â posaideret, retinere potuerit, peti au-
muiserit. ' tem utiliter non poter.it, vel ipso jure 

promissor duplae tutus erit, vel certè 
doli mali exceptione se tueri poterit. Sed 
ita, si culpa, vel sponte duplae stipulatoris 
possessio amissa f'uerit. 

Quo tempore §• 2- Quolibet tempore venclitori re-
deminciandam ruinciari potest, ut de ea re amenda adsit, 
lenuuon. qU i a n Q n p^gni in j . oertum tempus in ea 

stipulatione : dum tamen ne prope ipsam 
condemnationeni id fiât. 

7)o. Idem Mb. irj ad, Sab'inum. 
s;.emotor"mic- Si emptori qui slipulatus s\t, fiuits no-

,ces«rit furtum xisque solutum esse, hères extiterit is cui 
ïaisu3- servus furtum fecerit, incipit is ex stipu-

latu actionem habere, quemadmodùm si 
ipse alii praestitisset. 

"3r. ZTÏp/anus Mb. 42 ad Sabinum. 
Destipuîatinne Si ita quis stipulant! spondeat, sanum 

san«m esse:fu- esse, furein 7io/i esse, vispeUïoncm non 
jLoaéuTejs'e?0' essc > et cœtera '• innti 1 îs stipulatio quibus-

dam videtur : quia si quis est in liac 
causa, impossibile est qnod proraittitur ; 
si non est, frustra est. Sed ego puto ve
nus liane stipulationem,./wrcwi non esse, 
vispeUïoncm non esse, sanum esse, uti-
lem esse : hoc enim continere qnod in-
t.erest, horum quid esse, vel horum quid 
non esse. Sed et si cui horum fuerit ad-
jectum prœstari, multo ma gis valere sli-
ijulationem: alioquin stipulatio quœ ab 

qui paroissoit l'obliger envers son premier 
vendeur. 

i. Un acheteur a stipulé le double en cas 
d'éviction ; il a perdu la possession de la 
chose : d'où il est arrivé qu'au lieu d'être 
défendeur dans la contestation qu'on élevoit 
contre lui au sujet de cette chose, il a été 
obligé d'en former la demande ; et il a suc
combé , parce qu'il auroit bien eu le droit 
de retenir la chose s'il en eût été en pos
session , mais il n'avoit pas celui d'en for
mer la demande. Son vendeur sera libéré 
cle plein droit de l'engagement qu'il avoit 
contracté vis-à-vis de lui par la stipulation, 
ou du moins il le repoussera par l'excep
tion tirée de la mauvaise foi , s'il veut exiger 
de lui le contenu en la stipulation. Cepen
dant ceci n'est vrai qu'autant que cet ache
teur aura perdu la possession de la chose ou 
par sa faute ou volontairement. 

2. On peut en tout temps actionner le 
vendeur pour l'obliger à se présenter en 
cause à l'effet de garantir l'acheteur qui est 
évincé , parce que cette stipulation n'est li
mitée par aucun temps ; à moins cepen
dant que l'acheteur ne différât d'appeler le 
vendeur jusqu'au temps où la condamnatioa 
est sur le point d'être prononcée. 

5o. Le même au Mv. m sur Sabin. 
L'acheteur a stipulé du vendeur qu'il lui 

garantissoit que l'esclave étoit franc et libre 
de toute poursuite à raison de ses délits. Cet 
acheteur est mort , laissant pour héritier un 
particulier que ce même esclave avoit volé. 
Cet héritier a contre le vendeur une action 
en conséquence de la stipulation du défunt, 
comme s il avoit payé ce vol fait par l'es
clave à toute autre personne. 

3 i . Ulpien au Mv. 42 sur Sabin. 
Sur la stipulation d'un acheteur , le ven

deur répond que l'esclave est d'une bonne 
santé, qu'il n'est pas voleur , qu'il n'exhume 
point les morts pour les dépouiller ., etc. 
Quelques-uns ont pensé que cette stipula-
lation étoit inutile ; car , si l'esclave a ces 
mauvaises qualités , la promesse faite par 
le vendeur a pour objet une chose impos
sible ; s'il ne les a pas, il est inutile de faire 
cette promesse. Pour moi je pense que toutes 
ces stipulations sont utiles ; parce qu'elles 
ont pour objet l'intérêt qu'a l'acheteur que 
^esclave ait les bonnes qualités ou n'ait point 
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les mauvaises dont il s'agit. Si on ajoute à 
la .stipulation que le vendeur le garantit 
tel , elle est encore bien plus utile ; au
trement la stipulation que les édiles ont in
troduite pour les ventes ne serait d'aucune 
utilité : ce qu'un homme sensé ne croira ja
mais. 

52. Le même au liv. 46 sur Sabln: 
On dit ordinairement que quand une sti

pulation a plusieurs objets , elle se divise 
en plusieurs stipulations. Cela est-il vrai de 
la stipulation par laquelle le vendeur se sou
met à la peine du double en cas d'éviction? 
Lorsque quelqu'un stipule qu'un esclave n'est 
ni fuyard ni vagabond, etc. n'y a-t-il qu'une 
seule stipulation, ou y en a-t-il plusieurs? La 
raison veut qu'il y en ait plusieurs. 

1. Ainsi cette décision de Julien, au livre 
quinze du digeste, est juste : Un acheteur, 
dit-il , a intenté contre son vendeur l'ac
tion estimatoire à l'effet de faire estimer ce 
que l'esclave valoit de moins qu'il n'avoit été 
vendu, par la raison qu'il a découvert qu'il 
étoit fuyard ; ensuite il a intenté une autre 
action à raison de la mauvaise santé de cet 
esclave. Il iàut avoir attention, dit ce ju
risconsulte , que l'acheteur ne cherche pas 
à bénéficier , et à tirer deux fois l'estima
tion du même défaut. Supposons que l'es
clave ait été vendu dix, et qu'on l'eût acheté 
deux de moins si on eût su seulement qu'il 
étoit fuyard ; qu'après que l'acheteur a reçu 
ces deux à cause que l'esclave éloit fuyard , 
il découvre qu'il n'est pas d'une bonne santé, 
et que par cette considération il l'eût en
core acheté deux de moins , s'il avoit eu 
connoissance de sa mauvaise santé. Il doit 
encore se faire donner ces deux : car s'il 
avoit intenté son action -en même temps à 
raison des deux défauts, il auroit été in
demnisé de quatre; parce qu'il n'auroit peut-
être acheté que six un esclave qui n'étoit 
pas d'une bonne santé , et qui d'ailleurs étoit 
fuyard. D'après cet exposé , on pourra in
tenter plusieurs fois l'action en conséquence 
d'une pareille obligation: car ce n'est pas 
en vertu d'une seule et même stipulation 
qu'on agit, mais eu vertu d'une stipulation 
qui en contient plusieurs. 

35. Le même au hv. 5i sur Sabin. 
Si, après avoir acheté un esclave je l'ai 

vendu, et qu'ensuite j'aie été condamné en,r. 
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eedilibus proponitur, inutilis erit: quod 
utique nemo sanus probabit. 

52. Idem îîb. 46 ad Sabinum. 
Quia dicitur, quotiens plurcs res m De numéro stfc-

stipidationem deducuntur, plures esse sti- Pulat'°nuui. 
pulationes : an et in duplœ stipulatione hoc 
idem sit, videanms: cùm quis stipulatur, 

fugitwum non esse, erronem non esse, et 
caetera quœ ex edicto sedilium curulium 
promittuntur: utrum una stipulatio est,, 
an plures? Et ratio facit ut plures sint. 

$. 1. Ergo et illud procedit, quod J u - Si sœpius agn-
lianus libro quintodecimo digestorum t u r H u a" t e n"-" 

•1 -x T-i -A • -L L- • • non». 
scnoit : iLgit, inquit, quanti minons prop-
ter fugam servi, deinde agit propter mor-
bum. kl agendum est, inquit, ne lucrura, 
faciat emptor, et bis ejusdem vitii sesti-
mationem consequatur. Fingamus emp-
tum decem; minoris autem empturum 
fuisse duobus si tantùm fugitivum esse 
scisset emptor: hœc consecutum propter 
fugam, mox coin périsse quod non esset 
sanus : similiter duobus minoris emptu
rum fuisse, si de morbo non ignorassef. 
Rursns consequi debebit duo : nam et si 
de utroque simul egisset, quatuor esset 
consecuturus : quia enm forte, qui nequo 
sanus et fugitivus esset, sex tantùm esset 
empturus. Secundum hsec ssepius ex sti— 
pulatu agi poterit : neque enim ex una. 
stipulatione, sed ex pluribus agilur.. 

55. Idem Hb. 5 1 ad Sabînum: 
Si servum emero , et eundem v^ndi- Sfemptorv^» 

dero, deinde emptori ob hoc fuero con<- Jidit-: « wictua»» 
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tradere non po- demnatus, quia tradere non potui evic-

De pacto ne 
pvostituatur. 

Commuai <li-
tidunJo. 

tum, committitur stipulatio. 

34- Pomponïus Ub. 27 ad Sabinum. 
Si raancipium ita emeris, ne prostitua-

/ur, et cùm prostitutumfuisset, ut liberum 
esset: si contra legem venditionis faciente 
te , ad libertatem pcrvenerit, tu videris 
quasi manumisisse : et ideô nullum ad-
versus venditorem habebis regressum. 

$. 1. Si communi dividundo mecum 
actum esset, et adversario servus adjndi-
catus sit, quia probavit eum communem 
esse, habebo ex duplge stipulatione actio-
nem : quia non interest quo génère ju-
dicii evincatur, ut mihi habere non liceat. 

si domînium %. 2. Duplœ stipulatio evictionem non 
evmcaïur , vel u n a m continet, si quis dominium rei pe-
posscssio actione -, . . . . j . • c • L-

Serviana. lient et evicent : sed et si berviana actione 
experiatur. 

55. Paulus Ub. 2 ad Edictum Mdilium 
curulium. 

Evictus autem à creditore tune vide-
lur, cùm ferè spes habenti abscissa est. 
Itaque si Serviana actione evictus si t , 
committitur quidem stipulatio: sed quo-
niam soluta à debitore pecunia potest 
servumhabere, sisoluto pignore venditor 
eonveniatur, poterit uti doli exceptione. 

Do matoria ex 
cjua «avis , vel 
lïomiiï constat. 

56. Idem Ub. 29 ad Edictum. 
Nave aut domu empta, singula cœ-

menta, vel tabulae emptae non intelligun-
tur : ideôque nec evictionis nomine obli-
gatur venditor, quasi evicta parte. 

H-
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vers celui à qui je l'avois vendu, faute d'a
voir pu lui livrer cet esclave qui avoit été 
évincé , le contenu en la stipulation est exi
gible contre le vendeur, 

34- Pomponius au liv. 27 sur Sabin. 
Vous avez vendu une femme esclave sous 

la condition que l'acheteur ne la prostitue-
rpit pas , et que , dans le cas où il l'auroit 
prostituée, elle seroit libre. Si l'acheteur con
trevient à la condition, l'esclave acquiert sa 
liberté ; et comme il est censé l'avoir affran
chie lui-même, il n'aura aucun recours contre 
le vendeur. 

1. On a actionné l'acheteur en partage 
d'un esclave. La partie adverse a prouvé 
que l'esclave étoit commun , et il lui a été 
adjugé. L'acheteur aura contre son vendeur 
l'action en conséquence de la stipulation 
faite entre eux, parce que peu importe par 
quelle espèce de jugement la chose lui est 
évincée s'il ne lui est pas permis de l'avoir. 

2. La stipulation portant restitution du 
double du prix en cas d'éviction, ne ren
ferme pas seulement l'éviction qui arrive de 
la part du propriétaire qui forme la demande 
de la chose et qui se la fait rendre, mais 
encore celle qui arrive de la part du créan
cier qui la revendique en cette qualité par 
l'action Servienne. 

35. Paul au liv. 2 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

En cette matière , la chose est censée 
évincée par le créancier, lorsque l'acheteur 
n'a presque plus d'espérance de la conser
ver. Ainsi, si l'esclave vendu est évincé par 
le créancier qui intente l'action Servienne , 
le contenu en la stipulation faiie entre le 
vendeur et l'acheteur est exigible; mais comme 
l'acheteur pourra (Conserver l'esclave si le dé
biteur satisfait son créancier , dans le cas 
où l'acheteur voudroit intenter son action 
contre le vendeur après que la chose ven
due auroit été dégagée, celui-ci lerepousse-
roit par l'exception tirée de la mauvaise foi. 

36. Le même au liv. 29 sur l'Edit. 
Quand on a acheté un vaisseau ou une 

maison , les différentes planches, ou les diffé-
rens matériaux qui le. composent ne sont 
point censés achetés. Conséquemment le 
vendeur n'est pas obligé à cet égard en cas 
d'éviction, comme il le stroit si une partie 
de ces bàtimens étoit évincée. 

5*. 
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57. Vlpien au liv. 3 a sur l'Edit. 

Le vendeur doit promettre à l'acheteur le 
double du prix en cas d'éviction, à moins 
que les parties n'aient eu une intention con
traire ; mais il n'est obligé de donner des 
cautions à cet égard, qu'autant que les parties 
l'auroient expressément voulu: il suffit qu'il 
s'oblige envers l'acheteur. 

1. Quand on dit que le vendeur doit pro
mettre à l'acheteur le double du prix, cela 
ne doit pas s'entendre de toutes sortes de 
ventes indistinctement, mais seulement des 
ventes de choses de grand prix, comme de 
diamans, d'ornemens précieux, d'étoffes de 
soie, ou d'autres choses qui ne soient pas 
d'un prix médiocre. Aux termes de l'édit des 
édiles curules, le vendeur doit aussi donner 
caution en matière de vente d'esclaves. 

2. Si par erreur, l'acheteur ne stipule que 
le simple au lieu du double , la chose venant 
à être évincée, il aura, suivant Nératius, en 
vertu de l'action que lui donne le contrat 
de vente , le droit de se faire indemniser de 
ce qu'il a stipulé trop peu, pourvu toutefois 
qu'il remplisse d'ailleurs tout ce qui est 
contenu dans la stipulation. S'il ne le remplit 
pas , l'action que le contrat de vente lui 
donne ne lui servira qu'à obliger le vendeur 
de lui promettre ce qu'il a stipulé de moins 
la première fois. 

38. Le même au Iw. 2 des Disputes. 
Lorsqu'un créancier vend le gage qu'il a 

reçu de son débiteur, et que la chose est 
évincée à l'acheteur , on pourroit demander 
si celui-ci peut le forcer, en conséquence de 
l'action que lui donne le contrat de vente, 
à lui transporter celle qu'il a contre son dé
biteur qui lui a donné en gage la chose d'au-
trui. On sait qu'en ce cas le créancier a 
contre son débiteur l'action contraire du 
gage. 11 paroît plus juste qu'il soit obligé à 
lui transporter ses actions. N'est-il pas rai
sonnable en effet que cet acheteur puisse se 
procurer un avantage qui ne doit faire aucun 
tort au créancier. 

3g. Julien au liv. 57 du Digeste. 
Un mineur de vingt-cinq ans a vendu un 

fonds à Titius ; Titius a vendu ce même 
fonds à Séius. Le mineur a exposé qu'il avoit 
été lésé dans cette vente, et a demandé la-
restitution tant contre Séius que contre 
Tilius. Séius demandoit au préteur de lui 

Tome UL. 

STIPULATION DU DOUBLE. Sor 
37. Ulpianus lib. 3 a ad E diction. 

Emptori duplam promilti à venditore An Je duPu 
oporlet, nisi aliud convertit : non tamen cavemium, et 
ut satisdetur, nisi specîaliter id actum lu o m o d o ' 
proponatur: sed ut repromittatur. 

$. T. Quod autem diximus duplura 
promitti oportere, sic erit accipiendum, 
ut non ex omni re id accipiamus , sed de 
his rébus quœ pretiosiores essent, si 
margarita forte , aut ornamenta pretiosa, 
vel vestis serica , vel quid aliud non con-
temptibile veniat. Per edictum autem cu-
rulium etiam. de servo cavere vendilor 
jubetur. 

%. 1. Si simplam pro dupla per erro- D« emptore 
rem stipulatus sit emptor, re evicta, q»'simplam pro 

. . ivT 1 • dupla per erro— 

consecuturum eum ex empto Neratms r e m stipulât»» 
ait, quanto minus stipulatus sit, si modo est. 
omnia facit emptor, quœ in stipulatione 
continentur. Quod si non fecit, ex empto 
id tantum consecuturum, ut ei promitta-
tur , quod minus in stipulationera supe-
riorein dedùctum est. 

38. Idem lib. a Disputationum. 
In creditore qui pignus vendidit, S! creditor vca-

tractari potest, an re evicta vel ad hoc d lden t-
teneatur ex empto , ut quam habet ad-
versus debitorem actionem, eam prscstel. 
Habet autem contrariam pigneratitiam 
actionem. Et magis est ut prsestet : cui 
enim non aequum videbitur, vel hoc sal-
tem consequi emptorem , quod sine dis-
pendio créditons futurum est? 

3g. Julianus lib. 57 Digeslorwn. 
Minor vigintiquinque aunis fundum Si minor *J-

vendidit Titio : eum Titius Seio. Minor versl««e^ndui» 
j . . . • • . T •. emploiera rest i -

se in ea venditione circumscnptum dicit, tatûs siu 
et impetrat cognitionem non tantum ad-
versusTitium, sed etiam adversus Seiura. 
Seius postulabat apud prsetorem, ulilem 
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sibi de evictione stipulationem in Titium 
dari. Ego dandam putabam. Respondi, 
justam rem Seius postulat : nam si ei 
i'undus praetoria cognitione ablatus fuerit, 
œquum eiit per eundem prœtorem et 
evictionem restitui. 

s; servus lio" 
jtiincm emerit, 
et eundem ven-
diderit. 

$. i. Si servus tuus emerit hominem, 
et eundem vendiderit Ti t io , ejusque 
nomine duplam promiserit, et tu à vendi-
tore servi stipulatus fueris : si Titius sev-
vura petierit, et ideô victus sit , quôd 
servus tuus in tradendo sine voluntate 
tua proprietatem hominis transferre non 
potuisset, supererit Publiciana actio : et 
propter hoc duplœ stipulatio ei non com-
miltetur. Quare venditor quoque tuus 
agentem te ex stipulatu, poterit doli 
mali exceptione summovere. Aliàs autem 
si servus hominem emerit, et duplam 
stipuletur , deindè eum vendiderit, et ab 
emptore evictus fuerit, domino quidem 
adversus venditorem insolidum competit 
act io , emptori vero adversus dominum 
duntaxat de peculio. Denuntiare verô de 
evictione emptor servo, non domino 
débet: ita enim eviclo homine, utiliter 
de peculio agere poterit. Sin autem ser
vus decesserit, tune domino denuntian*-
dum est. 

De re à duo-
bus empla. 

g. 2. Si à me bessem fundi emerîs, à 
Titio trientem : deindè partem dimidiam 
fundi à te quis petierit : si quidem ex besse 
quem à me acceperas, semis petitus fue
rit , Titius non tenebitur. Si vero triens 
quem Tilius tibi tradiderat, et sextans 
ex besse quem à me acceperas, peiitus 
fuerit, Titius quidem pro tnente, ego pro 
sexante evictionem tibi prsestabimus, 
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accorder une action utile de la stipulation 
du double contre Titius son vendeur. J'ai 
pensé qu'on devoit la lui accorder. J'ai 
répondu, la demande de Séius est juste ; 
car si , par l'événement du jugement du pré
teur, ce fonds est ôté à Séius , il est juste que 
le préteur le mette en état d'intenter l'action 
qui a lieu contre le vendeur en cas d'éviction, 

i. Votre esclave en a acheté un autre, et 
l'a vendu à Titius , vis-à-vis duquel il s'est 
obligé à rendre le double du prix en cas 
d'éviction; vous aviez exigé la même pro
messe de celui qui avoit vendu l'esclave au 
vôtre. Titius a demandé cet esclave à celui 
qui en étoit en possession; il en a été évincé, 
parce que le possesseur lui a opposé que 
votre esclave n'avoit pu lui transmettre la 
propriété d'un esclave sans votre volonté. 
Tit ius, au défaut d'une action civile, aura 
l'action Publicienne ; moyennant quoi il ne 
pourra point exiger le contenu en sa stipula
tion faite avec votre esclave. Par la même 
raison, si vous exigiez le contenu en la sti
pulation faite entre vous et le premier ven
deur de l'esclave, vous seriez repoussé par 
l'exception tirée de la mauvaise foi. Mais si 
on suppose qu'un esclave en achète un autre 
qu'il revend, et que l'acheteur en soit évincé, 
alors le maître de l'esclave acheteur auroit 
contre le vendeur l'action en entier, et celui 
qui tient la chose de l'esclave auroit la 
même action contre son maître, mais res
treinte dans les bornes du pécule de l'esclave. 
L'acheteur doit signifier l'action qu'on intente 
contre lui à l'esclave vendeur lui-même, et 
non à son maître ; parce que de cette ma
nière , si l'esclave qu'il a acheté vient à être 
évincé, il pourra utilement actionner le 
maître dans les bornes du pécule. Mais si 
l'esclave vendeur étoit mort , la signification 
devroit se faire au maître. 

2. Vous avez acheté de moi les deux tiers 
d'un fonds , et l'autre tiers de Titius ; il sur
vient quelqu'un qui réclame sur vous la 
moitié de ce fonds. Si cette moitié dont on 
vous évince est assignée sur les deux tiers 
que je vous ai vendus, Titius ne sera point 
obligé envers vous ; mais si on réclame sur 
vous le tiers que Titius vous a vendu, et le 
quart dans les deux tiers que vous tenez de 
moi, Tilius sera obligé envers vous pour un 
tiers, et moi pour un quart dans les deux 
tiers. 
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5. Un père, sachant ce qu'il faisoit, a 

vendu son fils qu'il avoit sous sa puissance, 
à un acheteur qui ignoroit que l'homme 
vendu fût le fils du vendeur. On a demandé 
si le père vendeur devoit garantir l'acheteur 
contre l'éviction? Julien répond: Celui qui 
vend un homme libre pour un esclave , soit 
qu'il le connoisse tel ou non, est soumis à 
l'action envers l'acheteur en cas d'éviction. 
Ainsi le père qui a vendu son fils comme 
esclave, est obligé à l'acheteur relativement à 
l'éviction. 

4. Celui qui vend un esclave qui attend sa 
liberté de l'événement d'une condition, sans 
le déclarer, est perpétuellement obligé au 
vendeur en cas d'éviction. 

5. Celui qui vend et livre un esclave, en 
déclarant que Séius a sur lui un droit d'usu
fruit, pendant que ce droit appartient à 
Sempronius, est obligé envers le vendeur, 
dans le cas où Sempronius demandera son 
usufruit ; de même qu'il le seroit s'il avoit 
déclaré lors de la tradition, que Séius n'avoit 
sur son esclave aucun droit d'usufruit. Si 
véritablement, dans l'espèce proposée, l'usu
fruit appartenoit à Séius , mais devoit passer 
de lui à Sempronius, ce dernier demandant 
son usufruit, le vendeur sera soumis à l'ac
tion envers l'acheteur ; mais tant que l'usu
fruit ne sera demandé que par Séius , il 
déclinera avec raison l'action que l'acheteur 
voudroit intenter contre lui à cet égard. 

40. Le même au liv. 58 du Digeste. 
J'ai vendu un fonds et donné à l'acheteur 

des répondans en cas d'éviction. Cet ache
teur m'institue ensuite son héritier, et lègue 
ce fonds à quelqu'un à qui il me charge de 
le donner. Tous les répondans sont libérés 5 
parce que, quoique le fonds soit en quelque 
sorte évincé par le légataire, néanmoins 
l'action qui subsistoit contre les répondans 
est éteinte. 
4 i . Paul au liv. 2 sur l'Edit des Ediles 

curules. 
J'ai vendu un esclave à quelqu'un, et je 

me suis obligé à lui payer le double en cas 
devic*tion. 11 m'avoit auparavant vendu ce 
même esclave , en me faisant la même pro
messe. Depuis il m'a institué son héritier. Si 
l'esclave vient à être évincé, la stipulation ne 
peut avoir son effet d'aucun côté. En effet , 
l'esclave ne m'est point évincé, puisque je 
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g. 3. Pater sciens filium suum quem Délibéra, 
in potestate habebat , ignoranti emptori 
vendidit. Quaesitum est, an evictionis no -
mine teneatur ? Respondit : Qui liberura 
hominem sciens vel ignorans tanquam 
servum vendat , evictionis nomine tene-
tur. Quare etiam pater , si filium suum 
tanquam servum vendiderit , evictionis 
nomine obligatur. 

§. 4. Qui statuliberum tradit, ni si di- Ye l 5tatuIil)ei.n 

xerit eum statuliberum esse , evictionis vemiiio. 
nomine perpetuo obligatur. 

$. 5. Qui servum venditum tradit, et Deusufructu. 
dicit usumfructum in eo Seii esse , cùm 
ad Sempronium pertineat , Sempronio 
usumfructum petente perindè tenetur, ac 
si in tradendo dixisset, ususfructus no
mine adversus Seium non teneri. Et si 
rêvera Seii ususfructus fuerit,legatus au-
tem ita, ut cùm ad Seium pertinere de-
sisset, Sempronii esset, Sempronio usum
fructum petente, tenebitur : Seio agente, 
rectè defugiet. 

40. Idem lib. 58 Digestorum. 
Si is qui satis à me de eviclione acce- Sîvenilitoreroi»> 

pit, fundum à me herede legaverit, con- t o n s " 0 " ^ " -
festim fidejussores liberabuntur : quia 
etiam si evictus fuerit ab eo cui legalus 
fuerat, nulla adversus fidejussores actio 
est. 

41 . Paulus lib. 2 ad Edïctum JEdilium 
curulium. 

Si ei cui vendidi, et duplam promisi, Sivenditoreme-
cum ipse eadem stipulatione mini cavis- 1»t.a!> ( l l lP lore-

, l F • 1 . Deinile eisucqes-
set , hères exsutcrim : evicto homme, sent. 
nulla parte stipulatio committitur. Neque 
enim mihi evinci videtur , cùm vendide-
iim eum; neque ei cui me promissorem 
praestarem , quoniam parum commode 
dicar ipse mihi duplam prœstare debere, 

2 6 * 
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Si emptor Jo- S- ï- Item sî domino servi hères exsti-
nsiino servi suc- terit emploi", quoniam evinci ei non po-
«es6eru. ^es^ ^ -n e c jp s e s ^ videtur evincere , non 

committitur duplee stipulatio. His igitur 
casibus ex empto agendum erit. 

SiempteTven- $• a. Si is qui fundum emerit, et satrs 
Jiderit, et suc- $e evictione acceperit, et eundem fun-
eesserit emptori i , . -, •, * , ! .-
sno, vel eum he- dum vendident, emptori suo hères exsti-
redem Labuerit, terit ; vel ex contrario emptor venditori 
vei uinusque hc- n e r e s exstiterit, an evicto fundo, cum fide-
reditas au eun— . . • n n • 
d»jH reculent. jussoribus agere possit qusentur i xLxis-

timo autem , utroque casu fidejussores 
ieneri : quoniam et cùm debitor creditori 
sno hères exstiterit, ratio quœdam inter 
lieredem et hereditatem ponitur, et in-
telligitur major hereditas ad debitorem 
pervenire , quasi soluta pecunia quae de-
bebatur hereditati : et per hoc minus in 
bonis h ère dis esse. Et ex contrario, cùm 
creditor debitorisuo hères exstitit, minus 
In hereditate habere videtur , tanquatn 
ipsa hereditas heredi solverit. Sive ergo 
is qui de evictione satis acceperat, emp
tori cui ipse vendiderat, sive emptor ven-
tlitori suo hères exstiterit, fidejussores te-
îiebunlur : et si ad eundem venditoris et 
emptoris hereditas reeiderit, aglcuru fide-
jussoribus po terit» 

4è. Paulùs lib. 53 ad Edictum. 
Depariuancillœ. Si pra-gnans ancilla vendita eMradita 

sit, evicto partu , venditor non polest de 
evictione conveniri: quia partus venditus 
non est. 

nem nato. 

43. Julianus lib. 58 Digestorum. 
v^accœ emptor, si vitulus qui [ 

emptioneui natus e s t , evincatur, agere 
De vimlo post Vaccœ emptor, si vitulus qui post 
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l'ai vendu ; il n'est point non plus évincé an 
défunt envers lequel je m'étois obligé: car 
on ne peut pas dire que je sois obligé envers 
moi-même à me payer le double du prix de 
cet esclave. 

i. De même aussi si l'acheteur étoit de-, 
venu l'héritier du véritable maître de l'esclave 
qui lui a été vendu , cet esclave ne peut plus 
lui être évincé , et il ne. peut pas l'évincer 
sur lui-même : ainsi la stipulation du double 
n'a plus aucun effet. Dans ces cas, il faut 
intenter contre son vendeur l'action qu'on a. 
acquise par le contrat de vente. 

2. Dans le cas où l'acheteur d'un fonds,, 
qui a reçu des repondans pour sa sûre lé en 
cas d'éviction, aura vendu ce même fonds à 
un antre dont il sera devenu l'héritier ; ou 
dans le cas où ce second acheteur deviendra 
l'héritier de son vendeur, si te fonds vient à 
être évincé, pourra-t-on intenter l'action 
contre les repondans ? Je pense que dans 
les deux cas les repondans sont obligés j 
parce que , quand un débiteur succède à son 
créancier, il se fait une espèce de compte 
entre l'héritier et la succession. La succession 
est alors plus considérable pour le débi^ 
teur , parce qu'il est censé avoir payé la. 
somme qu'il devoit à la succession, et avoir 
cette somme.de moins dans ses biens propres. 
Réciproquement, quand un créancier succède* 
à son débiteur, la succession est moins con
sidérable, parce qu'elle est censée avoir 
payé à l'héritier ce qu'elle lui devoit en sa 
qualité de créancier. Ainsi, dans l'espèce 
proposée, soit que celui qui avoit reçu des-
répondans pour sa sûreté en cas d'éviction r 

et qui a revendu la chose à un autre, succède 
à cet acheteur, soit que 1 acheteur lui suc
cède, les repondans resteront obligés ; et si 
la succession du vendeur et de l'acheteur 
tombe dans les mains d'une même personne, 
elle pourra intenter l'action contre les repon
dans. 

42. Paul au liv. 53 sur l'Edii. 
Si une esclave enceinte a été vendue et 

livrée, et que son fruit vienne à être évincé „ 
on n'a pas de recours à cet égard contre le 
vendeur ; parce que le fruit u'a point faij 
partie de là vente. 

43. Julien au Iw. 58 du Digeste. 
Celui qui a acheté une vache, et qui est 

évincé du veau qui est né d'elle après la 
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Vente, ne peut point actionner le vendeur en 
vertu de la stipulation par laquelle il s'est 
soumis au double envers lui en cas d'évic
tion , parce qu'il n'est évincé ni de la chose 
même ni de l'usufruit de la chose : car, quand 
on dit que le veau est le fruit de la vache, 
on entend parler d'un corps qui en tire son 
origine, et non d'un droit sur la vache. De 
même,.on dit fort bien des blés et du vin, 
qu'ils sont les fruits d'une t e r re , et on ne 
pourroit pas dire qu'ils en sont l'usufruit. 
44. Alfénus au liv. 2 du Digeste abrégé pat-

Paul. 
L'esquif qui suit un vaisseau n'en fait point 

pari ie , et n'a rien de commun avec lui : car 
un esquif est lui-même un petit vaisseau ; 
mais tout ce qui est joint et uni au vaisseau 
en fait partie, comme le gouvernail, le mât , 
les voiles, les antennes; ce sont pour ainsi 
dire les membres d'un vaisseau. 
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ex duplœ stipulatione non potest : quia 
nec ipsa, nec ususfructus evincitur. Nam 
quod dicimus ,vitulumfructum èsse vacece, 
non jus, sed corpus demonstramus : sicuti 
pryediorum frumenta et vinum , fructum 
rectè dicimus , cùm constet, eadem hœc 
non rectè usumfructum appellari. 

44- Alfenus lib. 2 Digeslorum à Paulo 
epitomaiorum. 

Scapham non videri navis esse respon-
d i t , nec quit'quam conjunctum habere : 
nain scapham ipsam per se parvam navi-
ciilam esse : omnia aufem quse conjuncta 
navi essent, veluti gubernacula, malus, 
antemnoc, vélum , qr.asi membra navis 
esse. 

De scapl'.a, et 
his (juée navi 
conjuncta sint. 

45. Le même au liv. 4 du Digeste abrégé par 
Paul. 

Un vendeur en livrant un fonds de cent 
arpens, a montré à l'acheteur un terrain 
beaucoup plus étendu, et dont les limites 
renfermoient plus de cent arpens. Dans le cas 
où on viendra à évincer sur l'acheteur quelque 
portion du terrain, le vendeur sera obligé de 
lui en tenir compte à proportion de la qualité 
du terrain évincé, encore bien qu'il restât 
d'ailleurs cent arpens de terre à l'acheteur. 

46. Africain au liv. 6 des Questions. 
Vous mavez vendu un fonds sur lequel 

Atlius a un droit d'usufruit, et vous ne m'avez 
point averti que ce droit lui appartenoit. J'ai 
transmis ce fonds à Mievius, à la réserve de 
l'usufruit. Attius ayant perdu la vie civile , 
Julien décide que l'usufruit retournera à la 
propriété, et non point à moi. En effet, on 
n'a pas pu établir un usufruit en ma faveur 
dans un temps où il appartenoit à autrui. 
Mais, après cette réunion, j'ai droit de vous 
actionner, à cause de l'éviction qui m'est 
faite de cet usufruit; parce qu'il est juste que 
je me trouve dans l'état où je devrois êli;e si 
l'usufruit étoit encore séparé de la propriété. 

1. Si vous m'accordez un droit de chemin 
pa r l e fonds d'autrui, Julien pense que j'ai 
action contre vous si je suis évincé. L'obliga
tion à laquelle l'éviction donne lieu est 
contractée par celui qui accorde une servi-

T)e parte lundi 
eyictai 

De ttsufriretui 

45. Idem lib. 4 Digeslorum à Paulo 
epitomaiorum. 

Qui fundum tradiderat jugerum centum, 
fin«s mullù ampliùs emptori demonstra-
verat. Si quid ex his finibus evinceretur, 
probonitate ejus emplori pra\standum ait : 
quamvis ici quod relinquerelur, cpnluni 
jugera haberet. 

46. Africanus lib. 6 Çuœstionum. 
Fundum , cujus ususfructus Àttii erat , 

nùhi vendidisti, nec dixisli usumfructum 
Attii esse. Hune ego Mœvio , detracto 
usufructu , tradidi. Attio capite minuto , 
non ad me , sed ad proprietatem usum
fructum redire ait. Neque enim potuisse 
constitui usumfructum eo tempore quo 
alienus esset. Sed posse me venditorem te-
de evictione convenire : quia a?quum sit, 
eandem causam meam esse, quse futura 
esset, si tune ususfructus alienus fuisset. 

$. x. Si per alienum fundum inihi viam Dt, «.i-ntu» 
constitueris, evictionis nomine te obligari 
ait. Etenim quo casu , si per proprium 
constituentis fundum concessa esset via 7. 
rectè constitueretur^ eo casu, si per alie--
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nnm concederetur , evictionis obligatio-
nem contrahit. 

$. 2. Cùm tibi Stichum venderem, dixi 
eum statuliberum esse, sub hac condi-
tjone manumissum : Si navis ex Asia ve-
nerit. Is autem: Si Titius consul factus 

Jiterit, nianumissus erat. Quœrebatur, si 
prius navis ex Asia venerit, ac post Titius 
consul fiât, atque ita in libertatem evictus 
sit, an evictionis nomine teneatur? Res-
pondit, non teneri eum : etenim dolo malo 
emptorem facere , cùm prius exstiterit ea 
condilio, quàm eviclionis nomine exce-
perit. 

%. 3. Item , si post biennium liberum 
fore dixi, qui post ânnum libertatem ac-
ceperit, et post biennium in libertate evin-
calur, vel decem dare jussum, dixerim 
quinque , et lus decem datis ad liberta
tem pervenerit: magis esse, ut his quo-
que casibus non teneat. 

47. Idem lib. 8 Çuœstionum. 
SiunâexJua- Si duos servos quinis à te emam , et 

bus rel>us eyin- eorum alter evincatur , nihil dubii tore, 
calur" quin rectè eo nomine ex empto acturus 

sim , quamvis alter decem dignus sit: nec 
referre , separatiin singulos , an simul 
utrumque emerim. 

48. Neralius lib. 6 Membranarum. 
Siprimum «er- Cùm t'undus , uti optimus maximusque 

•vitus, cicindè est, emptus est : et alicujus servitutis 
pi'cpnetas evin- ç ^ ^ nomine aliquid emptor à vendi-

tore consecutus est, deindè totus fundus 
evincitur: ob eam evictionem id prœslari 
débet, quod ex duplo reliquum est. Nam 
si aliud observabimus , se.rvilutibus ali-
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tude sur le terrain d'autrui, toutes les fois 
qu'elle auroit été valablement imposée s'il 
l'avoit accordée sur son propre terrain. 

2. En vous vendant l'esclave Sticlius , je 
vous ai dit qu'il attendoit sa liberté de l'é
vénement d'une condition, et que cette con
dition étoit celle-ci : S'il vient un vaisseau 
d'Asie. Dans le vrai la condition étoit : Si 
Titius parvient au consulat. On demandoit 
si je serois obligé envers vous , l'esclave 
venant à acquérir sa liberté, et m'étant 
par - là évincé, si la condition que vous 
m'avez exposée étoit arrivée la première , 
et que la véritable condition fût arrivée 
après ? Julien répond que le vendeur ne 
sera obligé à rien ; parce que l'acheteur 
est de mauvaise foi , puisque la condition 
qui lui a été déclarée est arrivée avant qu'il 
se trouvât privé de la chose par une véri
table éviction. 

3. De même, si j'ai déclaré que l'esclave 
que je vendois devoit être libre au bout de 
deux ans , pendant qu'il devoit avoir sa li
berté au bout de l'année, et que cet esclave 
soit évincé au bout de deux ans à l'acheteur 
à l'efiet d'être rendu à la liberté ; ou si j'ai 
dit que cet esclave avoit reçu sa liberté sous 
la condition de payer cinq à l'héritier de 
son maitre, pendant qu'il l'avoit reçue sous 
la condition de lui payer dix, et que l'es
clave ayant payé les dix parvienne à la li
berté ; il est plus probable que dans tons ces 
cas d'éviction de l'esclave , le vendeur n'est 
obligé à rien envers l'acheteur. 

47. Le même au liv. 8 des Questions. 
Si j'achète de vous deux esclaves chacun 

pour une somme de cinq , et que l'un des 
deux me soit évincé, il n'y a pas de doute 
que cette éviction ne me donne le droit 
d'intenter contre vous l'action qui descend 
de la vente, quand même l'esclave qui me res-
teroit seroit de la valeur de dix. Peu importe 
que les deux esclaves aient été achetés en
semble ou séparément. 

48. Neralius au liv. 6 des Feuilles. 
Un fonds a été vendu comme exempt de 

toutes charges et servitudes. Une servitude 
ayant été revendiquée sur- l'acheteur , celui-
ci a exercé son recours contre son vendeur , 
et il en a tiré à cette occasion quelque som
me ; depuis le fonds a été évincé en entier. 
Cette éyiction. oblige le vendeur à payer à 
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l'acheteur la somme nécessaire pour former 
le double du prix , déduction faite de ce 
qu'il lui a déjà payé. En effet , si on n'ob-
servoit pas cette règle , l'acheteur pourroit 
retirer du vendeur plus que le double de son 
prix , en supposant qu'il ait été évincé d'a
bord de quelques servitudes et ensuite de la 
propriété entière. 

4g. Gàîus au lie. 7 sur l'Ecllt provincial. 
Si on revendique sur l'acheteur un droit 

d'usufruit, il doit le signifier au vendeur ; 
de même qu'il lui signifieroit la demande 
qu'on formeroit contre lui d'une partie du 
fonds. 

5o. ZTlpien au liv. s5 sur l'Edit. 
Si les sergens du préteur vendent , en 

vertu d'une sentence,des gages extraordinai-
rement, personne n'a jamais dit que l'ache
teur eût action contre eux en cas d'éviction 
de la chose. Mais si , par mauvaise foi, ils 
avoient laissé adjuger la chose à vil prix , 
le maître de cette chose auroit contre eux 
à cet égard l'action de la mauvaise foi. 

5 1. Le même au liv. 80 sur l'Edit. 
Si la chose est évincée à l'acheteur par 

une sentence portée par ignorance ou par 
erreur , le vendeur ne doit point souffrir de 
la perte que l'acheteur éprouve à cette oc
casion. Qu'importe en effet , par rapport au 
vendeur , que l'acheteur soit privé de la 
chose vendue par l'injustice du juge, ou par 
son ignorance et son imbécillité? Car le ven
deur n'est point obligé de souffrir tous les 
torts qu'on peut faire à l'acheteur. 

1. Titius vend un esclave qui lui appar-
tenoit, mais qui devoit être libre après sa 
mort. Ensuite Titius meur t , et par consé
quent son esclave devient libre. La stipu
lation d'une peine promise en cas d'éviction 
est-elle valable? Julien pense que cette sti
pulation doit avoir son effet, et que le con
tenu en est exigible ; parce que , quoique 
l'acheteur n'ait pu signifier cette éviction à 
son vendeur Titius*; la signification en peut 
être faite valablement à l'héritier. 

2. Lorsqu'un homme a vendu un terrain 
dans lequel il a été depuis enterré par son 
héritier du consentement de l'acheteur , l'ac
tion que l'éviction devroit donner n'a pas 
lieu;parce qu'en ce cas l'acheteur a perdu la 
propriété du terrain. 

3. On ne doit pas être étonné que dans 
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quibûs , et mox proprietate evicta, am« 
pliùs duplo emptor, quàm quanti émit, 
consecrueretur. 

49. Gaius lib. 7 ad Edictum provinciale. 
Si ab emptore ususf'ructus petatur, De usufmctu. 

proindè is venditori denuntiare débet, 
atque is , à quo pars petitur. 

5o. Vlpianus lib. 2,5 ad Edictum. 
Sipignoraveneantperapparitoresprœto- De apparitor* 

ris extra ordinem sententias exsequentes , vendeme. 
nemo unquam dixit dandam in eos actio-
nem re evicta. Sed si dolo rem viliori 
pretio projecerunt, tune de dolo actio 
datur adversus eos domino rei. 

5 i . Tdem lib. 80 ad Edictum. 
Si per imprudenliam judicis, aut erro- De injuria ju-

rem, emptor rei victus est, negamus auc- d ici3 ' 
toris damnum esse debere. Aut quid r e -
fert, sordibus judicis , an 'stultitia res pe-
rierit ? Injuria enim quac fit emptori, auc-
torem non débet contingere. 

S. 1. Si Titius Stichum. post mortem ,, 
" . ' .. Ue servo qui 

suain. hberum esse jussum vendident, post moriem 
mortuo deindè eo Stichus ad Iibertatem vendue.™ liber 

• . , • 1 ,• 1 • .• esse jussusuerat 
pervenent : an stipulatio de evictione J 

interposita teneat ? Et ait Julianus , com-
mitti stipulationem : quamvis enim Titio 
hoc casu denuntiari pro evictione non 
potuissei, heredi tamen ejus denuntiari 
potuisset. 

$. 2. Si quis locum vendiderit, et idem si venditorvo-
venditor ab herede suo, voluntate emp- lunute emptoris 
toris, in eo sepultus fuerit, actio de evic- Xd

1
i
i
[
a

0
tmmloco 

tione interciclit : hoc casu enim emptor 
proprietatem arnittet. 

S- 3. Non mirum aulem est, Ut evictO Deheredeenfp^ 
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servu? homine , de evictione ienealur hères, toris. Si 

institutus post quamvis defunctus non similiter fuerit 
obstrictus : cùm et aliis quibusdam casi-morteit» empto 

rl<i jussu heredis 
Adierit, bus plenior adversus heredem vel heredi 

competat obligatio, quàm competierat de-
iuncto : ut cùm sei vus post mortem emp-
toris hères institutus est, jussuque here
dis emptoris adiit hereditatem : nam ac-
tione ex empto prsestare débet heredita
tem : quamvis defuncto in hoc tantum 
fuit utilis ex empto actio, ut servus tra-
;teretur. 

Si plures pro §• 4- Si plures mihi insolidum pro evie-
evictiouc teaen- iione teneantur , deindè post evictionem 
*w ' cnm uno fuero expertus, si agam cura 

caeleris, exceptione me esse repellendum 
Labeo ait. 

52. Idem 116. Si ad Edîctum. 
De rau«a ex Sciendum est , nihil interesse, ex qua 

.qua siipuiatio causa duplue stipulatio fuerit interpasita, 
iu^ utrum ex causa emptioms, an ex alia, ut 

committi possit. 

D* parte fundi 

53. Pauîus Yib. 77 ad Edîctum. 
Si fundo tradito pars evincatur, si 

singula jugera venierint certo pretio, tune 
non pro bonitate, sed quanti singula ve
nierint, quae evicta fuerint, praestandum , 
etiamsi ea quse meliora fuerint evicta 
sint. 

r>e denumia- S- 1 • S i . c u m P o s s i t emptor auctori de-
tione. mmtiare , non denuntiasset ; idemque 

victus fuisset, quoniam parum instructus 
esset: hoc ipso videtur dolo fecisse, et ex 
.stipulatu agere non potest. 
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l'espèce rapportée plus haut, l'esclave vendu 
étant évincé , l'aclieteur ait l'action de l'é
viction contre l'héritier du vendeur, quoi
que le vendeur n'ait jamais été soumis a cette 
action ; puisqu'on peut rapporter d'autres es
pèces où on accorde pour ou contre l'hé
ritier une action plus étendue que celle qui 
devoit avoir lieu pour ou contre le défunt : 
comme lorsqu'on vend un esclave, qui , 
n'ayant point été livré du vivant de l'ache
teur, aura été institué héritier après sa mort, 
et aura accepté la succession par les ordres 
de l'héritier de l'acheteur : car en ce cas le 
vendeur sera soumis à l'action de la vente 
envers l'héritier, à l'effet de lui rendre la suc
cession acquise par l'esclave ; quoique le 
défunt n'ait eu d'action contre lui qu'à l'ef
fet de se faire faire la délivrance de l'es
clave. 

4. Si plusieurs sont obligés solidairement 
envers moi pour le cas de l'éviction, et qu'a
près l'éviction arrivée j'intente mon action 
contre l'un d'eux , Labéon pense que si je 
veux actionner les autres ils peuvent m'op-
poser une exception pour me faire débouter 
de la demande formée contre eux. 

52. Le même au liç. 81 surl'Edit. 
Il faut observer qu'on ne fait aucune at

tention à la cause qui a donné lieu à la 
stipulation du double en cas d'éviction de 
la chose , et que cette stipulation a égale
ment son effet dans les matières de vente 
et dans toutes les autres. 

55. Paul au liv. 77 surl'Edit. 
Un fonds étant vendu et livré , une par

tie en est évincée. Si chaque arpent a été 
vendu moyennant un certain prix , on fixera 
la valeur de la partie qui a été évincée , 
non pas relativement à sa bonté , mais re
lativement au prix de chaque arpent , quand 
bien même les arpens évincés seroient de meil
leure qualité que les autres. 

1. S i , lorsque l'acheteur a été en état de 
dénoncer l'éviction à son vendeur , il ne la. 
pas fait; qu'en conséquence il ait manqué des 
instructions nécessaires , et ait été condamné 
à rendre la chose à celui qui la lui deman-
doit , il sera censé s'être ainsi conduit de 
mauvaise foi, et sera privé du bénéfice de 
la stipulation faite à son profit par le ven
deur. 

$4- 54. 
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54. Gaïus au liv. 28 sur l'Edit provincial. 
Celui qui a vendu la chose d'autrui cesse 

d'être soumis envers l'acheteur à l'action de 
l'éviction, lorsque celui-ci a acquis la pro
priété de la chose par l'usucapion ou la pres
cription à longues années. 

1. Si un héritier vend un esclave à qui 
le défunt avoit donné la liberté sous la condi
tion de payer une certaine somme , et qu'il 
déclare que la somme dont il s'agit est plus 
forte qu'elle ne l'est véritablement , il est 
soumis à cet égard envers l'acheteur à l'ac
tion de la vente; pourvu que la condition 
soit telle qu'elle ait pu passer à l'acheteur, 
c'est-à-dire, si l'esclave étoit objigé de payer 
cette somme à l'héritier : car s'il devoit la 
payer à tout autre, le vendeur seroit soumis 
à l'action de l'éviction, quand bien même 
il auroit déclaré > au juste la somme , s'il 
n'avoit point averti l'acheteur qu'elle devoit 
être payée à un autre qu'à lui héritier. 
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54- Gaius lib. 28 ad Edictwn provinciale. 
Qui alienam rem vendidit, post longi 

temporis pryescriplionem vel usucapio-
n e m , desinit emptori teneri de evic-
tione. 

%. 1. Si hères statuliberum , qui sub 
conditione pecunise dandae liber esse jus-
sus est, yendiderit,etmajor.em pecuniam 
in conditione esse dixerit, quàm dare ei 
jussus est , ex empto tenetur : si modo 
talis est conditio, ut ad emptorem tran-
siret,'id est, si heredi dare jussus est ser-
vus : nara si alii dare jussus , quamvis 
veram pecuniae quantitatem dixerit, ta~ 
men si non admonuerit alii dare jussum, 
evictionis nomine tenebitur. 

De usucapione. 

De statulibero 
et metulacio veii" 
diloris. 

55 . Ulpien au liv. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Si l'acheteur sur qui on redemandoit la 
chose vendue , n'a été condamné que faute 
de s'être présenté , il est déchu du béné
fice de la stipulation faite à son profit par 
le vendeur ; parce qu'on présume qu'il a été 
condamné à cause de son absence plutôt 
qu'à cause de la nullité ou de l'invalidité de 
son titre. Que doit-on donc décider si l'a
cheteur contre lequel le jugement a été pro
noncé étoit absent à la vérité, mais qu'un 
autre se soit présenté et ait plaidé la cause? 
Par exemple, la cause a été contestée avec 
le pupille autorisé de son tuteur, mais le pu
pille étant absent, le tuteur a défendu et a été 
condamné. Pourquoi diroit-on que la stipu
lation faite au profit de l'acheteur n'auroit 
pas son effet? car il est constant que la 
cause a été agitée. Il suffit que la cause 
ait été discutée entre des personnes qui aient 
eu droit d'agir. 

1. La signification de l'éviction doit se 
faire au vendeur lui-même s'il est présent. 
S'il est absent, ou même si étant présent il 
empêche que la signification puisse lui être 
laite , l'acheteur jouira du béirélice de la 
stipulation. 

55. Ulpianus lib. 2 ad Ediclum JEdiUum 
curulium. 

Si ideo contra emptorem judicatum est, 
quod défait, non committilur stipulatio : 
magis enim propter absentiam victus vi-
detur, quàm quod malam causam habuit. 
Quid ergo, si ille quidem contra quem 
judicatum est, ad judicium non ad fuit, 
alius autem aclfuit, et causam egil? Quid 
dicemus? utpulà acceptum quidem cum 
pupilio tutore auctore fuit judicium, sed 
absente pupilio, tutor causam egit, et ju
dicatum est contra tutorem : quare non 
dicemus committi stipulationem ? etenim, 
aciam esse causam, palam est. Et satis 
est, ab eo cui jus agendi fuit causam esse 
actam. 

Do aljsentîa 
emptoris. 

%. 1. Prassenti autem venditori denun- . B e dcnuntîa-
tiaadum est. Sive autem absit ,sive pire- tl0"e" 
sens sit, et per eum fiât, quominùs de-
nuntietur, committitur stipulatio, 

Tome III. a7 
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56. Pauîus llb. 2 ad Edictum JEdllium 
curulium. 

Si dictum fuerit vendendo, ut simpla 
promittalur, vel tripluin , aut quadruplum 
promilterctury ex empto perpétua actione 
agi poterit : non tamen , ut vulgus opina-
tur , eliain satisdare débet qui duplara 
promittit: sed sutficit nuda repromissio, 
nisi aliud convenerit. 

De compromisse %. i. Si compromisero, et contra me 
data fuerit sententia, nulla mihi actio de 
evictione danda est adversus venditorem: 
nulla enim necessitate cogente id f'eci. 

Rs jurte ho- $. 2. In stipulatione duplae, cum homo 
îîimis. venditur, partis adjectio necessaria est : 

quia non potest videri homo evictus, cùm 
pars ejus evicta est. 

Be usuenpiene. $• 3. Si cùm possit usucapere emptor, 
non cepit, culpa sua hoc fecisse videtur. 
Undè, si evictus est servus , non tenetur 
venditor. 

De denuntia- §• 4- Si pressente promissore, qui de 
»ione. evictione oromisit,et non ignorante, pro-

curatori deuuntiatum sit , nihilominùs 
promissor tenetur. 

g. 5. Simili modo tenetur et qui cura-
vit ne sibi denuntiari possit. 

g. 6. Sed et si nihil venditore faciente, 
emptor cognoscere ubi esset nonpotuit, 
nihilominùs coinmittitur stipulatio. 

g. 7. Pupillo etiarn sine tutoris aucto-
r-iiate posse denuntiari, si tutor non appa-
vet , ex cluplœ stipulatione, beniguius 
recepium esse Trebatius ait. 

5 7. Ga/us llb. 2 ad Edictum AUdlllum 
curulium. 

Si ev.'nccru «Je- Habere licere rem videtur emptor, et 
cessent sine suc- gi [g qui eniptorem in evictione rei vicerit, 
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56. Paul au Uv. 2 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

Si le contrat de vente porte la clause que 
le vendeur s'obligera en certain cas à rendre-
le simple , le double , le triple ou le qua
druple du prix , la vente donne à cet égard 
à l'acheteur une action perpétuelle ; mais 
il ne faut pas croire pour cela, comme 
le pense le vulgaire , que le vendeur qui 
s'est obligé au double doive donner cau
tion: une simple promesse suffit , à moins 
qu'il n'y ait convention expresse au con
traire. * 

1. Si l'acheteur sur lequel on évince la 
chose vendue fait un compromis , et est 
condamné par les arbitres nommés , il n'a. 
aucune action contre le vendeur à raison 
de cette éviction ; car rien ne l'a forcé à 
faire ce compromis. 

2. Dans la stipulation, par laquelle celui 
qui vend un esclave se soumet à payer le 
double en cas d'éviction , il faut faire une 
mention expresse qui étende cette stipula
tion au cas où une partie de l'esclave se-
roit évincée ; parce qu'on ne peut pas dire 
qu'un esclave soit évincé quand il ne l'est 
qu'en partie. 

3. Si l'acheteur a pu acquérir la propriété 
de la chose vendue par la prescription , et 
qu'il ne l'ait pas fait, il y a de sa faute. Ainsi 
l'esclave venant à être évincé , il n'aura au
cune action contre le vendeur. 

4. Si on l'ait la signification de l'éviction, 
au procureur de celui qui s'est obligé par
la stipulation, en présence et à la connois-
sance de celui-ci , il sera toujours obligé. 

5. De même celui qui a fait en sorte qu'ors 
ne pût pas lui signifier 1 éviction reste tou
jours soumis à l'action. 

G. Si même , sans que le vendeur ait cher
ché à se cacher , l'acheteur n'a pas pu sa
voir où il étoit pour lui signifier l'éviction, 
la stipulation n'en aura pas moins son effet. 

7. Trebatius dit qu'il est reçu par équité 
qu'on peut signifier l'éviction au pupille en 
conséquence de la stipulation du double , 
quand même il n'est pas autorisé d'un tu
teur , s'il n'y en a point d'apparent. 

57. Gaïus au llç. 1 sur l'Edit des Ediles 
curules. 

L'acheteur est censé être en état de gar 
der la chose , lors même qu'elle lui a été 
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évincée , si celui qui a réussi dans ce ju
gement avant de lui enlever la chose est 
morl sans héritier , et sans que ses biens 
puissent appartenir au fisc ou être vendus 
par ses créanciers : car alors l'acheteur n'aura 
aucune action contre son vendeur relative
ment à la stipulation faite à son profit , 
puisqu'il se trouve eu état de garder la 
chose. 

i. Cela posé , examinons si dans le cas 
où la chose vendue auroit été évincée, et 
seroit néanmoins revenue à l'acheteur par 
la donation que lui en auroit faite celui qui 
l'auroit évincée , la stipulation faite par le 
vendeur au profit de l'acheteur en cas d'é
viction produiroit son action. Elle ne pro-
duiroit aucune action si celui par qui la 
chose est évincée sur l'acheteur la lui don-
noit ou la lui léguoit avant de la reprendre 
et de l'emporter. Autrement cette stipula
tion auroit son effet; parce qu'une stipula
tion qui a une fois eu son effet ne peut plus 
le perdre. 

58. JavoUnus au Uv. i sur Plautius. 
L'héritier a donné au légataire un esclave 

que le testateur lui avoit légué en général 
et sans désignation expresse ; ce même hé
ritier a promis garantir le légataire de ce 
qu'il pourroit perdre par sa mauvaise foi. 
Ensuite l'esclave a été évincé. Le légataire 
a contre l'héritier l'action provenant du tes
tament, quoique cet héritier ait ignoré que 
l'esclave qu'il donnoit au légataire apparte-
noit à autrui. 

5g. Pomponius au Uv. a sur Piaulais. 
Si je lègue une chose que j'ai achetée de 

Ti t ius , et que mon légataire soit évincé par 
le véritable maître de la chose , il ne peut 
pas signifier l'éviction à Titius mon ven
deur ; à moins que les actions qui m'appar-
tenoient en ce cas contre mon vendeur ne 
lui eussent été cédées ou qu'il n'eût hypo
thèque sur la chose. 

60. Javoléaus au Iw. 2, sur Plautius. 
Si on ne s'est point expliqué dans la vente 

sur ce que le vendeur seroit obligé de don
ner à l'acheteur en cas d'éviction , le ven
deur ne sera obligé envers l'acheteur qu'à 
lui rendre le simple de son prix , et en 
outre , à cause de la nature de l'action de 
la vente , à l'indemniser de l'intérêt qu'il a 
de n'avoir pas été évincé. 
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antè ablatam, vel abductam rem sine suc-
cessore decesserit : ita ut neque ad fiscuin 
bona pervenire possint , neque privatim 
à creditoribus distrahi : tune enim nulla 
competit emptori ex stipuiatu actio : quia 
rem habere ei lice t. 

$. r. Quùd cùm ita est, videamus 
num,e t si ab eo qui vicerit, donata lega-
tave res fuerit emptori, œquè dicendum 
sit ex stipuiatu actionem non nasci? Sci-
licet, si antequam abduceret vel aufer-
ret , donaverit aut legaverit : alioquin 
semel commissa stipulatio resolvi non po-
test. 

Aut rem dotis.» 
veni, lega'Ciilve 
emptori. 

58. Javolenus llb. 1 ex Planfla. 
Hères servum non nominatim legatum 

tradidit, et de dolo repromisit : posteà 
servus evictus est. Agere cura herede le-
gatarius ex testamento poterit, quanivis 
hères alienum esse servum ignoraverit. 

De rel«gata> 

5g. Pomponius llb. 2 ex Plautio. 
Si res quam à Titio emi, legata sit à Ab emptore. 

me : non potest legatarius conventus à 
domino rei venditori meo denuntiare : ni si 
cessae ei fuerint actiones, vel quodam casu 
hypolhecas habet. 

60. Javolenus llb. 1 ex Plautio. 
Si in venditione dictum non sit, quan- Si ùicium mm 

tum venditorem pro eviclione praestare s , t ' <i"a»iu>» pr» 
oporteat: nihil venditor praestabit, prœ- «™£°»eP'-««1»-
ter simplam evictionis nomine , et ex na-
tura ex empto actionis ; hoc quod inle-
rest. 

3f 
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61. Marcellus lib. 8 Digestorum. 
Slvcnditorvo- Si id quod à te emi, et Titio vendidi, 

Iunute prioii voluntate rnea Titio tradideris, de evic-
dTIradTderlt.""" ^ o n e t e n n m teneri, sicuti si acceptam 

rem tradidisseni, placet. 

6->.. Celsus lib. 27 Digestorum. 
De re ïendita Si rem quœ apud te esset, vendidis-

possesson. s e m ji|3j . gU ; a p r 0 tradita habetur, evic-
tioais nomine me obligari placet. 

P c pluriliuslie- § 
redilius vendi-
loris. 

1. Si ei qui milii vendiderit, plures 
heredes exstiterunt, una de evictione obli
gations), omnibusque denuntiari, et om-
nesdefendere debent. Si de industria non 
veneiint in judicium , 11 nu s lamen ex his 
liti substitit, propler denuntiationis vigo-
rem , et praedictam absentiam , omnibus 
vincit aut vincitur ; rectèque cum c;eteris 
agam ; quùd evictiouis nomine victi sint. 

Deutufructu. $. 2. Si fundum , in quo nsusFructus 
Titii erat, qui ei relictus est quoad vivet, 
detracto usufruetu ignorant! mihi vendi-
deris , et Titius capite deminutus fuerit, 
etaget Titius, jus sibi esse utendi fruendi, 
compelit mihi adversus te ex stipulatione 
de evictione actio : quippe si verum erat, 
quod mihi dixisses in venditione , rectè 
negareni Titio jus esse utendi fruendi. 

63. Modestînus lib. 5 Digestorum. 
De denumia- Ilerennius Modestînus respondit, non 

tione reniissa. obesseex empto agenti, quôd denunlialio 
pro evictione interposita non esset , si 
pacto ei remissa esset denuntiandi néces
sitas. 

si emptorvic- $. i . Gaia Seia fundum à Lucio Titio 
tus non appeiia- e m e r a t , et quaestione niota fisci nomine, 
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61 . Marcellus au liv. 8 du Digeste. 
Si , après vous avoir acheté une chose , 

je l'ai à l'instant vendue à Titius, et qu'au 
lieu de me la livrer vous l'ayez de mon con
sentement remise à Ti t ius , il est décidé que 
vous êtes obligé envers moi dans le cas de 
l'éviction , comme si vous m'eussiez livré la 
chose à moi-même. 

62. Celse au liv. 27 du Digeste. 
Si je vous vends une chose que vous avez 

en votre possession ; comme il y a eu ce 
cas une tradition feinte , il est décidé que 
je suis obligé envers vous dans le cas de 
l'éviction. 

1. Si le vendeur laisse plusieurs héritiers, 
l'obligation du défunt, en cas d'éviction , est 
indivisible entre eux , l'éviction doit être 
signifiée à tous, et tous doivent défendre. Si 
quelques-uns d'eux affectent de ne point pa-
roitre en jugement, et qu'un seul se présente 
pour défendre, le jugement qui interviendra, 
favorable ou non, sera commun entre tous 
les héritiers , à cause de la signification faite 
à tous , et de l'absence de quelques-uns , qui 
a été causée par l'envie d'éluder le jugement, 
et l'acheteur pourra régulièrement actionner 
les autres héritiers comme ayant succombé 
dans le jugement rendu sur l'éviction. 

2. Vous m'avez vendu un fonds sous la 
réserve de l'usufruit. Cet usufruit apparte-
noit à Titius pendant sa vie, et je n'en avois 
point connoissance. Titius avoit perdu son 
usufruit par son changement d'état ; mais , 
a3'ant recouvré son premier état, il a intenté 
une action contre moi, par laquelle il a pré
tendu qu'il avoit un droit d'usufruit sur la 
chose vendue. La stipulation que vous avez 
faite k mon profit en cas d'éviction, me donne 
action contre vous : car si ce que vous m'a
vez dit lors de la vente eût été vrai , j'aurois 
pu soutenir contre Titius qu'il n'avoit aucun 
droit d'usufruit sur la chose vendue. 

65. Mo destin au liv. 5 du Digeste. 
Hérennius-Modestin a répondu, que l'a

cheteur intentant l'action de la vente en cas 
d'éviction, ne pourroit pas être débouté de 
sa demande, sous prétexte qu'il n'auroit pas 
signifié l'éviction au vendeur , si la nécessité 
de faire cette éviction lui avoit été remise par 
une convention. 

1. Gaia - Séia avoit acheté un fonds de 
Lucius-Titius. On en a formé la demande 
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contre elle au nom du fisc, et elle a appelé 
son vendeur pour la garantir ; l'éviction 
ayant eût lieu , le fonds lui a été ôté et adjugé 
au fisc. Gaia-Séia n'ayant point appelé de ce 
jugement, on a demandé si elle pouvoit 
exercer son recours contre son vendeur. 
Hérennius-Modestin a répondu : Si le fonds 
a été évincé parce qu'au "temps de la vente 
il n'appartenoit point au vendeur, ou qu'il 
avoit été hypothéqué par lui, je ne vois rien 
qui puisse empêcher Gaia-Séia d'exercer son 
recoins contre son vendeur. 

2. Hérennius-Modestin a répondu: Si l'a
cheteur a appelé, et qu'il ait perdu par sa tau te 
une cause qui étoit bonne, et qui n'est deve
nue mauvaise que parce qu'il a laissé pres
crire contre lui, il ne peut exercer de r e 
cours envers son vendeur. 

64. Papinien au liv. 7 des Questions. 
Un fonds de mille arpens ayant été vendu 

et livré, un torrent venant s'y former et le 
traverser , l'acheteur en a perdu deux cents 
arpens. S'il survient ensuite quelqu'un qui en 
redemande deux cents arpens par indivis, et 
qui réussisse dans sa demande, la stipulation 
du double faite par le vendeur en cas d'évic
tion produira une action, mais qui tombera 
sur la cinquième partie du prix, et non sur 
le quart : car la perte survenue par le cours 
d'eau qui s'est formé dans le fonds est aux 
risques de l'acheteur , et non à ceux du 
vendeur. Si le fonds qui a été diminué par 
l'irruption des eaux est évincé en entier, 
l'obligation contractée par le vendeur en cas 
d'éviction, ne sera aucunement diminuée; 
de même qu'elle ne le seroit pas, s i , par la 
négligence de l'acheteur, le fonds ou l'esclave 
vendu avoit souffert quelque détérioration ; 
puisque, par la raison contraire, la somme 
due par le vendeur en cas d'éviction ne seroit 
pas augmentée , si, lors de l'éviction, le fonds 
se trouvoit amélioré. 

1. Si la mesure du terrain vendu restant 
en son entier, le fonds se trouve augmenté 
par falluvion de deux cents arpens, et 
qu'ensuite il survienne quelqu'un qui évince 
le cinquième au total du fonds entier, le 
vendeur ne sera obligé pour cette cinquième 
partie du fonds, qu'autant qu'il le seroit si 
on n evinçoit que deux cents arpens dans les 
mille qu'il a livrés ; parce que , si l'acheteur 
souffre quelque perte dans ce qui lui est 
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auctorem laudaverat, et evictione secuta 
fundus ablatus, et lisco adjudicatns est , 
venditore praesente. Quseritur, cura emp-
trix non provocaverat , an venditorera 
poterit convenue? Herennius Modestinus 
respondit, sive quod alienus fuit cùm 
veniret, sive quôd tune obligatus evictus 
est, nihil proponi cur emptrici adversus 
venditorem actio non competat. 

§. 2. Herennius Modestinus respondit : si appelait, 
Si emptor appellavit, et bonam causam e l prescriptions 

••• • i- j - 11 J submotus esl. 
vitio suo ex prsescnptione perdant, ad 
auctorem reverti non potest. 

64. Papînîanus lib. 7 Quœsfionum. 
Ex mille jugeribus traditis, ducenta flu- De decrememo, 

men abstulit. Si posteà pro indiviso du
centa evincantur , duplie stipulatio pro 
parte quinta, non quarta, prsestabitur : 
nam quod periit, damnum emptori non 
venditori attulit. Si totus fundus quem 
flumen deminuerat, evictus sit, jure non 
deminuetur evictionis obligatio : non ma-
gis quàm si incuria fundus, aut servus 
traditus , deterior factus sit : nam et è 
contrario non augetur quantitas evictio
nis , si res melior fuerit effecta. 

$. 1. Quod si modo terras integro qui Velaugmento, 
fuerat traditus, ducenta jugera per allu-
vionem accesserunt, ac posteà pro indi
viso, pars quinta totius evictasit: perindè 
pars quinta prsestabitur , ac si sola du
centa de illis mille jugeribus quee tradita 
sunt, fuissent evicta : quia alluvionis pe-
riculum non praestat venditor. 
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Vel Jecrcmen- $• ">• Qusesilum est, si raille jugeribus 
to et augmento traditis , périssent ducenta , mox alluvio 

per auam partem tundi ducenta attnlisset, 
ac postek pro indivise quinta pars e vie ta 
esset, pro qua parte auctor teneretur? 
Dixi , consequens esse superioribus , ut 
neque pars quinta mille jugerum , neque 
quarta debeatur evictionis nomine, sed 
perindè teneatur auctor, ac si de oelin-
gentis illis residuis sola centum sexaginta 
fuissent evicta .- namreliqna quadraginta, 
quge universo fundo decesseruat, pro 
rata novae regionis esse intelligi. 

9e fvictîone $. 3- Cfeierùm ni m pro diviso pars 
jianis jTO divise, aliqua tundi evincitur, lametsi certus 

nuiiierus jug^ruin tndilus s'il, tameii n"U 
pro modo.:»".! pro ooiiitafe regionis praes-
ta lui' eviciio. 

i;i(iiv 

si it traçât, S- 4- Ql'i vmmn jugerum pro indiviso 
••abet sol uni hubuit, tradidit: secundùni om

nium sentenlias non totura dominium 
tran.stulit, sed partem dimidiam jugeri : 
quemadmodùni si locum cértum, aut 
i'undum simili ter tradidisset. 

D e vpTH'litione 
f e i horeditaria! 
JîiguoiatcE. 

65. idem lib. 8 Quœstlonum. 
Rem herêditariam pignori obligatam 

heredes vendiderunt, et evictionis no
mine pro partibus hereditariis spoponde-
runt. Cùm alter pignus pro parte sua li-
berasset, rem creditor evicil. Quaereba-
tur , an uterque heredum conveniri pos-
sit? Idque placebat, propter indivisam 
pignoris causam : nec remedio locus esse 
videbatur, ut per doli exceptionem actio-
jies ei qui pecuniam credilori dédit, praes-
tarentur : quia non duo rei facti propo-
nerentur, sed familiae erciscundœ judi-
xàum eo nomine utile est.Nam quid inte-
rest, unus ex heredibus in totum liberaverit 
pignus, au verô pro sua duntaxat por-
îione.cum colieredis negligentia damnosa 
&on débet esse alteri ? 
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accru par l'alluvion , le vendeur n'en est 
point garant. 

2. On a proposé celte question: Des mille 
arpens qui ont été vendus et livrés , deux 
cents ont péri ; d'un autre côté le fonds a été 
augmenté par l'alluvion de deux cents 
arpens, et ensuite la cinquième partie du 
fonds a été évincée. Pour quelle portion sera 
obligé le vendeur ? J'ai répondu qu'en con
séquence des principes ci-dessus exposés, le 
vendeur ne pouvoit être obligé ni pour la 
cinquième partie du fonds, ni pour le quart, 
mais qu'il le seroit comme si des huit cents 
arpens qui restoient après la perte des deux 
cents, on n'en avoit évincé que cent soixante : 
car les quarante autres arpens qui ont été 
retranchés du fonds entier doivent être pris 
sur la nouvelle augmentation sui venue au 
fonds. 

5. Au reste, lorsque l'acheteur se troilve 
évincé d'une partie certaine et divisée du 
fonds . cMuj'iju ou ait vendu un certain nom
bre d'arpens, l'obligation du vendeur . en cas 
d'éviction, ne se rapportera pus m nombre 
d'arpens évincés , mais à la qualité du terrain. 

4. Celui qui n'a çi 'un a,-pent par indivis 
avec un autre, et. qui !e vend et le livre, ne 
transfère point, selon le sentiment de tous 
les jurisconsultes, le domaine de l'arpent 
entier, mais seulement de la moitié de l'ar
pent. Jl en seroit de même s'il avoit vendu 
dans la même espèce un lieu déterminé ou 
un fonds. 

65. Le même au H\>. 8 des Questions. 
Deux héritiers ont vendu un effet de la 

succession qui étoit hypothéqué à un créan
cier ; ils se sont obligés, en cas d'éviction, 
chacun pour leurs portions héréditaires. Un 
des héritiers libère le gage pour sa portion. 
Ensuite le créancier évince la chose. On a 
demandé si l'acheteur avoit son recours con
tre les deux héritiers? Cet avis a paru le plus 
juste, par la raison que le gage est de sa 
nature indivisible; et on n'a pas cru qu'il fût 
possible d'employer le moyen de donner à 
celui qui avoit payé au créancier la moitié de 
sa dette une exception par laquelle l'acheteur, 
exerçant son recours contre lui, fût obligé 
de lui céder ses actions ; parce qu'on ne peut 
pas dire que ces deux héritiers soient débi
teurs solidaires , mais ils ont entre eux à 
cet égard l'action en partage d'héritage. Eu. 
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effet, qu'importe qu'un des héritiers ait libéré 
le gage en entier, ou seulement pour sa por
tion, puisqu'il est constant que la négligence 
d'un héritier ne peut pas nuire à son cohéri
tier. 

66. Le même au liv. 28 des Questions. 
Si le vendeur ayant averti l'acheteur de se 

servir contre le possesseur de la chose ven
due de l'action Publicienne, ou de l'action 
qui a lieu lorsqu'on réclame un fonds soumis 
à une redevance, plutôt que d'intenter contre 
lui l'action réelle de la revendication, celui-
ci n'en a rien voulu faire, sa mauvaise foi 
tournera absolument contre lui , et d sera 
déchu du bénéfice de la stipulation laite par 
le vendeur à sou profit. Il n'en seroit pas de 
même si le vendeur avoit averti l'acheteur de 
se servir de l'action Servienne ; car, quoique 
cette action soit une action réelle , elle n'a 
cependant d'effet que pour ôter au détenteur 
de la chose la possession nue , et en peut la 
dét rui re , en oifiant de payer au vendeur 
l'argent qu'il prétend lui être dû. De là 
vient que l'acht tour ne peut punit intenter 
cette action en son propre nom. 

1. Si le fond.'- est évincé par quelqu'un qui 
a été absent po>;r le service de la république, 
l'acheteur a contre son vendeur une action 
utile à cause d*- celle éviction. Il en est de 
même si févietbn est formée par un particu
lier contre un militaire, la même équité de
mande qu'on rétablisse l'acheteur dans le 
droit d'intenter action contre le vendeur. 

2. Un esclave a été vendu à quelqu'un 
et par lui k un autre. L'esclave ayant été 
évincé sur le second acquéreur , il a fondé 
de procuration pour poursuivre la cause, 
son vendeur, qui éloit lui-même le premier 
acheteur de l'esclave. Faute de rendre l'es
clave, il est intervenu un jugement de con
damnation. Tout ce que ce procureur aura 
payé en exécution de ce jugement comme 
procureur en sa propre cause , il ne pourra 
pas le répéter contre le vendeur originaire, 
eu vertu de la stipulation qu'il a faite en cas 
d'éviction. Cependant, comme il soutire tout 
le tort causé par cette éviction , au moyen de 
ce qu'il n'a point envers son acquéreur, qui 
l'a chargé de procuration, l'action du man
dat , il pourra se servir utilement contre son-
vendeur de l'action que lui donne son con
trat de vente, pour se faire rendre par lui la 
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66. Idem lib. 28 Quœstionum. 
Si cùm venditor admonuisset empto- çu* actione 

rem, ut Publiciana potius, vel ea actione débet agereemp. 
i r- i V i- -i 1. t o r , u t c o m m i t -

quœ de tundo vectigan proposita est, t a t u r ev;clj0,j,s 

experiretur, emptor id facere supersedit, stipulatio. 
oninimodo nocebit ei dolus suus, nec 
committitur stipulatio. Non idem in Ser-
viana quoque actione probari potest. Hsec 
enim etsi in rem actio est, nu dam tamen 
possessionem avocat, et soluta pecunia 
venditori, dissolvitur : undè fit, ut emp-
tori suo nomine non competat. 

$. t. Si is qui reipubJïcae causa abfuit, Dèrestîtniïone 
fundiim petat, utilis possessori pro evic- la ,nte6ruUij-
tione œmpetit actio. Item, si privatus à 
milite petat, eadeni œquitas est emptori 
restitueiulœ pro evictione actionis. 

$. 2. Si secundus emptor venditorem Siprimuscmp» 
eundemque eniptorem ad litem hominis lo r a s e c ! u u l ° 

j . -, l. . . - , , proeurator i l a -

uedenl procuratorem, et non restituto lUs, litis estima-
eo, damnatio fuerit secuta: quodeunque Uonem solviu 
ex causa judicati praestiterit proeurator 
ut in rem suara datus , ex stipulatu con-
sequi non poterit : sed quia damnuin 
eviclionis ad personam pertinuit emptoris, 
qui mandali judicio nihil percepturuS' 
est, non inutiliter ad percipiendam litis-
œstimationem agetur ex vendito,. 
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De ilivisîone 
heredilalis. 

$.5. Divisione inter coheredes facta, 
si procurator absentis interfuit, et domi-
nus ralam habuit, evictis prgediis in do-
minum actio dabitur, quse daretur in eum 
qui negolium absentis gessit, ut quanti 
sua inlerest, actor consequatur : scilicet 
ut melioris, aut deterioris agri facti causa, 
{inem pretii, quo fuerat tempore divisio-
nis eestimatus ; deminuat vel excédât. 

67. Idem lib. 10 Responsorum. 
SivenJitorrpm Emploi i post evictionem servi quem 

ovicixm offeiat dominus abduxit, venditor eundem ser-
vum post tempus offerendo, quominus 
pnrstet quod emptoris interest, non rectè 
defenditur. 

68. Idem lib. 1 1 Responsorum. 
Si credhorven- Cum ea conditione pignus distraliitnr, 

dijtfnt. ne quid evictione secuta créditer prxstet : 
quamvis pretium emptor non solverit, sed 
vendilori caverit, evictione secuta nul-
lam emptor exceptionem habebit, quo
minus pretium solvat. 

De dclegatione. §. i. Creditor, qui pro pecunia nomen 
débitons per delegationem sequi maluit, 
evictis pignoribus qure prior creditor ac-
cepit, nullam actionem cum eo qui libe-
ratus est habebit. 

69. Scœvola lib. 2 Quœstionum. 
De causa H- Qui libertatis causam excepit in vendi-

Lertatis excepta. \\mxë, sive jam tune cum Iraderetur, liber 
liorao fuerit, sive conditione quse testa-
mento proposita fuerit, impleta, ad liber-
tatem pervenerit, non tenebitur evictio-
nis nomiHe. 

Qui autem in tradendo statulibe-
rum 
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somme qu'il a payée en exécution du Juge
ment. 

3. Un partage a été fait entre trois cohé
ritiers , dont un étoit absent, mais il s'est 
présenté un procureur au nom de ce dernier, 
et il a lui-même depuis ratifié le partage. Si 
quelques-uns des fonds se trouvent évincés , 
celui sur lequel ils le seront aura contre l'ab
sent la même action qu'il auroit pu intenter 
contre son procureur. Cette action aura pour 
but de le l'aire indemniser de l'intérêt qu'il 
peut avoir de n'avoir pas été évincé ; ea 
sorte q u e , suivant que ces fonds se trouve
ront améliorés ou détériorés, la somme due 
pour l'éviction sera plus ou moins forte que 
le prix auquel ils auront été estimés lors du 
partage. 

67. Le même au liv. 10 des Réponses. 
Après qu'un esclave a été évincé à l'ache

teur , et lui a été enlevé par le véritable maî
tre , si le vendeur offre dans la suite de lui 
rendre cet esclave, il ne sera pas pour cela 
dispensé de l'indemniser. 

68. Le même au liv. 11 des Réponses. 
Lorsqu'un créancier vend un gage sous la 

condition qu'il ne s'engage à rien envers l'a
cheteur en cas qu'il soit évincé; si l'acheteur 
n'a pas payé le prix de la chose, mais s'est 
seulement obligé à le payer, l'éviction arr i
vant , elle ne lui procurera aucune exception 
en vertu de laquelle il puisse se dispenser de 
payer le prix de la chose. 

1. Si un créancier a reçu pour satisfaction 
de son débiteur une créance que celui-ci 
avoit contre un autre par forme de déléga
tion , et que les gages qui assuroient cette 
créance vinssent à être évincés, il ne pourra 
intenter aucune action à cet égard contre 
son propre débiteur qu'il a libéré. 

69. Scévola au liv. 2 des Questions. 
Si, en vendant un esclave, le vendeur a 

promis de garantir l'acheteur de toute évic
tion, excepté de celle qui pourroit arriver 
par la liberté de l'esclave , il ne sera point 
obligé envers l'acheteur évincé, soit que 
l'homme vendu fût libre lors de la tradition , 
soit qu'il eût depuis acquis sa liberté par 
l'événement d'une condition sous laquelle 
cette même liberté lui avoit été laissée par 
testament. 

x. Mais si le vendeur déclare que l'esclave 
qu'il 
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qu'il vend a l'espérance de la liberté, il ne 
sera censé avoir voulu excepter que l'espèce 
de liberté laissée précédemment à un esclave 
par testament, et qui dépend de l'accomplis
sement de quelque condition; en sorte que, 
si l'esclave a reçu sa liberté par testament 
pour en jouir tout de suite, et que le vendeur 
ait déclaré qu'il avoit l'espérance de la 
liberté, il sera obligé en cas d'éviction. 

2. Réciproquement , celui qui vend un 
esclave qui a l'espérance de la liberté , rend 
sa condition plus défavorable lorsqu'il dési
gne celle sous laquelle il déclare qu'il doit 
y parvenir , parce qu'alors il ne sera point 
censé avoir excepté toute condition sous 
laquelle la liberté aura été laissée à l'esclave, 
mais seulement celle qu'il a désignée : par 
exemple, s'il a dit que cet esclave avoit été 
affranchi sous la condition de donner dix, 
et qu'il parvienne à la liberté au bout de 
l'année , parce qu'il avoit été affranchi de 
celte manière , je donne la liberté à Slichus 
dans un an , le vendeur sera obligé en cas 
d'éviction. 

3. Que doit-on donc décider si l'esclave 
que le vendeur a déclaré avoir été affranchi 
sous la condition de donner vingt, a vé
ritablement été affranchi sous celle de 
donner dix? Le vendeur est-il censé avoir 
l'ait un taux exposé sur la condition de 
l'affranchissement ï II est vrai de dire qu'il a 
fait à cet égard un faux exposé : ce qui 
fait que quelques-wns ont pensé qu'alors 
la stipulation faite en cas d'éviction de-
voit avoir son effet. Mais le sentiment de 
Servius l'a emporté. Ce jurisconsulte pense 
qu'il n'y a lieu dans cette espèce qu'à l'action 
de la vente; parce qu'il est d'avis que le 
vendeur, en déclarant que l'esclave étoit 
affranchi sous la condition de donner vingt, 
a entendu excepter toute condition consis
tante à donner, sous laquelle la liberté pour
voit appartenir à l'esclave. 

4. Un esclave a été affranchi après qu'il 
auroit rendu ses comptes; l'héritier l'a vendu 
et a déclaré qu'il avoit été affranchi sous la 
condition de donner cent. Si l'esclave n'est 
point reliquataire par rapport au compte 
qu'il a dû rendre , et par conséquent s'il a 
eu sa liberté dès le moment de l'acceptation 
de la succession faite par l'héritier, l'obli
gation de l'éviction est contractée, en ce 

Tome Ul, 
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rum dicit, inleîligitur haiic speeiem 
duntaxat libertatis excipere, quœ ex tes-
tamento impleta conditione ex praeterito 
possit obtingere : et icleo si prœsens testa-
mento libertas data fuerit, et vendilor 
statuliberum pronunciavit, e":ctionis 110-
mine tenetur. 

%. 2. Rursus qui statuliberum tradit, 
si certain conditionem pronunciaveiit, 
sub qua dicit ei libertatem datam, dete-
riorem conditionem suam fecisse exisli-
mabitur, quia non omnem causam sta-
tutae libertatis, sed eam duntaxat quam 
pronunciaverit, excepisse videbilur: veluli 
si quis homiuem dixeiit decem dare jus-
sum, isque post annum ad libertatem 
pervenerit, quia hoc modo libellas data 
fuerit, Stichus post annum liber esto, 
evictionis obligatione tenebitur. 

§. 5. Quid ergo qui jussnm decem 
dare , pronunciat viginti dare clebere, 
nonne in conditionem mentitur ? Verum 
est, hune quoque in conditionem menliri: 
et ideù quidam existimavernnt, hoc quo-
que casu evictionis stipulationem con-
trahi. Sed auctoritas Servii praevaluit, 
existimanlis hoc casu ex empto aclionein 
esse : videlicet quia putabat euni qui pro-
nunciasset servum viginti dare jussum, 
conditionem excepisse quae esse tin dando. 

§. 4- Servus rationibus redditis, liber 
esse jussus est. Hune hères tradidit, et 
dixit cenfum dare jussum. Si nulla reli-
qua sunt quae servus dare debeat, et per 
hoc aclita hereditate liber faclus est , 
obligatio evictionis contrahitur, eo quod 
liber homo tanquam statuliber traditur. 
Si centum in reliquis habet, potest videri 
hères non esse mentitus ; quoniam ratio-

2S 
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nés reddere jussus, intelligitur summam 
pecuniye quae ex reliquis çolligitur, jussus 
dare. Cui consequens est, ut si minus 
quàm centum in reliquis habuerit, veluti 
sola quinquaginta, ut cùm eam pecunîam 
dederit, ad libertatem pervenerit, de re
liquis quinquaginta actio ex empto com-
petat. 

$. 5. Sed et si quis in venditione statu-
liberum perfusoriè dixerit, conditibnera 
autem libertatis celaverit, empti judicio 
tenebitur, si id nescierit emptor : hîc 
eniin exprimilur, eum qui dixerit statu-
liberum et nullam conditionem promin-
ciaverit, evictionis quidem nomine non 
teneri, si conditione impleta servus ad 
libertatem pervenerit; sed empti judicio 
teneri, si modo conditionem quam scie-
bat propositam esse, celavit : sicuti qui 
fundum tradil, et cùm sciât certam ser-
vitutemdeberi,perfusoriè dixerit, Itinera, 
acfus , quibus surit, utique sunt, rec/è 
rec'pitur, evictionis quidem nomine se 
libérât; sed quia decepit emptorem , 
empti judicio tenetur. 

sinioduïfunJi $• 6. In fundo vendito cum modus 
4ktus desit. pronunciatus deest, sumitur portio ex 

pretio , quod totum colligendum est ex 
omnibus jugeribus dictis. 

70. Paulus lib. 5 Quœst'onum. 
Qu:d persequ'- Evicta r e , ex empto actio non ad pre-

turaciiocx«inP« t ; u m ^untaxat recipiendum, sed ad id 
to . recvic ta . 1 • . L Vi T? . • 

quod interest competit. H>rgo et si minor 
esse cœpit, damnum emptoris erit. 
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qu'on a vendu un homme déjà libre comme 
s'il n'avoit encore que l'espérance de sa li
berté. Si l'esclave est reliquataire de son 
compte d'une somme de cent , on peut dire 
que l'héritier n'a pas fait une fausse décla
ration ; parce qu'un esclave affranchi sous 
la condition de rendre son compte est 
censé l'être sous celle de payer la somme 
dont il se trouvera reliquataire. En consé
quence si l'esclave est reliquataire d'une 
moindre somme que celle de cent , par 
exemple de cinquante, en sorte qu'il doive 
parvenir à la liberté après avoir payé celle 
somme , l'acheteur aura l'action de la vente 
contre le vendeur à l'égard de l'autre somme 
de cinquante que l'esclave n'a pas dû payer , 
comme l'avoit déclaré le vendeur. 

5. Si le vendeur déclare d'une manière 
vague que l'esclave qu'il vend a l'espérance 
de la liberté, sans dire sous quelle condi
tion elle lui a été laissée , l'acheteur aura 
contre lui l'action de la vente s'il n'a pas 
eu connoissance de cette condition : car on 
décide ici que si le vendeur déclare que 
l'esclave a l'espérance de sa liberté , sans 
désigner aucune condition sous laquelle elle 
lui aura été laissée, il ne sera point en 
effet obligé à cause de l'éviction, si la condi
tion venant à arriver , l'esclave parvient à la 
liberté ; mais il sera soumis à l'action de la 
vente , en supposant cependant qu'il ait eu 
connoissance d*e cette condition. De même 
qu'un vendeur, qui , en vendant un fonds 
qu'il savoit devoir une certaine servitude , 
diroit en termes généraux, les servitudes 
resteront en même état , et appartiendront 
toujours à ceux à qui files sont dues , se 
libéreroit à la vérité de l'obligation à la
quelle l'éviction donne lieu ; mais, comme 
il auroit trompé l'acheteur , celui-ci auroit 
l'action de la vente contre lui. 

6. Lorsqu'en matière de vente d'un fonds, 
la mesure déclarée par le vendeur ne se 
trouve pas , on fait une déduction sur le 
prix relativement à la valeur de tous les 
arpens qui ont été déclarés. 

70. Paul au IU>. 5 des Questions. 
Lorsque la chose vendue est évincée , 

l'acheteur a l'action de la vente, non-seu
lement à l'effet de se faire rendre son prix, 
mais encore à l'effet de se faire indemniser 
de tout l'intérêt qu'il peut avoir. Ainsi, si la 
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chose est devenue entre les mains de l'ache
teur d'un prix moins considérable , ce sera 
lui qui en souffrira. 

71. Le même au Uv. 16 des Questions. 
Un père a donné en dot à sa fille un fonds 

de terre ( on doit supposer que ce père 
étoit fils émancipé, et qu'il avoit acheté ce 
fonds d'un particulier avec stipulation du 
double en cas d'éviction). Ce fonds ayant 
été évincé , on peut élever quelque diffi
culté sur la question de savoir si le père 
aura en ce cas contre son vendeur l'action 
de la vente, ou l'action qui descend de la 
stipulation faite à son profit , comme si le 
père souifroit lui-même de cette perte. En 
effet , on ne peut pas dire que ce fonds 
donné en dot par le père fasse partie de 
ses biens, comme il fait partie de ceux de 
sa fille. La preuve en est que le père ne 
seroit pas obligé de rapporter cette dot qui 
vient de lui à la succession de ses parais, 
à laquelle il se présenteroit avec- ses frères 
restés en puissance. Mais n'est-il pas plus 
probable que l'action de la stipulation doit 
en ce cas être ouverte au profit du père, 
par la raison qu'il a intérêt que sa fille ait 
une dot, et qu'en supposant que cette fille 
soit sous sa puissance il a lui-même l'espé
rance que cette dot pourra lui retourner ? 
Si la fille qu'il a ainsi dotée étoit émanci
pée, on ne pourroit pas aussi aisément sou
tenir que l'action de la stipulation seroit 
ouverte au profit du père 5 parce qu'il n'y 
a qu'un cas où la dot pourroit alors lui re
tourner ( c'est celui où la femme se sé-
pareroit de son mari pour lui faire gagner 
la dot et en frauder son père , leg. 5. inf. 
de dworliïs). Le père ne pourra-t-il donc 
recourir contre son vendeur, que dans le 
cas où la dot auroit pu lui retourner si sa 
fille étoit morte pendant le mariage, et si 
le fonds n'avoit point été évincé ? Ou bien 
doit-on décider que le père a toujours en 
ce cas un intérêt présent, qui consiste à 
conserver la dot à sa fille , et qui , par con
séquent , lui donne le droit d'exercer sur 
le champ son recours contre le vendeur ? 
Ce dernier avis est plus conforme à l'affec
tion paternelle, et en conséquence doit l'em
porter sur le premier. 

72. Callistraie au lw. 2 des Questions. 
Lorsqu'on a vendu spécialement plusieurs 

STIPULATION DIT DOUBLE. a i S 

71. Idem Ub. 16 Quœsllonum. 
Pater filiae nomine fundum in dotem i>« <iot« ^ener» 

dédit. Evicto eo , an ex empto, veldupke e™PtorUi eitcta» 
stipulatio committatur , quasi pater dam-
num patiatur, non immérité dubitatur. 
Non enim, sicut mulieris dos est, ita 
patris esse dici potest : nec conferre fra-
tribus, cogitur dotem à se profectam, 
manente malrimonio. Sed videamus , ne 
probabilius dicatur, commilti hoc quo-
que casu stipulationem.- interest enim 
patris filiam dotatam habere, ' et spem 
quandoque recipiendie dotis : utique, si 
in potestate sit. Quôd si emancipata est, 
vix poterit defendi slalim committi sti
pulationem, enm uno casu ad eum dos 
regredi possit. Nunquid ergo tune de-
mum agere possit. cum mortua in matri-
monio filia potuit doleni repetere , si 
evictus fundus non e.sset ? An et hoc casu 
interest patris dotatam filiam habere, ut 
statim convenire promissorem possit s1 

Quod magis paterne, afi'ectio inducit. 

72. Caïïistralus llh. z Quœstïonum. 
Cùjn pluies lundi specialiter nomina- Dcplur!l>usie-

* 8 * 
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lus, uno înstru- tim uno instrumenta emptionis interposito 
wiento n.ierpo- yenierint, non utique aller alLerius fundus 
«Ko, Ycnduis. . i : ^ , . . . P -,• 

pars vicletur esse, sed multi lundi una 
emptione continentur. El quemadmodùm 
si quis coniplura mancipia uno instru-
menlo emptionis interposito vendiderit, 
evictionis actio in singula capita manci-
piorum speclatur : et sicut aliarum quoque 
reruin complurium una emptio facta sit , 
instrumentum quidem emptionis interpo
sition unum est, evictionum autem tôt 
actibnes surit, quot et species rerum sunt 
quae emptione comprehensse sunt: ita et 
in proposilo non utique prohibebitnr 
emptor , evicto ex liis uno fundo vendi-
torem convenire, quôd una cautione 
emptionis complures fundos mercatus 
comprehenderit. 

75. Paulus lîb. 7 Responsorvm. 
. . , ,•_ Seia fundos Mirvianum et Seianum, 
Si hères ane— , . » 

nantis tviucat. et cueteros doti dédit. Los fundos vir 
Tit ius, viva Seia, sine controversia pos-
sedit. Post mortem deindè Seiae, Sem-
pronia lieres Seiae quœstionem pro praedii 
pvoprietate facere instituit. Qusero, cùm 
Sempronia ipsa sit hères Seiaa, an jure 
controversiam facere possit? Paulus res-
pondit, jure quidem proprio, non heredi-
tario, Semproniam, quae Seise, de qua 
quœritur, hères exstitit, controversiam 
fundorum facere posse , sed evictis prae-
diis, eandem Semproniam heredem Seiae 
convenire posse , vel exceptione doli 
mali summoveri posse. 

7/,. Hermogcnîanvs lîb. a furis 
Epîtomarum. 

Pactumileqnan- Si plus vel minus qiiàm pretii nomine 
titateobevictio- ditum est, eviclione secuta dari conve-
ncm dauda. nerit, placitum cuslodiendum est. 

De prœtorio $• 1 • Si jussu judiers rei judicatœ pignu-s 
pignyre. captuni per oificium distrahatur, post 

evincatur, ex empto contra eum qui pre-
tio liberatus est, non quanti interest, sed 
depretio duntaxat, ejusque usuris,habita 
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fonds désignés séparément par nn seul et 
même contrat de vente , il ne faut pas 
croire qu'un de ces fonds fasse partie des 
autres : ce sont plusieurs fonds distingués , 
mais réunis dans la même vente. Et de 
même que dans le cas où on a vendu plu
sieurs esclaves par un seul et même acte 
de vente , l'action à laquelle l'éviction donne 
lieu s'étend sur chaque tête en particulier, 
de même aussi lorsqu'on a vendu plusieurs 
choses de différentes espèces par un seul et 
même acte, il n'y a véritablement qu'un 
contrat; mais il y a autant d'actions, en cas 
d'éviction , que d'espèces de choses conte
nues dans cette vente. De même aussi dans 
l'espèce proposée , si un de ces fonds est 
évincé sur l'acheteur, il pourra exercer son 
recours contre son vendeur , parce» qu'il a 
renfermé dans un contrat de vente plusieurs 
fonds qu'il a achetés séparément. 

75. Paul au liv. 7 des Réponses. 
Séia a donné en dot à son gendre les 

fonds Mae vieil et Séien, et d'autres. Pendant 
la vie de Séia , son gendre Tilius a pos
sédé ces fonds sans contestation. Mais Séia 
étant morte, son héritière Sempronia a pré
tendu que ces fonds lui appartenoient , et 
a voulu les évincer sur Titius. Comme Sem
pronia est elle-même héritière de Séia , et 
comme telle tenue de ses faits , on demande 
si sa prétention est régulière? Paul a ré 
pondu que Sempronia , héritière de Séia, 
peut en son propre nom , et non comme 
héritière de Séia , réclamer la propriété des 
fonds dont il s'agit ; mais quand elle aura 
réussi dans l'éviction , Titius pourra exer
cer son recours contre elle comme héritière 
de Séia, son auteur; ou s'il est en posses
sion des fonds , il refusera de les lui ren
dre , en lui opposant l'exception tirée de sa 
mauvaise foi. 

74. Hermogénîen au Iw. 2 de l'Abrégé 
du droit. 

Si les parties sont convenues que le ven
deur , en cas d'éviction , rendi oit plus ou 
moins que le prix qu il a reçu, celte conven
tion doit être observée. 

1. Si on a pris en gage , par ordonnance 
du juge , les effets d'une partie condamnée 
pour la sûreté de l'exécution de la chose 
jugée , et que ces effets, après avoir été ven
dus en justice, soient évincés , l'acquéreur 
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aura Vaction de la vente contre le condamné, 
qui a été libéré au moyen du prix donné par 
l'acquéreur pour ces effets. Néanmoins celle 
action n'aura pas pour but de faire indem
niser l'acquéreur de tous ses intérêts , mais 
seulement de lui faire rendre son prix et les 
intérêts, qui seront compensés avec les fruits 
perçus ; en supposant que l'acquéreur n'ait 
point été obligé de rendre ces fruits k celui 
qui a évincé la chose sur lui. 

2. Lorsque celui qui évince a commencé 
à former sa demande , l'acheteur* peut ac
tionner son vendeur , non pas à l'effet de 
lui faire rendre le prix , mais à l'effet de 
l'obliger à le défendre. 

3. Celui qui a vendu une créance sans 
garantie, est obligé simplement à faire voir 
que la créance existe ; mais non pas à en 
procurer le recouvrement. Il est en outre 
tenu de sa mauvaise foi. 

7 5. Vénuléius au liv. 16 des Stipulations. 
Quant aux servitudes réelles qui ont fait 

l'accessoire tacite de la vente des fonds, si 
elles sont évincées par quelqu'un, Quintus-
Mucius et Sabin pensent que le vendeur ne 
peut point être obligé relativement à cette 
éviction ; parce que personne n'est obligé 
dans le cas de l'éviction des choses qui for
ment l'accessoire tacite de la vente; à moins 
que le fonds n'ait été vendu comme étant 
franc : car alors on doit le livrer affranchi 
de toute servitude. Si l'acheteur demande 
un droit de sentier ou de passage, le ven
deur ne peut être forcé à l'accorder, qu'au
tant qu'il aura déclaré expressément que ce 
droit feroit l'accessoire de la vente : car ce
lui qui aura fait cette déclaration sera obligé. 
Le sentiment de Quintus-Mucius est juste. 
C'est avec raison qu'il décide qu'on doit li
vrer le fonds exempt de toute servitude , 
lorsqu'on a déclaré qu'il étoit dans le meil
leur état où un fonds pût être ; mais les 
autres servitudes ne sont pas dues ,à moins 
qu'on n'ait déclaré qu'elles formeroient l'ac
cessoire de la vente. 

76. Le même au liv. 17 des Stipulations. 
Si vous me vendez la chose d'aulrui , et 

que je l'abandonne comme ne voulant plus 
qu'elle fasse partie de mes biens , il est dé
cidé que je perds mon recours en garantie 
contre vous. 

STIPULATION DU* DOUBLE. i a t 

ratione fructuum dabitur : scilicet si hos 
ei cui evicit,restituere non habebat ne-
cesse. 

$. 1. Mota queestione, intérim non ad De Hic evi'c-
preiium resliluendum, sed ad rem defen- noms peudente. 
dendam vendilor conveniri potest. 

%. 3. Qui nomen quale fuit vendidit, Re nomiac-
duntaxat ut sit, non ut exigi etiam aliquid ïeni1110' 
possil, et dolum preestare cogitur. 

75. Venuleius lib. 16 Stipidationum. 
Quod ad servitutes praediorum attinet, De servitutihw.. 

si tacitae secutse sunt, et vindicentur ab 
alio, Quintus Mucius et Sabinus existi-
mant, venditor"em ob evictionem teneri 
non posse : nec enim evictionis nomine 
quemquam teneri in eo jure, quod tacite 
soleat accedere: nisi ut oplimus maximus-
que esset, traditus fuerit fundus : tune 
enim liberum ab omni servilute proestan-
dum. Si verô emptor pelât viara, vel àc-
tum, vendilorem teneri non posse-: nisi 
nominalim dixerit. accessurum iter , vel 
actum; tune enim teneri eum qui ita dixe
rit. Et vera est Quinti Mucii sentenlia,ut 
qui optimum maximumque fundum tra-
didit, liberum praestet: non etiam deberf 
alias servitutes, nisi hoc specialiter ab eo 
accessum sit. 

76. Idem lib. 17 Stipidationum. 
Si alienam rem mihi tradideris, et ean- Si empjonvmv 

dem pro derelicto habuero , amiltiaucto- jî9,*cal El"° ^™~ 
ritatem, id est, actionem- pro evictione, 
placet. 
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T I T U L U S I I L T I T R E I I I . 

DE EXCEPTIONE REI VENDIT^ DES CAS OU L 'ACHETEUR 

M, 

E T T R A D I T i E . 

T. TJlpianus lib. 76 adEdictum. 

De venditore, i-TAARCELLUS scribit, si alienum fundum 
vendideris, et tuum posteà factumpetas, 
hac te exceptione rectè repellendura. 

Etejusherede, %. i . Sed et si dominus fundi, hères 
venditori existât, idem erit dicendum. 

Et ta CUJ'UJ 
mandato res ven
dit» est. 

%. 2. Si quis rem meara mandatu meo 
vendiderit, vindicanti mihi rem venditam, 
nocebit haec exceptio : nisi probetur me 
mandasse ne traderetur antequàm pre-
tium solvatur. 

g. 3. Celsus ait , Si quis rem meam 
vendidit minoris quàm ei mandavi, non 
videtur alienata: et si petam eam, non 
obstabit mihi haec exceptio. Quod verum 
est, 

§. 4- Si servus merces peculiariter 
emerit, deindè dominus eum priusquàm 
proprielatem rerum nancisceretur, testa-
mento liberum esse jusseiit, eique pecu-
lium prselegaverit, et venditor à servo 
merces petere cœperit, exceptio in factum 
locum habebit : quia is tune servus fuis-
set , cùm contraxisset. 

Sivenditorvîn- g, 5. Si quis rem emerit, non autem 
dicet rem ijusin fuerit ei tradila, sed possessionem sine 
non tradidit. . ' i 

vitio tuent nactus, habet exceptionem 
contra venditorem : nisi forte venditor 
justam causam habeat, cur rem vindicet : 
nam et si tradiderit possessionem, fuerit 
autem justa causa vindicanti, replicatione 
adversus exceptionem utetur. 

De manumis-
siono emp loris. 

P E U T O P P O S E R 

L'exception fondée sur ce que la chose lui a 
été vendue et livrée. 

M, 
Ulpien au liv. 76 surl'Edît. 

LARCELLTJS écrit que si un particulier 
vend un fonds appartenant à autrui , et 
qu'enrayant depuis acquis la propriété, il 
veuille le revendiquer sur l'acheteur, celui-
ci pourra lui opposer l'exception dont il est 
ici question. 

1. Cette exception pourra être opposée 
même au véritable propriétaire du fonds , 
s'il a succédé au vendeur à titre d'héritier. 

2. On pourra aussi opposer cette excep
tion au propriétaire de la chose qui voudra 
la revendiquer après qu'elle aura été vendue 
par son fondé de procuration; à moins qu'il 
ne prouve qu'il l'avoit chargé de ne point 
livrer la chose avant d'en avoir reçu le 
prix. 

5. Celse décide que si un fondé de pro
curation a chargé de vendre une chose , et 
qu'il la donne à un moindre prix que celui 
qu'on lui a désigné, la chose n'est pas censée 
aliénée ; en sorte que celui qui a donné la 
procuration pourra la revendiquer sur l'a
cheteur, sans craindre qu'il lui oppose cette 
exception. Et cela est vrai. 

4. Si un esclave achète des marchandises 
avec les fonds de son pécule , et qu'avant 
qu'il en ait acquis la propriété , son maître 
l'affranchisse par testament et lui lègue son 
pécule , le vendeur revendiquant ses mai"-
chandises sur l'esclave , celui-ci lui oppo
sera une exception expositive du fait : car 
il n'a pas l'exception dont nous parlons ici, 
par la raison qu'il étoit esclave lorsqu'il a 
contracté. 

5. Si la chose n'a point été livrée à l'a
cheteur , mais qu'il soit parvenu à s'en pro
curer la possession sans fraude, il peut op
poser au vendeur l'exception dont il s'agit 
ici ; a moins que le vendeur n'ait une juste 
raison de revendiquer la chose : car , lors 
même que le vendeur l'auroit livrée, s'il 
avoit une juste raison de demander que la 
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possession lui en fût rendue , il pourrait 
opposer une réplique à l'exception de l'a
cheteur. 

2. Pomponius au liv. 2 sur Plautîus. 
Vous avez acheté de Titius un fonds qui 

appartenoit à Sempionius. Après que vous 
en avez eu payé le prix, Titius , votre ven
deur , a succédé à Sempionius à titre d'hé
ritier, et il a vendu et livré le même fonds à 
Maevius. Julien dit qu'il est plus justequevous 
ayez la chose que le second acquéreur. Eu 
effet, si votre vendeur vouloit revendiquer 
sur vous le fonds qu'il vous a vendu, vous 
lui opposeriez l'exception dont il s'agit ici ; 
et s'il étoit en possession du fonds, vous 
auriez contre lui l'action Publicienne. 

3. Hermogénien au liv. 6 de l'Abrégé 
du droit. 

L'exception fondée sur ce que la chose a 
été vendue et livrée, peut être opposée non-
seulement par l'acheteur à qui la délivrance 
a été faite , mais encore par ses héritiers 
et par celui qui tient de lui la chose k titre 
d'achat, quand bien même la délivrance n'en: 
auroit point encore été faite à ce second ac
quéreur : car le premier acheteur a intérêt 
que la chose ne soit point évincée sur celui 
à qui il l'a vendue. 

1. Par la même raison , cette exception 
peut être opposée aux héritiers du vendeur, 
qui lui ont succédé dans cette chose à titre 
universel ou à titre particulier. 

OPPOSER L ' E X C E P T I O N , etc. aa3 

2. Pomponius lib. 2 ex Plautio. 
Si à Tilio fundum emeris, qui Sem-

pronii erat, isque tibi traditus fuerit, 
pretio autem soluto Titius Sempronii 
hères exstiterit, et eundem fundum Mae-
vio vendiderit , et tradiderit : Julianus 
ai t , gequius esse priorem te tueri : quia 
et si ipse Titius fundum à te peteret, ex-
ceptione summoveretur ; et si ipse Titius 
eum possideret, Publiciana peteres. 

3. Hermogenianus lib. 6 juris 
Epitomarum. 

Exceptio rei venditae et tradita? non 
tantum ei cui res tradita est, sed succes-
soribus etiam ejus , et emptori secundo, 
etsi res ei non fuerit tradita, proderit : 
interest enim emptoris prhni , secundo 
rem non evinci. 

$. 1. Pari ratione venditoris etiam suc-
cessoribus nocebit, sive in universum jus, 
sive in eam duntaxat rem .successerint. 

Si quis rem aa-
tequam esset i!o« 
minus , uni et 
factus dominus 
altcri vendiderit. 

De primo emp-
tore, et ejus sue» 
cessoribus, e t * o 
cundo emploie. 

De su ccessori-
ljui venditoris, 
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